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NOTICE SUR M. GOSSELIN.

M. Gossclin (Édouard-Hippolyte)naquit à Paris, le
30 novembie 1811, de parents originaires de Rouen.

Après sept années de service actif, dont trois furent
passées en Afrique, dans un bataillon de zouaves, il

vint se fixer à Rouen, auprès de sa mère qui était
devenue veuve et qu'il entoura toujours de u plus
tendre vénération. Il entra d'abord, comme simple
employé, dans les bureaux de la Préfecture, et, deux
mois après, au greffe de la Cour d'Appel, où il se fit

remarquer par son caractère franc et ouvert et par sa
grande application au travail. Il eut le bonheur d'y
rencontrer des chefs bienveillants, d'obligeants ca-
marades et un véritable ami dans la personne de
M. Lintôt, qu'il remplaça comme greffier audiencier
en 1849. Plus tard il obtint la fonction de secrétaire
de la questure de la Cour et le titre de conservateur
des registres de la Chambredes Notaires.

Cette position modeste suffit à son ambition» et
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l'on peut direque, s'il en a tiré quelques avantages, »1

l'a singulièrement relevée par son mérite personnel
et par les travaux auxquels il a attaché son nom.

Une circonstanceque nous devons rappeler décida

sa vocation pour les études historiques, auxquelles
il paraissait assez mal préparé par ses occupations
antérieures.
•Il y a une trentaine d'années, il existait, sous les

combles du Palais-de-Justice. un amas considérable
de papiers dont la destruction était depuis longtemps
instamment réclamée. Des 1840, le Conseil Général
du département avait émis le voeu que le gouverne-
ment put accorder une allocation afin de procéder au
classement, devenu indispensable, des archives de
la Cour Royale. Le 12 février 1848, le doyen des pré-
sidents signalait aux commissaires inspecteurs de la

Cour « ces tas de papiers en pourriture, qui étaient

en môme temps qu'un foyer d'iufection un sujet
d'inquiétude.» Il les pressait d'aviser

»
à l'enlèvement

de ces chiffons presque sans valeur. » Une commis-
sion nommée par le préfet, le 7 novembre de la même
année, prit en considération la demande de la Cour,

3t exprima le voeu que les papiers en question « fus-

sent mis à la disposition du Domaine, pour la vente

en être faite sous le contrôle et la surveillance de per-

sonnes qui seraient désignées dans l'intérêt de laCour

et du département. » Les mesures de précaution pro-
posées pour assurer la conservation des documents

utiles parurent mal définies et insuffisantes, et cet
avis ne fut point suivi.



VII

Une nouvelle commissionfut nommée par le préfet

en 1851. Voici ce qu'on lit dans le rapport de l'un de

ses membres, lequel ivait été chargé de romplacer
M. Auguste Le Prévost, membre de l'Institut, et avait
consacré plusieurs journées à l'examen des papiers
de rebut entassés dans les greniers du Palais-de-
Justice:

« C'est un pêle-mêle qu'il faut avoir vu pour s'en
faire une juste idée, tant l'amas est considérable,
poudreux, putréfié et nauséabond. Nous en avons
évalué le volume à 75 ou 80 mètres cubes. La pous-
sière, Thumiditê, la chaleur excessive qu'il fait dans

ce lieu pendant l'été, l'espèce de décomposition qui

ne produit par suite de l'entassement, ont amené la
perte de plus de la dixième partie des pièces qui com-
posent cet énorme dépôt. Il importe qu'un tel état
de choses ait un terme, et cela pour plusieurs raisons.
M. Boivin-Cbampeaux, conseiller à la Cour, nous a
entretenusdes craintesqu'il avaitéprouvéeslorsqu'on
s'occupait de renouveler la couverture du Palais-de-
Justice. Une étincelle échappée de la pipe d'un ou-
vrier pouvait causer un incendie dont il eût été fort
difficile de combattre la violence, et dont les consé-

quences eussent été irréparables. Ne serait-il pas
très imprudent de laisser subsister un danger aussi
séi : pour un édifice que l'on considère à bon droit
comme l'un des plus beaux monumentsde la ville de
Rouen. Si ces pièces, d'ailleurs, devaient demeurer
ainsi entassées, à quoi pourraient-elles servir? De
jour en jour elles se détériorent, et se détruisent par
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l'effet des causes que nous venons de mentionner ;
elles n'auront aueun intérêt pour la science, tant
qu'elles resteront dans un état de confusion tel qu'il
n'est possible ni de les signaler ni de les consulter.
Les proscrire eu bloc, sans un examen préalable,
serait, qu'il me soit permis de le dire, un parti peu
digne d'une grande ville où les études historiques
sont depuis longtemps en honneur, un acte de van-
dalisme dont personne, nous le croyons, ne voudrait
accepter la responsabilité. Il faut donc qu'un triage et

un classement aient lieu le plus promptement pos-
sible. Tous les départements de l'ancienne Nor-

mandie sont intéressés à cette mesure, puisque le

ressort du Parlement, de la Cour des Aides et de la

Chambre des Comptes s'étendait à toute la province,
et que les fonds de ces Cours souveraines, joints aux
procédures qui se trouvaient, à l'époque de la Révo-

lution
,

dans les mains des procureurs et des con-
seillers rapporteurs, composent la majeure partie
de ce dépôt. Il est juste, toutefois, do reconnaître que
la Seine-Inférieure y est tout particulièrement inté-
ressée, parce que ce dépôt contient, en outre, un ré-

sidu des fonds des bailliages, des amirautés, des
maîtrises des eaux et forêts, des greniers à sel et des
hautes justices établis dans la circonscription de ce
département. >

Les conclusions de ce rapport furent adoptées à
l'unanimité. Sur la demande du préfet, le gouverne-
ment accorda 3,000 francs pour le dépouillement de

papiers entassés dans les combles du Palais-de-Jus-
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tice ; le Conseil général de la Seine-Inférieure vota,

de son côté, ^,000 francs, et celui du département de

l'Kure, 1,UOO francs, en conséquence du voeu par lui

émis en 1850, « que les départements composant
l'ancienne Normandie associassent leurs efforts pour
le classement des archives de toute nature qui seraient
amoncelées dans les greniers des édifices publics de

la ville de Rouen. »

M. Gosselin fut chargé de ce travail par arrêté pré-

fectoral du 1er juillet 1853, et, sans se laisser rebuter

par les difficultés de la tâche, il le mena avec une
telle activité, que le triage fut achevé et l'opération
terminée avant le terme prévu, dès le mois de février
1859. Grâce à ses soins, les collections des archives
du Palais-de-Justice furent complétées dans une
certaine mesure. Des registres égarés reprirent leur
place sur les rayons ; bon nombre de documents in-
téressants, parmi lesquels une longue lettre autogra-
phe de Pierre Corneille, furent déposés aux Archives
départementales de l.i Seine-Inférieure et de l'Eure.

L'attrait que les savantes publications de M. A.
Floquet avaient inspiré à M. Gosselin pour les re-
cherches historiques se trouva naturellement excité
par les découvertes auxquelles ce dépouillement
donna lieu, et ce fut à partir de là qu'il se dévoua
complètement à l'exploration des archives du Palais-
de-Justice.

Indépendammentdes notes manuscrites très nom-
breuses qu'il a laissées et qui sont devenues, fort
heureusement pour le public, la propriété de laCour



d'appel, M. Gosselin a composé, soit d'après les ar-
chives du Palais, soit d'après les registres du tabel-
lionage de Rouen, les ouvrages suivants publiés, les

uns dans la Hevuc de Normandie, dont il fut, de 1861

à 1869, l'un des rédacteurs les plus goûtés et les plus
féconds, les autres, dans les Mémoires de l'Académie
des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Rouen

Pierre Corneille fie père
,

maître des eaux etforêts,
et sa maison de campagne; Rouen, Cagniard, 1861,
43 pp.

Simples Notes sur les anciens théâtres de Rouen, du
xvi* au «vin*siècle inclusivement; Rouen, Cagniard,
i863, 47 pp.

Les barbiers et les chirurgiens en Normandie avant
ij()j et documents sur l'anatomie, suivis de l'origine
des réverbères; Rouen, Cagniard

,
1864, 3o pp.

Les petits sorciers du xvu* siècle, et la torture avant
l'exécution-, Rouen,Cagniard, i865, 25 pp.

Particularités de la vie judiciaire de Pierre Cor-
neille, révéléespardesdocuments nouveaux ; Rouen,
Cagniard, 1867, i5 pp.

Un épisode de lajeunesse de Pierre Corneille; Rouen,
Cagniard, 1867, 13 pp.

Journal des principaux épisodes de Vépoque révolu-
tionnaire à Rouen et dans les environs, de 178g

à 1795; Rouen, Cagniard, 1867, 219 pp.

Des usages et moeurs de Messieurs du Parlement de

Normandie au Palais de Justice ; Rouen, Cagniard,

1868, io3 pp.



XI

Recherches sur les origines et fhistoire du théâtre à
Rouen, avant Pierre Corneille; Rouen, Cagniard,
|868, 81 pp.

Glanes historiques normandes. Simples notes ittr les
imprimeurs et libraires Rouennais, xv*, xvi« et

vin* siècles ; Rouen, Cagniard, 1869, 128 pp.

G*»nes historiques normandes à travers les xv«, xvi*,

xvii* et xvm' siècles Documents inédits sur la
Bouille et le bateau de Bouille, sur les potiers, bri~

quetiers, tuilierset les étnailleurs de terre à Rouen ;

Rouen, Cagniard, 1869, 5o pp.

Du prix des denrées comparé au salaire journalier
des artisans, de 148g à 178g-, Rouen, Cagniard,
1869, i5 pp.

Lit dejustice tenu par Louis XIIIen son Parlement de
Rouen, le // juillet 1620; Rouen, Cagniard, i5 pp.

Acte authentique constatant la présence de Molière
à Rouen en 1643, avec fac-similé de l'écriture de

Molière; Rouen, Cagniard, 2 pp.

Ces mémoires ont été publiés dans la Revue de

Normandie, et ensuite tirés à part, à l'exception
toutefois des Notes sur Us imprimeurs et libraires.

Le Palais de Justice et les procureurs près le Par-
lement de Normandie, 1865; Rouen, Boissel,
56 pp.

Nouvellesglanes historiquesnormandespuisées exclu-
sivement dans des documentsinédits (Les Normands

au Canada ; Recherchessur les anciensbureaux de
police de Rouen j.
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Suite du même mémoire relatifs la police des pauvres
et a la police de la peste, 1873, 1874-, Rouen,
Boissel, en tout 157 pp. Éditeur M. Auge.

Lesplaids à masse; Rouen, Boissel, 1874, 20 pp.
Le château de la Motteen la vallée d Yonville; Rouen,

Boissel, 1876.

Ces cinq derniers mémoires furent publiés dans
le Précis analytique des travaux de l'Académie de
Rouen, et ensuite tirés à part, à l'exception de la
Notice sur le château de la Motte.

Tous ces ouvrages, sans exception, sont précieux
à consulter, à cause des documents, pour la plupart
inédits,qui s'y trouvent reproduits ou analysés. L'acte
constatant la présence de Molière à Rouen, le marché
qui révéla,en un artiste rouennais à peu près inconnu,
Massiot Abaquesne, l'auteur incontestable des pavés
émaillés du château d'Écouen, furent surtout remar-
qués.Le mémoire intitulé PierreCorneille(le père), etc.,
appela l'attention publique sur le modeste logis que
notre grand tragique avait habité dans sa jeunesse, et
qui devenait plus précieux, par suite de la démoli-

tion regrettablede la maison de la rue de la Pie. Déjà
l'existence de ce logis et la preuve de sa possession

par la famille Corneille avaient,il est vrai, été établies

par M. Ballin, dans son Essai de la statistique du

Grand-Couronne, d'après les recherches de M. Le-

gendre. Mais cette découverte était passée inaperçue.

Le Mémoire de M. Gosselin eut le mérite de la re-
mettre en lumière et l'heureuse chance de rencontrer,
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en M. Frédéric Deschamps, un lecteur qui en comprit

l'intérêt et sut le faire comprendre à ses collègues du

Conseil général. C'est à la généreuse initiative de

M. Deschamps que l'on doit la conservation de la

maison du Grand-Couronne, devenue propriété dé-

partementale et récemment restaurée de la manière
la plus heureuse, aux frais du département, par
M. Desmarest.

On sait que les autres mémoires relatifs à Corneille
ont fourni de précieux renseignements aux nouveaux
biographes de notre poëte. On sait aussi que l'opus-
cule : Le Palais-de-Juslice et Us Procureurs, et le mé-
moire portant pour titre : Des usages et moeurs de Mes-

sieurs du Parlement, forment comme le complément
nécessaire du grand ouvrage de M. A. Floquet.

Les Recherches sur les origines et l'histoire du Théâtre
à Rouen avant Corneille furent écrites en réponse à la
question proposée, commesujet de concours, par l'A-
cadémie de Rouen, et furent couronnées par elle, sur
le raprtort de M. Deschamps, lu en séance publique.

Cette Société savante avait admis M. Gosselin parmi
ses membres, le 4 février 1870. La Société Rouen-
naise des Bibliophiles le choisit pour président, au
moment de sa fondation, et ce fut pour elle qu'il édita,

en 1871, le Discours du siège de la ville de Rouen

au mois de novembre 1591, imprimé à Rouen, chez
M. Boissel. Une autre Société, celle de l'Histoire
de Normandie, l'élut membre de son Conseil en 1875.
M. Gosselin appartint aussi, pendant plusieurs an-
nées, à la Société des Antiquaires de Normandie.
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Il avait été nommé officier d'Académie le 19 août
1875.

La vie sédentaire â laquelle il s'était condamné,
surtout depuis qu'il logeait au Palais-de-Justice,altéra

sa santé et eut enfin pour conséquence une grave
maladie, dont les premières atteintes se firent sentir
au mois de juin 1875. Malgré les soins dont l'entou-
rèrent trois fils affectueux et une femme du dévoue-
ment le plus admirable, cette maladie s'aggrava et
nécessita une opération cruelle, qu'il supporta de la
manière la plus courageuse et avec assez de sang-
froid pour pouvoir compter exactement, seconde par
seconde, le temps de sa durée. Cette opération pro-
longea sa vie, mais ne put rétablir sa santé qui resta
chancelante et exposée à de perpétuelles défaillances.
Cependant il se montra toujours non-seulement
résigné, mais affable et gai, s'entretenant volontiers

avec ses amis et prenant toujours le même intérêt
aux étudesqui avaient passionné les dernièresannées
de sa vie. Clone pur son lit pendant des semaines
entières, on le voyait,dès que ses souffrances loi lais-
saient quelque trêve, repasser les notes qu'A avait
recueillies, les classer du mieux qu'il pouvait, et en
ébaucher l'analyse d'une main mal assurée. Ce rat
dans cette position qu'il composa les Recherches qui
paraissent en ce moment, en tête desquelles figure

cette simple Notice, écrite par un homme qui l'a
beaucoup aimé et qui a été à même d'apprécier les

rares qualités de son esprit et de son coeur.
M. Gosselin est mort à Rouen, le 8 novembre
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1876.11 vit arriver sa fin avec une parfaite sérénité

d'âme, en homme de foi et de courage, dont toute la

vie avait été exempte d'envie, consacrée au travail,
et animée par le sentiment du devoir et par le respect

de la religion.
Nous ne pouvons mieux finir cette Notice qu'en em-

pruntant quelques lignes au discours prononcé sur la
tombe de notre regretté confrère, parM. l'abbéJulien
Loth, secrétaire de l'Académie de Rouen :

« Fut-il un écrivain, ce consciencieux érudit, et
chercha-t-il à envelopper sa science des formes sé-
duisantes d'un style harmonieux et délicat? Nul ne
s'en occuperavraiment,en considérantl'importanceet
le nombredes matériauxqu'il a préparés pourl'édifice

de notre histoire. Ce que tous savent, c'est qu'il était
de cette race de savants aimables, modestes, bien-
veillants

,
prêts à tous les labeurs et à tous les ser-

vices, qui mettent leur joie à obliger et à instruire,
et dont»la bonté serait moins vite épuisée que le
savoir. •

CH. DE BEAUREPAIRE.





DOCUMENTS INÉDITS

point SERVIR A L'HISTOIRE

DF LA

MARINE NORMANDE

ET DU

COMMERCE ROUENNAIS.

i

Dans son Histoire du Commerce maritime de Rouen,
depuis les temps les plus reculés jusqu'à la fin du XVh siè-

cle, M. Ernest do Frévillc nous a raconté, non-sciile-
ment les faits spéciaux à la ville de Rouen, a son com-
merce, à ses entreprises commerciales, aux excur-
sions lointaines de ses marin*, à leurs relations avec
l'étranger, mais encore il nous a appris comment, à la
suite des invasions des Scandinaves et de l'établisse-
ment des Normand* dans la Neustrie, la force des
choses avait établi promptement, entre les habitants
f*e cette vaste contrée et les hommes du Nord, des
communications fréquentes, des échanges de denrées

1
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et de marchandisesdiverses dont tout le pays profi-
tait. L'impulsion,ainsi donnée, se soutintdurantplus
de deux siècles, et l'on pourrait placer la plus bril-
lante période du progrès de la navigation normande,
entre le xn* et le XIII* siècles.

Rouen commerçait dès lors avec Londres, La Ro-
chelle et Rayonne ; en échange des vins et des blés
qu'ils y portaient, nos marchands prenaientdes cuirs
bruts, du plomb, do l'étain et du sel. Ils tiraient en
outre de l'Irlande des fourrures.

Au xiv* siècle, la France et aussi la Normandie,
faisaient déjà une grande consommationdes denrées
de l'Orient, telle -me sucre de Chypre brisé et
entier, poivre, gingembre, canelle, girofle, noix mus-
cade, encens, figues, dattes, etc. Le coton nous était
apporté en laine et filé ; on en faisait des mèches de
chandelles, des gants et des bonnets. Déjà les draps
do Rouen étaient en grand honneur en Arménie.

La nécessité d'avoir un chantier pour la construc-
tion des navires, donna lieu à rétablissement du

« Clos as Galées » ; ce clos, ce chantier, ou plutôt cet
arsenal, donna immédiatement à la ville de Rouen
l'aspect d'un port militaire et y provoqua un mouve-
ment commercial et industriel extraordinaire. Les
approvisionnements maritimesdevinrent pour les né-
gociants une branche nouvelle et fructueuse de spé-
culations, c On emplissait les vaisseaux de chairs et
« de poissons salés, de vins, de cervoise, d'orge, d'a-

« voinc, de seigle, de blé, d'oignoi.s, pois, fèves,

« foin en baril, chandelles de cire, bouteilles à ver-
« jus, pots, godets, cuillers de bois et d'cfcun, chan-

« deliers. bassin <. cochons uran. broches, outils de



« cuisine et do boutcillorif, sel, biscuits, farino,

« graisse et moyaux d'oeufs battus en tonneaux ». (I)
Le mouvement imprimé au Commerce maritime

depuis deuxsiècles se trouva malheureusementinter-
rompu par diverses circonstances, au nombre des-
quelles il faut placer les guerres continuelles et la fa-

meuse révolte dite de la Harelle.
Alors,au lieu de ces nuées do naviresqui arrivaient

à Rouen, ou qui en partaient sans cesse, on ne vit
plus que quelques rares expéditions particulières
tentées par les ^us hardis de nos navigateurs. C'est
ainsi qu'en l'année 1364, les Dieppois armèrent doux
vaisseaux qui firent voiles vers les Canaries, doublè-
rent le cap Vert, puis le cap Moulé, et s'arrêtèrent
à l'embouchure d'une petite rivière, près de Rios-
Sestos, où est un village qu'ils nommèrent lo Petit-
Dieppe. L'année suivante, les marchands de Rouen
expédièrent quatre navires, dont deux pour le cap
Vert et deux pour aller plus avant.

En 1380, on équipa à Rouen la Notre-Dame-de-Don-
Voyage, vaisseau de 150 tonneaux ; elle revint de la
Côte-dTOr au bout de neuf moi.; richement chargée.

En 1381, le28 septembre, partirent de Dieppe pour
la Côtc-d'Or, lc3 vaisseaux te Vierge, le Saint-Nicolas et
VEspérance.

En 1383, partirent encore trois autres navires.
C'est en l'année 1392 queJean de Bethenconrt et lo

capitaine Servan, sous la direction de Robert de Bra-
quemont, dit Robinet, partirent, avec quatre ou cinq

(I) Mômoiro sur h: curnm.'rc: manuuv it< Italien. ium<' I*r,
p. 259.
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vaisseaux, pour aller reconnaître et aborder de nou-
veau, à l'extrémité descôtes du Maroc, les IlesTéné-
rife et Lancerote. (1)

Entre les expéditions maritimes de 1383 et le dé-
part, en 1392, de Jean de Bethencourt pour les Cana-
ries, il y en eut probablementd'autres dont les histo-
riens n'ont pu encore retrouver la trace ; mais un
mot, un nom surtout pouvant quelquefois la révéler,
j'ai cru ne pas devoir omettre de signaler ici ce petit
fait: à l'Echiquierde 1390, devant lequel devait com-
paraître messin Jehan de Maleville, chevalier, ce sei-
gneur se fit excuser parce qu'il était à présent en voya-
ge de Barbarie.

En 1402, le lw mai, Jean de Bethencourt, satisfait
des résultats de son premier voyage, partit de nou-
veau pour les Canaries, dont il devint roi et dont il
s'efforça de gagner les habitants à la religion chré-
tienne. Il y demeura jusqu'en 1406, et après y avoir
créé quelques établissements, il revint en France où
il décéda en l'année 1422, après avoir laissé à Manoc
de Bethencourt, son neveu, le gouvernementdes lies
conquises.

Mais les guerres du xv« siècle vinrent do nouveau
entraver les entreprises maritimes, et pour les voir
reprendrevie, il faut franchir une période d'au moins
80 ans.

En effet, c'est en 1491 seulement que je trouve une
nouvelleentreprise: Robert de Mainemares, seigneur
de Bellegarde, et Guy le Bouteiller, seigneur de la

(I) Tous ces détails sont extraitsdu Mémoire de E. de Fn'ville
déjà ciU*.
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Boutcillcrie, armèrent deux navires dont ils étaient
propriétaires ; l'un nommé le Vatost, du port de 40

tonneaux, appartenant à Robert de Mainemares, fut
confié au commandementdu capitaine Ogier Duchas-
tel ; l'autre nommé la Catherine, du port do 140 ton-

neaux ,
appartenant à Guy le Bouteillcr, était com-

mandé par le capitaine Delaporte.
Ces deux navires s'étant associés, prirent la mer en

octobre 1491.
Bientôt ils firent rencontre du navire anglais la

Sainte-Anne, que commandait le capitaine Guillaume
Creut ou Crent, lequel, armé en guerre pour donner
lâchasse aux pirates, ayant tout d'abord penséque les
deux français exerçaient ce métier, les attaqua « de

son artillerie et de plusieurs aultres bastons et ins-
trumens de guerre. » La riposte ne se fit pas atten-
dre, et la bataille s'engagea de part et d'autre avec uno
ardeur égale. Les Français avaient le dessus et al-
laient s'emparer de la Sainte-Anne, lorsque l'Anglais,
reconnaissant qu'il s'était trompé, s'empressa do
baisser ses voiles, n était trop tard; l'équipage du
Vatost et celui de In Catherine l'abordèrent et le captu-
rèrent avec toutes les marchandises dont il était
chargé. L'Anglais protesta et soutint la nullité de la
prise; on plaida pendant de longues années, et le
procès ne prit fin qu'en 1510, par un arrêt de l'Echi-
quier qui, donnant gain de cause à l'Anglais, con-
damna les Français à rendre la liberté au capitaine et
aux marins anglais, à leur restituerles marchandises
indûment capturées et à payer tous les frais.

Un peu plus tard, en 1498, au mois do mai, le na-
vire La Ltvriire, appartenant à Guillaume Deshayes



- c —

et a Guillaume Dclamarc, se trouvaiten mer,vers les
côtes d'Italie, qu'il explorait sous la direction de
Guillaume de Laumosne, soncapitaine. Ayant fait la
rencontre d'une crevelle florentine appartenant à
Barthélémy Marchiony, qui en était en même temps
le capitaine, ils lui donnèrent la chasse et s'en em-
parèrent, ainsi que de « grand nombre de marchan-
dises, de draps de laine et de soie, vaisselle d'argent,
robes de drap d'or et autres biens, estimés valoir
40,000 livres tournois(1) t »

C'était une assez belle prise sans doute ; mais il y
avait bien des procédures à suivre avant d'en obtenir
l'approbation par l'autorité compétente. Marchiony
prétendit que son navire et ses marchandises « lui
avaient été pris, pillés et ravis en contravention avec
les lois et usages de la mer, » et il assigna Deshaycs
et Delamare devant M» Pierre Daré, lieutenant, à
Rouen, de l'amiral de France, pour les faire con-
damner à les lui restituer.

A la suite de cette assignation, des sentences de
l'Amirauté et des incidents de procédure si nombreux
alors, il y eut enquête, puis contre-enquête, et enfin

on en vint devant l'Echiquier. Là, Deshayes et Dela-

mare se tirèrent d'affaire au moyen d'une exception

assez équivoque : ils prétendirent qu'ils avalent loué
te Ler-rière à Guillaume de Laumosne, moyennant
400 livres pour six mois, commençant le lw mars
1497 (1498), et que, par conséquent, la prise ayant
été faite au moi* de mai suivant, l'avait été par et

(I) ArrCt du 20 mars tà03 (lart).



- 7 —

au profitduditdeLaumosne,etquedès lors, l'action de

Marchiony contre eux procédait mal.
L'Echiquier admit cette exception et déclara Des-

hayes et Delamare déliés de l'action (1).

Il ne faut pas s'étonner de voir la plus haute auto-

rité judiciaire sanctionner do tels actes do piraterie et

presque les encourager : c'est que depuis des siècles,

ou tout au moins depuis le commencement du xra*,

la piraterieétait en grandhonneur et tout àfait entrée
dans les habitudes et dans \esuset coutumes delà mer.
Si bien que les princes normands delà race de Rollon

ne dédaignaient pas de prendre le titre de Duc des Pi-

rates (2), titre qui équivalait alors à la dignité de com-
mandant supérieur d'une flotte.

Donc ne soyons pas non plus surpris do voir nos
marchands et nos marins du xv* et du xvi# siècles, si
ardents à des luttes en mer qui avaient enrichi leurs
devanciers. Cependant,depuis le règne de Louis XII,
la piraterie avait pris un caractère moins barbare, et
des règlements internationaux furent convenus, non
pour l'interdire, mais pour en détennincr les droits
et en modérer les excès. Bientôt elle eut sa jurispru-
dence, et nul capitaineou simple marin ne put ignorer
ni ses droits ni leurs limites.

Comme le dit très judicieusement l'auteur de Yllis-

toire du Commerce maritime de Rouen, le grand com-
merce normand au xvi8 siècle a toute la physionomie
dune petite guerre. En effet, on ne voit pas un navire
s'avancer en mer qu'aussitôt en r 'entende gronder

(I) Arrêt du 2»i mars 1303 if à04).
fî) E. de Fn'ville. mémoire d-'jâ eitô
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l'artillerie et la mousqueterie. C'est à qui restera
maître, ou plutôt, à qui pourra prendre et piller un
équipage. Ce n'est pas toujours, ou même, suivant
moi, c'est rarement l'amour de la gloire qui anime
les navigateurs de ce temps, c'est le lucre, le désir
de s'enrichir, non du produit d'un commerce honnête,
mais des dépouilles de son semblable. En vain, par
son traité de commerce avec l'Angleterre, par son
traité de paix avec les rois de Castillc et de Portugal,
et son alliance avec le roi de Danemarck, Louis XII
avait essayé de diminuer au moins les actes de pira-
terie et les chasses entre les navires des nations
alliées, rien n'y fit, et la loi du plus fort continuad'ètro
la seule garantiede ceux qui se livrèrent aux hasards
de la navigation.

Avant de passer au xvi* siècle, je dois citer encore
un exemple de ces actes de sauvagerie dont je parlais
tout à l'heure; et ce qui prouve à quel point les
consciences étaient tranquilles à cet égard, c'est qu'on
va voir que les rois eux-mêmes no craignaient pas
d'entretenirà leur solde des capitaines et des matelots
qui se livraient à la course et de partager avec eux le
bénéfice des prises.

Ainsi, en l'année 1499, plusieurs riches bourgeois
de Rouen, tels que Jacques Lepelletier, Guillaume
Lavieille, Guillaume Villot, Jean Ribault et Adam
Nivelet, tous marchands et propriétaires du navire
te Magdeleine, armèrent ce navire at le chargèrent
d'une grande quantité de marchandises et d'une forte

somme d'argent, pour faire voyage à Valence et en
Alicante, y vendre ces marchandises et acheter dos
produits do t'M pays pour les rap|>orter à Rouen.
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A environ trente lieues do Valence, « par fortune,

« tourmente et impétuosité du temps, le navire fut

• contraint de chercher un refuge dans un havre ou

i port nommé Armorie. Auquel lieu arriva bientôt un
• navire portugais, armé et équipé en guerre sous les

« ordres du nommé Loupsautc, capitaine pour le roi

« de Portugal .. Icelui Loupsautc, commettant un
t crime de trahison et fausseté, par fraude et.très

« griefve malice, feignit et simula être marchand et

c dit que son navire était chargé de plusieurs sortes

« de marchandises qu'il portait aussi à Valence : ot

« afin de dissimuler sa trahison, il avait envoyé dans

c une barque quelques compagnons de son navire ù

«
bord de la Magdeleine, et en avait ramené quelques

«
matelots à son bord ; il eut soin de leur montrer

« une certaine quantité de marchandises qui étaient

« entassées sur le pont.
• Cependant Loupsautc avait fait cacher dans la

« soulte grand nombre de pirates et gens de guerre
t qui faisaient partie de son équipageet n'avait montré

«
qu'un petit nombre do mariniers nécessaires peur

« conduire son navire: jurant et affirmant par fi et

« serment qu'il tiendrait bonne ;#aix et alliance P.V c
• le navire do Rouen. Mais bien ,bt, changeant <l

•
ton

« et d'attitude, le dit Loupsautc, à certain jour a[- -,
f subitement assaillit le navire de Rouen, le nri; et lit

« invader par force et mit dans la soulte, au fond du

• dit navire, tous les facteurs, maîtres, mariniers et
< compagnons de la Magdeleine. et les y laissa [tendant

«
trois jours et trois nuits sans lumière, à petit do

« boire et do manger; au bout du quel temps avait

• dressé les voiles des doux navires et avait cinglé
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m vers la fui dos parties d'Espagne, et là, au bas d'un
« hoc, loin de toutes habitations, avait faiet atteindre
« lesdits facteurs, maîtres, mariniers et compagnons
< du navire de Rouen, et les avait fait dépouiller
• nuds, en chemise, sans chaussiis, souliers no bon-

« nets et en icelui état, sans leur bailler vivres, or ne
« argent, les avait faict descendre sur la terre et les

t y avait abandonnés en enmenaut leur navire, les
« biens et marchandises y étant, prétendant à ce
t moyen, lesditspirates faire mourirle* dits facteurs,

« maîtres, mariniers et compagnons, et que jamais
t on no peust avoir connaissance de la dite dépréda-

• tion; à raison de quoi plusieurs mariniers étaient

€ décédés sur le chemin ; <'/autres avaient été obligés

« pendant long espace de temps do mendier leur vie

« et avaient été en grand danger do leur personne*
« A joindre que le navire dudit Loupsauto était

t appareillé à la manière des navires du Roi de Por-

• tugal, qu'il avait .ses armoiries mhes et apposées

« en plusieurs lieux et qu'enfin, en faisant ladite

• déprédation, Loupsautc avait déclaré qu'il agissait

« par le commandement du Roi de Portugal (1). »

On pense bien que les bourgeois marchands de
Rouen, propriétaires de la Madeleine et comptables
des marchandises, ne s'en tinrent pas là. Ils avaient
confié lo commandement de leur navire à un nommé
Nicolas Famelin dit Le Grec, capitaine do mer au
service du Roi de France ; mais Famelin dit Le Grec,
tout en faisant les affaires do Lepcllctier,Lavieille et
consorts, s'était en même temps chargé d'une forte

'!) Arrùtdc i'i>hiquicr. 3omar»1à'W.
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quantité de marchandises que lui avait confiée une
société do marchands bretons représentés par un
nommé Thevenin Angot.

En outre, Famelin était encore, par l'ordonnance
du Roi de France, occupé en guerre contre les Turcs
et infidèles. Sous ce prétexte, il parcourait les mers,
armé en guerre, et ne se faisait pas faute do faire uu
peu de piraterie pour son compte. Ainsi, le 14 no-
vembre 1499,ayant rencontré le naviregénois nommé
Saintê-Marie-dt-Gaéelope, dite la Marianne, appartenant
à Rodigo Darriga, qui le conduisaità Londres, chargé
de marchandises, il l'attaqua, s'en rendit maître et le
confisqua à son profit avec tout son contenu (1).

Pir suitede ces complications, Famelin dit Le Grec
se trouva bientôt obligé de répondre à trois ou quatre
procès; en 1508 seulement (2), ils furent terminé* :
Le Grec fut condamné à restituer au génois Rodigo
Darriga, son navire et ses marchandises ; mais il en
fut autrement pour L fait de Loupsautc ; l'Echiquier
condamna le Roi de Portugal à payer à Lepelletierut
à ses corsorts, 2,700 livres, valeur du navire la Mag-
deleine et 4,000 livres, \aleu;: des marchandises
déprédées.

Notons en pass&nt que le Roi de Portugal avait
affaire à forte partie, car le plus fort actionnaire du
navire la Magdeleine n'était autre que Jacques Lepel-
letier, ce riche négociant, qui, plus solvable, aux
yeux des Vénitiens, que le Roi Charles VIII, cau-
tionna, par sa seule signature, le Roi de France et
lui facilita la conquête de l'Italie, en 1497.

(I) Arrêt do l'Echiquier, 16 juillet 1501 et 7 mars JiOt (t*W).
(») Echiquier. 30 mars IMW (IÔCJ).
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En 1503, le capitaine Binet Paulmier, de Gonne-

ville, partit de Harileur pour une expédition d'aven-
tures aux Indes-Orientales. On a longtemps discuté
pour savoir le point précis de sou débarquement. Il
parait certain aujourd'hui qu'il aborda le Brésil en
la partie auttraie.

L'histoire do presque tous ces voyages a été ra-
contée avec détails, ou le sera bientôt, et je n'ai ni
qualité, ni aptitude pour eu parler davantage ; mais
j'ai cru, qu'avant de passer à l'analyse de mes autres
notes sur le xvi* siècle, je ne pouvais me dispenser
de jeter ce rapide coup-d'ieil sur Pépoque antérieure.

Il

VOYAGES A TEIUIE-XEUVE.
t

• '
Pendant les premières années du xvr* siècle, les

négociants rouennais no semblent rêver que voyages
maritimes ; les récits des excursions lointaines des
Bethencourt et autres n'étaient point oubliés et leur
souvenir semblait réveiller l'ambition de nos mar-
chands et fairo germer dans leur esprit des projets
dont l'exécution devait tôt ou tard les enrichir ; mais
trop prudents pour s'élancer bien loin à la suite des
découvreurs, vers des îles encore trop peu connues,
ils se bornaient aux voyages à Terre-Neuve pour
y pêcher la morue. On voit, à dater de 1508, quel-

ques navires s'essayer à ce voyage; ils sont géné-
ralement d'un tonnagequi varie de 60 à 90 tonneaux;
je cite outre autres la Bonne-Aventure, capitaine Jac-
ques de Rufosse ; la Sibille et le Michel, appartenant
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à Jehan Blond* l, puh la Marie-de-tonnes-NouvrlUs.

armée pur Guillaume Dagyncourl, Nicolas l»ii[Mjrt et
Loys Luce, bourgeois a-sodés ; k» commandement
du navire est confié au capitaine Jean Dkulois. Ce-
pendant, à partir de l'année 15^7, il semble que nos
marchands out abandonné leurs essais xle ce côté.
Pour leur rendre espoir et courage, il ne fallut rien
moins que la tentative de colonisation du Canada et
de» autres lies voisines, confiée en 1540, par Fran-
çois I" à Jean-François de la Roque, sieur de Ro-
berval. En effet, dès les mois de janvier et de février
1541 (1542), plus de CO navires mettent à la voile,

non pour aider à coloniser la Nouvelle France, mais
uniquement « pour aller pêcher des morues aux
terres neuves. » En 1543,1544 et 15î5, cette ardeur
se soutint, et l'on voit partir de Rouen, du Havre, de
Dieppe et d'Hontleur, pendant les mois de janvier et
de février, environ deux navires par jour. Mais à
partirde 1545, le gouvernement françaisayant échoué
dans sa tentative et nos marchands ne trouvant plus
la sécurité nécessaire à leur trafic, lo mouvement
cessa presqu'entièrement. Il reprit en 1500. et j'ai
compté 38 navires qui, pendant les mois de janvier
et de février partirent des petits ports de Jumiêges, de
Vatteviïle et de La Bouille « pour faire voyage aux
terres neuves >. Déjà le tounago est augmenté, et si
l'on trouve encoredes navires de 70 tonneaux, le plus
grand nombre atteint 100,1*20,140 et 150 tonneaux.

C'est peut-être cette reprise des relations de nos
marchands avec Terre-Neuve qui inspira au gouver-
nement français la pensée de faire une nouvelle ten-
tative de colonisation et de main-mise sur le Canada
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en 1564. La preuve do cette tentative résulte d'un
acte reçu par les notaires de Rouen, le 18 avril do
cette année. C'est un marché aux termes duquel
« Robert Gouel, maréchal de blancheumvre, vend

c à messire Guillaume Le Beau, receveur général

« des finances du Roi en sa marine du ponant :

* 50 louchets, à 12 soLs pièce ;

« 50 houzeaux à 10 solz pièce;

t 25 mânes à 1G solz pièce ;
« 25 haches à faire bois à 12 solz pièce ;

• 50 serpes à couper bois à 6 solz pièce ;

c Le tout pour porter en la Nouvelle-France où le

Boy envoie présentement pour ion service (1). •
Déjà, peu de jours auparavant, le 7 avril, noble

homme Jehan Garnier, sieur de Vestry, lieutenant
de la compagnio du capitaine Lagrange, avait donné

« quittance au même Guillaume Le Beau, d'une;

« somme de 400 livres qui devait être employée en
c achats d'arquebuses et fourniments nécessaires à
c l'infanterie française, qu'il plaît au Roy envoyer

m présentement en sa Nouvelle-France, pour la défense

c d'ietUe, et pour le service de sadite majesté, sons
« les ordres du sieur Lagrange, colonel de ladite in-

c fanterie française (2). •
Ces deux actes, jusqu'à présent ignorés, sont très

importants, car ils prouvent que, malgré l'échec do
1541 à 1543, la France ne perdait pas de vue la colo-
nisation du Canada.

Cependant l'histoire n'ayant point enregistré la

(t) Tab* de Rouen, 1* avril 1364.

(2) Tabr, 7 avril I5M.
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nouvelle tentative de 15C4, on se sent porté à croire
qu'elle ne donna aucun résultat.

Trente-deux années »ïcoulèrcut encore dans une
iuaction complète; mais eu l.Vj7,Hcuri lV,débarrassé
du sa lutte contre les ligueurs, reprit en main la con-
quête du Canada. Il chargea messire Treslus de Mes-
gouct, marquis de la Roche, d'organiser une flotte
dans ce but,et par lettres-patcutes du 16 janvier 1598,
il l'investit du titre de son « lieutenant générales Iles

« de Sable, Terre-Neuve, Canada, Ochillaga; Labra-

< dor, Rivière de la grande Baye de Norembergue et

« autres pays adjacents, et ce avec le pouvoir do

• bâtir, démolir, commander, gouverner, etc(l). »
Cependant, malgré l'ardent désir du Roi, la flotte

ne fut en état de prendre la mer qu'au mois de jan-
vier 1599. Le marquis de la Roche, après de longs
débats avec le Parlement, partit enfin avec un noyau
de colons composé de deux cent cinquante hommes
et femmes condamnés aux galères. Mais, arrivés à
l'Ile de Sable, les futures colons s'insurgèrent, et, à
l'exception de cinquante, refusèrent de débarquer et
se firent ramener eu France par de la Roche, dont
la mission expira quelques temps après.

.Quant aux cinquante malheureux qui avaient con-
senti à débarquer, ils ne tardèrent pas à s'en repeu*
tir.Abandonnés sans guide,sans provisionsd'aucune
sorte, sans munitions et presque sans armes, mal
vêtus et sans abri, ils se trouvèrent immédiatement
aux prises avec tous les besoins à la fois. Au coeur de
l'hiver Us n'avaient rien pour se garantir contre le

(I) Parlement de Normandu-, arr»H du i mars IS98.
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froid-, la neige et la pluie. Obliges d» pourvoira leur
nourriture, ils n'eurent d'autre ressource que la
pêche et la chasse. La terre n'ayant pas été cultivée
nepouvait leur fournir aucun aliment. Uuatre années
se passèrent ainsi pendant lesquelles les ciuquante
eurent à souffrir tous le» maux imaginables; beau-

coup succombèrent, mais les plus robustes, s'étant
peu à peu familiarisés avec la misère, employèrent
leur industrie à tâcher d'améliorer leur sort. Ils se
mirent à chasser le castor et le loup-marin, et après
s'être vêtus des peaux de leurs premières victimes,
ils continuèrent la chasse et, dans la prévision d'une
délivrance possible et de leur retour en France, ils
amassèrent dos peaux dans l'espoir d'en tirer alors
un bon profit.

En quittant l'Ile de Sable, le marquis de la Roche
avait bien conscience du triste sort qui attendait les
cinquante malheureux qu'il laissait derrière lui.
Cette pensée finit par l'obséder si vivement qu'il ne
put résister au désir de les secourir ou de les rapa-
trier. A cet effet, il traita avec un capitaine de navire
nomméThomassin Chefd'hostel,et le chargea d'aller
à l'Ile de Sable au secours de <vs malheureux et de
les ramener s'ils le désiraient.

En septembre 1603, Chefd'hostel aborda l'Ile de
Sable, mais au lieu de cinquante hommes débarqués

en février 1599, il n'en trouva plus que onze; trente-
neufavaient succombé dans cet intervalle de quatre
ans six mois.
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Les noms de ces onze Rouennais méritent d'être
conservés, les voici :

Jacques Simon, dit la Rivière,
Olivier Delin,
Michel Heulin,
Robert Piquet,
Mathurin Saint-Gilles,
Gilles le Bultel,
Jacques Simoneaux,
François Prevostel,
Loys Deschamps.
Geuffrin Viret,
François Delamare.
Au marquis de la Roche, succéda en qualité de

lieutenant du Roi, au Canada, Pierre Chauvin, sei-
gneur de Tontuit, demeurant à Honneur ; c'était un
négociant-propriétaire, associé de Henri Couillard,
également d'Honfleur. Us possédaient deux navires :
le Don-de-Dien et l'Espérance, avec les quels, de moitié
av^c GionDiez, ils faisaient,depuis plusieurs années*
de fréquents voyages au Canada (1). D'un autre côté,
Chauvin du Tontuit était associé aux opérations
commerciales de Jean Gouverneur, seigneur de Ville-
poix, de Jean Martin, seigneur de la Guerandaie, de
Jean Sarcel, seigneur de Prévert et de plusieurs
autres marchands de la ville de Saint-Malo, tous
exploitant le Canada.

Chauvin du Tontuit, qui se souciait peu de la colo-
nisation de la Nouvelle France, mais qui voulait
cependanty conserver le plus d'influence possible,

(1) Ttbelliooage, 14 et 13 terrier tcoo.
2
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ayant connu à Saint-Halo un honnête homme du
nom de Gmvi, dit do Pont-Gravé, fort désireux de
contribuer à la conversion des sauvages et à la colo-
nisation de ce riche pays, se l'attacha et le Ut nommer
en son lieu et place lieutenant général du Canada,

avec le privilège exclusifducommerce des fourrures.
Avec un homme du caractère de M. du Tontuit, les

bonnes intentionsde Pont-Gravé ne devaient produire
aucun résultat; mais, en 1603, il mourutet laissa do
Pont-Gravé libredesuivresesinspirationsgénéreuses;
cependant depuis la mort du marquis de La Roche,
le Roi s'était borné à entretenir un simple lieutenant
au Canada. Au décès de du Tontuit il nomma Aymar
de Chastes qui, depuis longtemps, était gouverneur
de Dieppe, son lieutenant généralsur toute la colonie.
Malheureusement,ce gouverneur, put à peine entrer
en possession de son commandement, car, nommé

en 1602, il mourut au commencement de 1603.
C'est à ce moment que Champlain, arrivant des

Antilles, s'entendit avec de Chastes pour une grande
expédition au fleuve Saint-Laurent, mais par suite
du décès de de Chastes, l'affaire en resta là.

Pour remplacer de Chastes, Henri IV choisit le
sieur de Montz, homme capable et honnête, mais
protestant ; le Parlement, par ce seul motif, essaya
de refuser d'enregistrer ses provisions,mais le Roi
tint bon et le Parlement dut céder.

Pendant tout ces débats de Montz était à Rouen, y
organisaitune flotte et formait une association com-
merciale avec les marchands de la' ville de Rouen,
de la Rochelle et de Saint-Jean-de-Lux, lesquels
étaient représentés par un fondé de pouvoirs nommé.
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Samuel Ceonjes, bourgeois de la Rochelle, et par un
*i>ur Macain. Pour sa pitrt dans lu société, tlo Mont/,

versa dix mille livres entre les mains de Corneille de
Bellois, marchandà Rouen. L'acte de société est très
long et fort intéressant. 11 est daté à Rouen du 10 fé-

vrier 1604, et porte les signatures de: Pierre Dugua,
de Bellois, Georges, les notaires et les témoins.

Gravé, ou de Pont-Gravé, se trouvait à Rouen en
même temps que de Montz, ils en repartirent en-
semble en mars 1604, sur le navire la Bonne-Renom-

mée, que commandait le capitaine Morel ; arrivés en
Acadie, ils y trouvèrent Champlain, et tous trois
s'entendirent pour donner au commerce des peaux de
castor et de loup marin le plus d'extension possible.

La pêche entra également pour une large part dans
leurs spéculations. Mais la discorde vint bientôt
diviser les associés et retarder la colonisation rêvée
par Champlain, de Montz et Pont-Gravé.

La mort de Henri IV acheva le désordre qui
régnait en Acadie depuis 1006, car on avait laissé ce
pays sans gouverneur et livré son avenir à des lieu-
tenants qui. sans direction, gouvernaient chacun à
son point de vue particulier.

Cependant, en 1612, le Roi Louis XIII confia le
gouvernement de la Nouvelle-France au comte de
Soissons, lequel étant décédé avant d'avoir pu
prendre possession de son gouvernement, fut rem-
placé, en novembre de la même année, par le prince
deCondé, leq îl, en 1620, fut remplacé à son tour
par le duc df Montmorency, qui fut nommé vice-roi
du Canada c i de la Nouvelle-France.

n me parau inutile de suivre phi - longtemps le
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gouvernement du Canada. Par tout ce qui précède
j'ai voulu seulement constater que la ville de Rouen
avait été depuis, et même bien avant l'essai de
Roberval. le centre commun, le comptoir général où

se traitèrent les intérêts de cette colonie. Pour s'en
convaincre il suffira de jeter les yeux sur les nom-
breux actes du Tabellionage et sur les arrêts du
Parlement intervenus entre les associés, les inté-
ressés et les gouverneurs (I). Jusqu'à l'avènement
du duc de Montmorency, cinq sociétés de commerce
avaient, en concurrence,exploité la Nouvelle-France,
mais à dater de cet avènement, une seule les absorba
toutes, et obtint pour cela un privilège de quinze
années, qui suscita un grand nombre de procès, ce
Ait la fameuse compagnie Montmorency. Ces procès
nous révèlent des noms qu'il peut être bon de
recueillir. Ce sont ceux de Daniel Boyer, Guil-
laume Lebreton, Mathiee d'Inskrlo, Pierre Fer-
manel, Jean Pépin, Guyonne Pépin, Julien Arthur»
François Porée, Richard Boullain, Thomas Porée,
Guillaume Decaen, Jean-Jacques Dollu, Arnault de
Nouveau, Roqueur, Houel, Lattaignant, Dablon,
Duchesne, Catillon, et d'autres encore.

Ici se terminent mes notes sur le Canada (2).

(i) Arrêts du Parlement, 3 novembre 1540, 30 mai fMl, 17 avril
1597,2 mars 1*96, é mars ISM et 18 mai, 4 mars et 14 décembre
1613, 15 juin, 11 juillet 1*33.

Tabellionage, 15 et 7 avril ISM, 14 et 13 lévrier l«t, It lé-
vrier, 10 février, t** mars 1604, li novembre 1606; S,J6» 19 Jan-
vier, 14 avril 1607; 9 avril, 4 et 11 décembre IfM; 13 août, 3 sep-
tembre isil; 15janvier, 15 octobre 1613; 10 lévrier 1697,1"février
icot, 15 janvier 1613, it mars iei4.

(i) Voir au surplus : Gosselin, Nouvelles Glanes hiskrtgutt
normandes, Rouen, Boissel, imprimeur,1173.
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Bien que la vie du fameux Ango, de Dieppe, soit
maintenant parfaitement connue, j'ai cru devoir y
ajouter quelques détails qui résultent de mes notes.

La première puise tout son Intérêt dans sa date.
En effet, elle prouve que dès l'année 1514, Jean

Ango était déjà officier de l'archevêque de Rouen et
son receveur à Dieppe ; qu'il habitait alors le château
de cette ville ; qu'enfin il était déjà lancé dans les
affaires commerciales,et bourgeois advitailleur pour
un quart du navire la Normande; ses co-intéressés
étaient : Richard Héron, Christophe de Prix et Ma-
thieu Doublet. Ils avaient confié le commandement
de ce navire à Jacques Maheut.La Normande,équipée
en guerre, partit de Dieppe vers la fin de mars 1514,
ayant à son bord Richard Héron, l'un des quatre
armateurs, et le capitaine Maheut.Dans les premiers
jours d*avril, vers les côtes de Zélande, ayant ren-
contré une nef appelée le Nicolas, elle lui donna la
chasse et l'amena au port de Dieppe. Le Nicolas était
chargé de blé, seigle, bière et autres marchandises ;
mais son capitaine, nommé Mathieu Cosses, préton-
dant que le navire appartenait à des marchands de
Lubec, en Zélande, dont les habitants étaient les
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alliés et confédérés <'e la Franco, porta plainte contre
Ango, Héron, de Prix et Doublet, et soutint devant
Ma Jehan de CUiffreville, lieutenant de l'amiral à
Dieppe, que la prise était nulle et que navire et
marchandises devaient lui être restitués.

L'amiral fut de cet avis ; il donna gain de causo
au capitaine xélandais, condamna chacun desce-inté-
ressés à lui restituer, savoir : de Prix, 20 lyonsd'or,
Ango, 20 écus d'or, Doublet, 10 écus d'or, et Héron,
4 écus soleil et un écu couronne, que ledit capitaine
leur avait payés pour la valeur estimative de ses
marchandises confisquées (1).

Un acte du 3 octobre 1525 nous révèle qu en cette
année, Ango avait armé en guerre un certain nombre
de navires dont était amiral, le vaisseau le Léon, et
que cette flotte avait fait prise d'une carraque chargée
de marchandises et d'artillerie, et qu'enfin lo tout'
ayant été mené • en la Baye de Nermoutier, y fut
brûlé et aliéné par les habitants des environs. •

Le 6 février de l'année suivante, une autre flotte,
composée des navires ta Salamandre, le Sacre, le
Dragon et un autre appelé la Barque du Roi/, tous ap-
partenant à Jean Ango, s'empara de deux navires
espagnols, l'un nommé le Corpus Christy et l'autre fa
Madeleine.

En 1529, le 27 août, on trouve un acte par lequel
Ango et le sieur de Bourry, vice-amiral de France,
s'obligent envers Nicolas et Guilbert Morel et leurs
consorts & poursuivre la restitution du navire la
Marie, appartenant auxdits Morel, qui leur avait été

<l) Arrêt Ju Parlement, 27 juiu 1516.



— ÎJ —

pris par les Portugais. Ango ut de Bourry s'obligent
à £ure toutes les avances et les frais nécessaires jus-
qu'au remboursement, après quoi, déduction faite
desdits frais et avances, il sera fait deux parts égalas
du produit net. dont l'une restera au profit d'Ango
et du sieur de Bourry, et l'autre sera remise à Morel
et consorts.

Pour obtenir cette restitution, une procédure spé-
ciale était nécessaire ; il fallut agirdirectementcontre
lo Roi du Portugal et l'on ne pouvait le faire qu'en
vertu de lettres de marque signéesdu Roi de France.
Le 26 juillet 1590, ces lettres furent octroyées par
François I" pour une valeur de 250,000 ducats.

En vertu de ces lettres de marque, Ango, Jacques
Doublet, Guillaume Hervieu et Thomas Gueroult
armèrent en guerre le navire la Rose pour courir sus
et prendre les navires, biens et marchandises des
Portugais. Mais déjà le nom d'Ango était connu et
redouté et l'on savait que, pouvant disposer de forces

,
considérables, il pourrait, au moyen des lettres de

marque, rendre aux Portugais lo trafic par mer
presque impossible.

C'est pourquoi sans doute, peu de temps après
l'obtentiondes lettres de marque et leur notification,
Dom Antoine da Tayede et Gaspard Valasez, ambas-
sadeurs du Roy du Portugal, firent, au nom do leur
maître, des propositions d'arrangement qu'Ango ne
repoussapas, et, dès le mois d'août suivant, de nou-
velles lettres-patentesdu Roi de France, approuvant
la composition intervenue entre Ango et les ambas-
sadeurs du Portugal, et en considération des deniers
payés par ceux-ci, déclarèrent que les lettres de
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marque no devaient plus avoir d'effet. Enfin, le
20 février 1531, devant les notaires de Rouen, Ango
reconnut avoir reçu desdits ambassadeurs la somme
de 60,000 ducats et leur remit ses lettres de

marque.
Pour l'honneur d'Ango, l'affaire devrait se termi-

ner ici; mais je dois ajouter qu'après avoir palpé les
60,000 ducats, ce personnage trouva bon de tout
garder pour lui. En vain Morel et consorts firent-ils
entendre leurs réclamations, Ango ne daigna jamais
y répondre. Sa puissance était devenue si grande que
l'on n'osait pas l'appeler en justice. Mais vint l'heure
des revers. Ango, criblé de dettes, perdait en même
temps son influence et son crédit. Morel et consorts
s'enhardirent, et, après dix-sept années d'attente, se
décidèrent à l'assigner en reddition du compte de/s

C0,000 ducats par lui reçus et en partage de cette

somme aux termes de la convention du 27 août 1520.
Le premier acte de ce procès porte la date du
1er août 1548. Ango résista jusqu'à sa mort arrivée
en 1550 ; alors ses biens furent vendus, mais on ne
put liquider le compte des frères Morel ; il y eut tant
d'incidents que, ni la veuve Ango, ni les sieurs
Morel, ne virent la fin du procès. Cet avantage était
•réservé à leurs petits-enfants. En effet, le dernier
arrêt et le dernier mot du procès portent la date du
30 juillet 1604! Cet arrêt condamne les héritiers
Ango à payer aux héritiers Morel les 30,000 ducats
restant dus sur les 60,000 touchés des ambassadeurs
du Portugal le 20 février 1531, et ce avec intérêts au
denier quatorze depuis ledit jour.

Pour acheverl'analyse des notes sur Ango, je suis
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obligé de rétrograder jusqu'à l'année 1536. Dans un
acte du Tabellionage de Rouen se trouvent indiqués
plusieurs navires appartenant à l'armateur dieppois;

ce sont YEmérillon, de 60 tonneaux, capitaine Cardin
Dutot ; VAllouette, capitaine Loys Sevestre et le
Sacre, capitaine Nicolas Fouché; ces navires, armés
et équipés en guerre, ont fait en mer, sur les ennemis
du Roi, plusieurs prises assez importantes ; deux
hommes de l'équipage de YEmirillon,JulienCouroyer
et Jehan Vautier, vendent à LaurentPoulain, orfèvre
à Rouen, moyennant chacun 300 livres, leur part
dans les prises faites par r£»iéri/{on (1).

En 1543, Jehan Ango, indigné des dévastations
auxquelles se livrent les navires flamands, arme en
guerre cinq de ses navires et lance cette Hotte sur la
mer pour donner la chasse aux flamands. Bientôt elle
fait rencontre d'une forte flotte de ceux-ci. Le navire
flamand, nommé le Petit-Coq d'Anvers, amiral de la
flotte, commença le feu par une violente décharge
de son artillerie; mais après un combat long et
acharné, les flamands furent vaincus et la Hotte
d'Ango s'empara'du Petit-Coq d'Anvers, fort de 11Î0 ton-
neaux, et le ramena à Dieppe. Par lettres-p:it utes
enregistrées au Parlement le 14 juin 1543, le lloi «le

France donna son approbation ' à. cette prise et la
déclata légale.

On sait qu'au moment où François I,r préparait sa
grande armée navale, il nomma, par commission
datée du 11 janvier 1544. Jehan Ango son commis-
saire pour le faitde ravitaillementdes navires de son

(I) Tabcllionapc, Il 'îùcemlm- Ij3fi.
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armée. Or, je trouve aux dates des 15 janvier et
24 mars 1544, un marché aux termes duquel Robert
Michel, mai chand à Rouen et capitaine de navire,
s'obligeà livrer, au plus tard le 1" avril prochain, à
noble homme Jean Ango, sieurde la Rivière, capitaine
de la ville de Dieppe, mille barils de chair de boeuf,
bonne,loyaleet marchande,plaine,picquée.effoncéc et
foulée en barriques ou pipes pour faire victuailles de
longue route, et ce à raison de six livres douze solz
six deniers par baril do chair.

Le 16 du même mois de janvier, tous les boulan-

gers do Rouen s'obligent, envers le même Ango, à lui
livrer pour le 31 mars lors prochain, soixante-trois
mille do pain biscuit, à compter onze barils rez et
branlez trois fois, à dix cents au millier, moyennant
le prix do dix-sept livres dix solz par cent. Enfin
Robert Michel, au nom de Jean Ango, fait marché
pour deux mille barils de chair de boeuf, à raison de
huit livres sept solz six deniers le baril.

Et le 28 juillet 1546, Robert Picquenot et Jehan
Hautcmen, tonnelliers, reçoivent du trésorier de la
marine 337 livres dix solz prix de 250 tonneaux
do futailles par eux fournis au dit sieur Ango, pour
loger partie de la bière achetée à Dieppedalc et
Croisset pour ravitaillementdes armées du Roi, et ce
à raison de vingt-*?pt solz pour chacun tonneau.
(Tabellionage, 24 mars 1544 et 28 juillet 1546.)

Nous retrouverons, plus loin, des notes faisant
mention d'Ango, mais ces notes étani plus particuliè-
rement relatives à l'histoire de la ville du Havre j'ai
cru qu'il serait plus logique de le lui réserver.
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IV

LE HAVHE

Les documents inédits publiés récemment par
M. Stéphano de Merval, dans la collection de la
Société de l'Histoire de Normandie, sont à coup sûr
fort curieux et fort intéressants. Us fixent tout
d'abord, àn'en pouvoir plus douter, à l'année 1517 le
commencement des travaux de fondation du port du
Hàvre-de-Grâce et des autres constructions qui
devaient le compléter ; ces documents fournissent en
outre de précieux détails sur la marche et la direction
des travaux, sur lo prix de la main-d'oeuvre, sur les
matériaux employés, et, de plus, ils montrent la part
que prirent à l'entrepriseet le Roi François l« et les
sieurs Guyon Le Roy, seigneur du Chillou et
l'amiral de Bonnivet ; on y voit encore que dès la fin
de cette année .1517, pour appeler promptement
des habitants dans la ville projetée, lo Roi accorda à
tous ceux qui t viendraient faire bâtir et habiter :>::

lieu de Grâce » exemption de tailles et droit de fr;!nc
salé.

Malheureusement, les documents de M. de Merv-.l
s'arrêtentà l'année 1524, et après avoir fourni tous ces
détails importants, laissent l'histoire du Havre dans
le vague que lui ont fait jusqu'ici les nombreux écrits
contemporains. J'espère que bientôt, se dévouant à
cette tâche, un de nos écrivains reprendra tous ces
travaux épars pour en composer une histoire com-
plète et vraiment di^no de la cité qui, de simple
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crique en 1517, est devenue l'un des plus beauxports
de France et l'une de ses villes les plus florissantes.

C'est dans cette prévision qu'il m'a semblé utile
de publier les notes que je possède sur la ville du
Havre.

Donc, sans m'occuper du procès que Le Roy du
Chillou perditen 1524 devant le ParlementdeRouen,
suivant un arrêt dont M. de Merval a publié le texte,
je passe Immédiatement à mes notes.

On vient de voir que dès la fin de l'année 1517, le
Roi avait accordé à tous ceux qui c viendraient faire
bâtir et habiter au lieu de Grâce » l'exemption de la
taille et le droit de franc salé.

Par une charte du mois d'août 1520, il créa au
havre neuf deux marchés par semaine, aux jours de
mardi et vendredi. Puis, en confirmant la charte don-
née en 1517 et les privilèges qu'elle octroyait* il
ajoute dans celle-ci : que, afin d'engager ses sujets à
populcr de plus en plus ladite ville, ceux qui vieL -
draient s'y établir seraient affranchis à toujours des
tailles et jouiraient du franc salé de même que les
habitants de Dieppe (1).

Par une autre charte, donnée à Blols, le 15 dé-
cembre 1520, François l«, en rappelant la construc-
tion « précédemment ordonnée d'un port de mer ou
« havre, grand et spacieux, à Grâce, près la ville
« d'Harfleu et la construction d'une forteresse et ville

» close » créa audit hdvre « un grenier à sel auquel

« 18 paroisses qu'il désignait auroient le droit de

« venir s'approvisionner; voulant, dit-il, que, malgré

(I) Arch. «lo la Seine-Inférieure, Cour dc3 Aides, charte du
mois d'août t jio
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« le refus qu'en a fait le grenetier, les navires qui

« aborderont au Hoc, qui était anciennement du terri-

c toire de la petite Eure, assis en la paroisse de

« l'Eure, y puissent prendre aussi leur sel (1).
Mais bientôt des réclamations s'élevèrent de divers

points de la Normandie. Dès 1523, les délégués des
Etats remontrèrent au Roi que, par suite des privi-
lèges promis à ceux qui viendraient habiter au havre
neuf, les taillables de diverses paroisses, pour s'af-
franchir de cet impôt, quittaient leur village et se ré-
fugiaient dans la ville privilégiée ; ce qui causait un
grave préjudice auxdites paroisses et devenait l'occa-

sion de fraudes nombreuses.
Pris ainsi entre ses promesses écrites et les récla-

mations fondées des Etats, François Ier se trouva
amené à rétracter ses premières chartes, ou tout au
moins à les expliquer. C'est ce qu'il fit par une nou-
velle charte donnée à Blois, le 5 février 1523 (1524),

par laquelle il déclara que les franchises et exemptions
de tailles accordées précédemment devaient s'en-
tendre seulement des aides et impositions et non pas de
la taille que tous doivent payer (2).

A diverses reprises le Roi confirma ces privilèges,
mais on s'aperçut bientôt que, pour s'affranchirdu
paiement de l'aide et des autres impositions, beau-
coup d'individus, qui se faisaient inscrire comme ha-
bitants, ne résidaient pas réellement dans la nou-
velle ville et se bornaient à y fieffer un coin de terre
ou à y bâtir une simple cabane. Ces abus signalés au

(I) Arch. de la Seine-Inférieure, Cour des Aides, charte du
15 décembre 1520.

fî) M., ibid., charte du 5 février 1*2.1.
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Roi motivèrent les lettres patentes du 17 mai 1527,
portant que ceux-làseulementqui ont fieffé et maison
bâtie, et qui y résident, seront affranchis.Mais l'exé-
cution ne fut pas immédiate. 'Jes lettres ne furent en-
térinées à la Cour des Aides que dix-huit mois plus
tard, le 6 novembre 1528, et portées à la connaissance
des intéressés que le 18 mai 1529. Dans l'intervalle,
des commissaires s'étaient transportés à Grâce et y
avaient compté les maisons bâties ou commencées à
bâtir, et avaient dressé un état des fieffés ; mais ils
avaient en même temps constaté que la plupart des
fieffataires ou propriétaires de maison-; n'y résidaient
pas et qu'ainsi lepopulementque lacharte de 1517, aussi
bien que toutes celles octroyées depuis, avaient eu
pour but d'encourager, no se réalisait pas. C'est pour-
quoi, le 18 mai 1529, l'huissier Picquer, vint au nom
du Roi donner lecture, à haute et intelligible voix,
dans les moindres endroits du port et de la ville, des-
dites lettres, et signifia que tous ceux qui n'auraient
pas établi leur demeure et résidence actuelle es mal-
sons et ûeffes qu'ils ont en la ville, dans un an de ce
jour, seraient exclus des privilèges I).

Afin de vaincre la résistance des populations voi-
sines à transporter leur domicile au Havre, le Roi,
qui leur avait déjà maintes fois accordé des fran-
chises, et qui, dès 1520, avait créé dans cette ville
deux marchés par semaine, tenta un nouvel effort en
1532 ; par une charte donnée à Caen, au mois d'avril,
il déclara qu'il l'avait nommée de son nom « à perpé-

« tucllo mémoire de nous », et il ajoutaque *.
afin que

(l) Arch. do la Seine-Inférieure,Cour Hog Aidrs, 25 mai I5ÎO.
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• ceux qui y voudront venir demeurer soient plus

« affectionnés à bâtir édifices et maisons », il les
affranchissaitpour toujours et tous ccuxqui y viendront
de cejour en trois ans de toutes tailles, aides, subsides
et 'mpôts même de l'imposition foraine, mais à la
condition que chaque maison bâtie sera de la valeur
d'au moins 500 livres.

Enfin, voulant pour ainsi dire combler sa chère
ville franchise de ses bienfaits, il y institua, en 1535,

par lettres patentes données h Vatevillc, au mois de
mai, ratifiées par d'autres du 25 juin suivant, deux
foires franches par an < lesquelles dureront chacune
quinze jours, et commenceront, l'une lo lendemain du
dimanche de Quasimodo, et l'autre le 26 novembre,
lendemain de Sainte-Catherine. » Dans les considé-
rants de ces deux lettres, lo Roi s'exprimant ainsi :

« attendu que notre ville Françoise de grâce... do nou-
t vel construite est et pourra être l'une des princi-

« pales villes de notre pays de Normandie.... » prophé-
tisait en quelque sorte l'avenir de cette ville, dont lo
développement, pour s'être un peu fait attendre, de-
vait cependant atteindre de si grandes proportions
par la suite. '

Ces développements successifs sont tellement con-
nus, qu'il est inutile d'en pirler ici ; la construction
de l'église Notre-Dame ne fut commencéequ'en 1536,

sur l'emplacement môme de l'ancienne chapelle de
Grâce; jusque-là, quoi qu'on en ait dit, cette chapelle
avait été la seule église du havre neuf ; on comprend
du reste, en voyant les efforts tentés successivement
par François Iw, pendant vingt ans, pour assurer lo
populemtnt de cette ville, que jusqu'à l'année 1535,
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sa population ne dui pas augmenterbien rapidement.
Toute l'activité des ingénieurs et tous les efforts du
Roi, depuis 1516, avaient été portés exclusivement
sur les constructions qui devaient faire de Grâce le
magnifique port rêvé par François I,r, et l'on ne
songea à bâtir une église qu'après avoir bâti la grosse
tour et le port. Cependant, la chapelle était en si
triste état et si délabrée, que l'eau de la mer l'enva-
hissait souvent, à tel point qne le prêtre, pour offi-

cier, était obligé de monter sur les bancs, et que le
peuple assistait à cheval à la messe.

On dit que l'église Saint-François fut commencée

en 1542 ; mais, sur cette église et sur celle de Notre-
Dame, un arrêt inédit du Parlement fournit quelques
détails précis et intéressants.

En 1582, au mois de novembre, M- Pierre Du-
bosc, curé d'Ingouville, étant décédé, M* Pierre Dcs-
champs, procureur du Roi au siège de Montivilliers,
éleva la prétention qu'au Roi seul appartenait le
droit de présenter aux cures du Havre de Grâce ; il
s'appuyait sur ce fait qu'en 1543 le Roi avait déclaré

t prendre en sa main comme souverain tout le terri-

« toire de la ville, entendant qu'il n'y eût aucun
« autre que luy qui se puisse dire seigneur et pro-
t priétaire dicelui ; qu'à co titre il adressa commis-

t sion au S» de Belarmatopour, en son nom, faire les
t alignements et fieffer les fonds ; qu'en 1551 le Roi
c Henri adressa au Sr de la Mailleraye commission

t pour fieffer en son nom le fonds enclos dans ladite

c ville â la charge toute fois de récompenser les sei-

€ gneurs particuliers. » On ajoutait encore « qu'en

a 1531. après avoir fait ceindre la ville do fortes
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«
murailles, 1 • Roi avait fait bâtir et fonder deux

«
églises, l'une de S.iint-Franç"i

•
et l'autre de Notre-

« Danr; en laquelle' au haut du co-ur il avait fait

« apposer ses armes et celles du Due d'Orléans et du

«
Princv Dauphin, pour niiai-tivr qu'estant le*

« dites armoiries au lieu où ont ace'jii.-ûum' los pa-

• Irons mettre leurs iu'iuj ,
il faut présupposer que

t lo Roy est seul fondateur des dites églises ; ....
t c'est aussi au même titre de seigneur souverain

« que le Roi Henri a fait depuis fonder l'hôpital basty
« en ladite ville.

»

A cette prétention, Jacques Léger
,

maintenant
S* de Graville, notaire et secrétaire du Roi, préten-
dant comme seigneur avoir seul droit au patronage,
répondait que :

« Précédemment que le Roi eust mis le Havre

« entre ses mains, il était bâti et construit en partie;
• que de toute ancienneté il y avait une maison bâtie

« à usage de taverne ou les mariniers venaient

• prendre leurs rafraîchissements et que s'appelait

« ce lieu une Crique : que dés 1510 plusieurs h;»bi-

« tants d'Ingouville voyant que cette place s'accommodait

« pour profiter avec ceux qui trafiquent par la nier,
« prirent du Sr de Graville des fieffés sur ce fond pour
« y faire bâtir. »

Continuant l'historique de laconstruction du Havre
après avoir cité le séjour de l'amiral Bonnyvet et
celui de Le Boy du Chillou « qui voulait plutôt son
« profit particulierque les affaires de sa commission »
le Sr de Graville dit que dès la construction du Havre
et de « ses bâtiments les deux chapelles de Notre-Dn.me

« et de Saint-Franr<,is avaient <tè coasiruiii-s ?r> f<>;'wt' de
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« petits hangards, où il y avait à chacun unautel pour

«
célébrer messe. Toutefois les sacrementsn'y étaient

« noint administrés ; seulement comme il arrivait

« qi o des enfants nés durant la nuit ne pouvaient

« être portés sans danger à Ingouville, le curé auto-

« risa i^s chapelins de Notre-Dame et de Saint-Fran-

« çois à / avoir des fonds. •
il résulte des deux plaidoyers qu'en l'année 1582 il

y avait dans les deux églises 20,000 communiants à
Pâques.

Le S'Léger,
:

Mgneur de Graville persiste dans sa
réplique, à soutenir qu'au moment où François I"
prit possession de la Crique de Grâce, il existait déjà
des maisons que les habitants d'Ingouville y avalent
bâties pour s'accommoder avec les gens qui trafi-
quaient par la mer.

Ceci soutenu devant le Parlement, à 60 ans de la
première construction du Havre-de-Grâce, en présence
de gens qui pouvaient en avoir ^ardé personnelle-
ment le souvenir, mérite quelqu'attention.

En résumé, sur ce point, le Parlement donna gain
de cause au seigneur de Graville et reconnut que lui
seul était patron et avait droit de présenter aux deux
Eglises de la ville du Hàvre-de-Grâce (1). Les cho-

ses demeurèrent en cet état jusqu'à l'époque du
Concordat. Le sieur de Graville conserva son droit
de patronage ; les deux églises du Havre furent
desservies par des chapelains ou vicaires subordon-
nés au curé de la paroisse Saint-Michel d'In-
gouville.

,r Arr.*î du rariomont, ;T juillet I58G
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Le premier curé connu d'Ingouvillc et de la cha-

pelle de Grâce est Pierre Droulin, qui décéda en
1521.

Etienne de Rains,qui lui succéda, mourut en 1548
et fut remplacé par Jacques Vymont, qui résigna en
1556.

Adam Deschamps, qui lui succéda, résigna à son
tour en 1567.

Pierre Dubosc. pourvu en sa place, décéda en
1582.

Guillaume Hamard, pourvu à sa place, permute
avec Jehan Louvel qui fut l'occasion du procès.

Ce qui procède n'est à vrai dire qu'une sorte d'en-
trée en matière sur un sujet qui n'a point été traité
par les historiens du Havre, du moins en ce qui
concerne le xvr* et lo xvn* siècle, je veux parler de

son commerce et de sa marine.
S'il n'en a été rien dit jusqu'ici, c'est que sur ce

point, les documents sont fort rares ; et si j'essaie
moi-même d'en dire quelques mots c'est beaucoup
plus pour appeler de nouvelles investigations que
pour avoir le plaisir de publier quelques notes qui,

par elles-mêmes, n'auraient que bien peu d'impor-
tance si elles devaient demeurer isolées.

La première de ces notes nous oblige à remon-
ter à l'année 4522. A cotte époque on avait déjà, parait-
il, conçu le projet de construction de la Grosse Fran-
çoise ou tout au moins d'un navire exceptionnelle-
ment grand et fort, que l'on ne désignait encore que
sous le nom du Grand Navire. En avril ou nud 1522.
Le Roy du Chillou avait délivré à deux Anglais pro-
priétaires et cininnnd ints du navire Le Grorgrs un
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sauf-conduit pour apporter au port neuf <\\\ Havrc-de-
Grâcodu charbon de terre pour subvenir a la construc-
tion DU GRAND NAVIRE: et pour foiulre artillerie. Le
11 juin, alors qu'il allait lever l'ancre, un navire do
Fécamp monté par un grand noudn'e de gens de

guerre et commandé par Louis Leparmentier, Fou-
que et Leriche, était ancré en rade et le guettait ; il

fondit sur eux et, à un jet de pierre du port, les prit
malgré leur sauf-conduit.

Le Parlement déclara cette prise nulle.
A cette époque, l'on s'en souvient. Le Roy du

Chillou était depuis 1519. en procès avec le sieur
de Graville pour la propriété de 24 acres de terro qu'il
avait voulu s'approprier et qui, par l'arrêt du 13 mai
1524, furent définitivement reconnus appartenirau
sieur de Vendosme, héritier par sa femme, de Louis
de Graville, décédé sans enfants en 1516.

Il parait que du Chillou était fort âpre à s'enrichir
auxdépens d'autrui, et que non content des avantages
qu'il s'adjugeait sur les terres, en abusant des pou-
voirs qu'il tenait du Roi comme directeur des tra-

vaux du port, il exploitait aus^i .son titre de vice-
amiral en exavant MU* mer te méiier de pirate.

Propriétairede deux navires armés et équipés en
guerre, il le

^
envoyait en mer « pour faire ^disait-il)

la chasMj aux ennemis du Roi » mais en réalité pour
courir sus aux navires étrangers et s'enrichirde leurs
dépouilles.

Ainsi fit-il en 1522 : vers la fin de juillet, un nommé
GaspardCenturion,citoyen de Gènes, avait chargé son
navire le Saint-Anthoine d'une grande quantité de
marchandises pour les transporter aux Indes et en
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trafiqueravec les naturels. Parvenu à la hauteur du
Hâvre-de-Grâce, mais encore à une assez grande
distance, il fut accosté, le soir, < par une barque armée
et équipéeen guerre qui le somma au nom du sieur
vice-amiralLe Roy duChillou d'amener et de lesuivre
jusqu'au Havre pour y justifier de sa nationalité.
Bien qu'il eût 150 hommes avec lui, Centurion
n'essaya aucune résistance et s'en alla de conserve
avec la barque nommée « barque du sieur du
Chillou. » Mal lui en prit d'avoir été si confiant, car
à peine arrivé au Havre, en vertu d'une sentence
rendue sur l'heure par Le Roy-du-Chiliou lui-même, on
le constitua prisonnier dans « une tour en lieu obscur
et ténébreux » et on lui déclara quo parla même sen-
tenco ledit sieurvice-amiral, assi-tô du sieur Jacques
Destimauviile, son lieutenant, et de Guillaume
Desmallevile son greffier, avait confisqué à son
profit ledit navire Saint-Anthoine et tous les biens et
marchandises qu'il contenait.

Centurion demeura prisonnier juqu'au 27 mars
de l'année suivante, époque à laquelle, ayant pu
saisir lo Parlement de l'appel formé par lui contre
Lo Roy du Chillou, cette Cour ordonna sa mise en
liberté immédiate et «le plus ordonna d'instruire lo
procès et de dresser nn inventaire des biens et mar-
chandises que le vieo-amiral s'était appropriés.

Aux dates des 22 mai et 10 juillet, les parties
revinrent devant le Parlement et enfin par un dernier
arrêt du 7 août 1523, l'afiairo fut définitivementjugée

au profit de Centurion malgré les Ion^s plaidoyers du
sieur du Chillou et les divers ineideuts de procédure
qu'il souleva au cours du pro.'è-
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Sans parler des dommages-intérêts auxquels il fut
condamné et qui s'élevaient à plus de huit mille litre*
avec intérêts à dix pour cent du jour de l'emprisonne-
ment de Centurion jusqu'à parfait paiement, il fut
encore condamné sous des contraintes déterminées
par l'arrêt du 10 juillet, à restituer toutes les mar-
chandises dont je crois intéressant de donner la
curieuse liste malgré sa longueur :

La Cour condamne ledit Guyon Le Roy, sieur du
Chillouà payer audit Centurion :

668 Ducats pour 64 pipes grandes de vin blanc,
reliées à4 cercles enfer;

Pour 23 ballots de savon blanc pesant 2,500 livres,
85 ducats;

Pour 350 bouteilles d'huile d'olive, contenant 134

reues, mesure d'Espagne, 84 ducats ;
Pour sept pièces de draps de Londres étant cha-

• en un ballot défrises, auxquelles y avait 25 au-
-

de frises en chacunballot, 220 ducats;
Pour dix grandes pipes de fleur (farine) de blé,

taxées à cause de la grande cherté à 180ducats ;
Pour trois petits coff

. . de dyamants faux de
Venisede diverses couleurs, 84 ducats ;

Pour un coffret auquel y avait 109 hachesde fer et
29 picquois, 25 ducats ;

Pour deux pièces de draps de Rouen fin, dn sceau
duditRouen, 60 ducats ;

Pour 98 douzaines de poissons secs, appelés mor-
luts, 35 ducats;

Pour trois mille formes pour faire le sucre avec
mille monts de briques pour faire le moulin à sucre,
28 ducats;
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Pour deux moulins de fer à blé avec six meules

de pierres, 12 ducats ;
Pour un tonneau en quel est trois cent quarante

paires de poulies de corde, et demie pièce de drap de
Barcelonne, 37 ducats ;

Pour un grand cabas plein de gros fil et de menu
pour lier les sucres, pesant 165 livres, 6 ducats ;

Pour 25 roues ou rones, mesure d'Espagne, de
vinaigresou de grandes bouteilles, 5 ducats ;

Pourun baril en quel y avait, 28 milliers de clou
pour les cassesde sucre, 24 ducats ;

Pour un grand coffre fermant à clefetcloué de clous
dedans lequel y avait, 128 chemises fronsséesde soyo
à usage d'homme et 97 poires de chausses de toile,
onze aulnes de drap de Londres fin, 25 paires do
brodequins de maroquin, 2 robes à usage de femme,
l'une toutede velours, couleur d'azur, l'autrede damas
gris, bordé de velours cramoisi à trois bandes larges,
une pièce de satin rouge, contenant chacune deux
aunes, une paire de chausse d'escarlate bordée de
velours et six aunes de firize pour couvrir les choses
dessus dites, 120 ducats ;

Pour quatre pièces et deux demie, l'une de tafetas
noirde 26 aunes, l'autre de damas noir contenant
19 aunes 2/3, l'autre de satin noir de 33 aunes 3/4,
l'autre de damas noirconteuant 61 aunes, 190 ducats ;

Pour un engin de métal oeuvré en 55 pièces pour
fondreet affinersucre. 330 ducats ;

Pour 27 sacs de blé, achetés an temps de cherté,
108 ducats;

Pour six grands sacs de riz, pesant 400 livres la
pièce, 64 ducats;
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Pour deux grands sacs de châtaignes sèches et

pelées, pesant 550 livres, 11 ducats ;
Pour une pipe d'amande, 10ducats;
Pour sept pièces de fine toile pour chemises, mon-

tant à 290 aunes, 26 ducats ;
Pour la moitié du navire Saint-Antoine-de Pade

350 ducats.
Suitencore un*- longue énumérationd'objets divers,

telsque robes,chausses, literie,piêcesdedrap, de toile,
de salin, de velours, de damas et de frizes, le tout
couvrant trois grandes pages d'une écriture fine et
serrée et dont le total se monte en définitive à
7,813 livres, 17 sols, 10 deniers.

Centurion avait en outre demandédes dommages-
intérêts * pour l'emprisonnementde sa personne en
la tour du Hâvre-de-Gràee où il avait été fort mal
traité, » mais la Cour repoussa sa demande. '

II fut également éconduit pour une demande do
3,000 livres de dommages-intérêts basée sur ce que
par son emprisonnement. il n'avait pu continuer son
voyage aux Indes, ni recueillir les biens et marchan-
dises que Mathieu Centurion, son frère, décédé aux
Indes y avait laissés.

En condamnant Guyon Le Roydu Chillou à payer
toutes ces sommes, la Cour dit qu'il y sera contraint
par la prise et la vente de tous ses biens, meuble* et
immeubleset par toutes autres voies dues et raisonna-
bles. Centurion une fois rendu â la liberté, s'empressa
de revenir à ses opérations sur la mer. De son côté
Le Roy du Chillou envoya plusieurs de ses navires au
Brésil et aux Indes, pour y trafiquer et par une tran-
saction qui ne fut homologuée par la Cour que
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le 14 février 152C (1527). Il s'obligea pour le cas
où ses; navires reviendraient au Havre avant un an,
à solder entièrementà Centurion la moitié qu'il res-
tait lui devoir sur le montant de la condamnation
ci-dessus.

On était alors à l'époque desentreprises lointaines.
De Rouen, de Dieppe et d'Honfleur, partaient fré-
quemment des navires chargés de marchandisespour
aller trafiquer aux Indes ; la ville de Rouen était
alors ie grand comptoir où les négociants nor-
mands venaient s'approvisionner de vivres, de mu-
nitions de guerre et do marchandises ; son port
était continuellement encombré de navires en charge,
beaucoup de ces navires appartenaient aux divers
ports de la Normandie.

Mais le portdu Hâvre-ds-Grâeen'était pas encoreen
état de prendre une grande part à co mouvementcom-
mercial. En effet, à l'exception des navires dont Lo
Roy duChillou était propriétaireet dontil usait comme
on vient de le voir, soit en les envoyant trafiquer
au Brésil et aux Indes, on oc voit arriver librement au
Hâvre-dc-Grâcequ'un très petit nombre de navires
marchands avant l'année 1535. On ne s'y occupe que
de l'achèvement du pont,des fortifications, de la cous-
truction de quelques maisons et de celle des navires
de guerre.

Dès le 17 mai 1533, on trouve dans les registres
du Tabellionage de Rouen, qu'en vertu d'un acte
passé à Tours, le 13 juillet 1532, entre Faillirai de
France, agissant au nom du Roi, et Gerosme Féo, ce
dernier avait été nommé pour le fait de la grosse nef
nommée la Françoise du navre de Grâce, à la condition
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expresse qu'il fournirait bonne et valable caution. Féo
n'ayantpas fourni cettecaution, noblehommeJehande
Yymont, trésorier général de la marine, fut chargé de
s'assurerpar lui-même,si, oui ou non, Féo avait fourni
sa caution ; à cet effet, il se rendit d'Harfleur, lieu de sa
résidence, à Rouen, d'abord devant le bailly, ensuite
devant les notaires, le bailly lui dit n'avoir reçu au-
cune caution pour Féo; la réponse des notaires fut
semblable à celle du bailly, mais ils ajoutèrent :
« Vrai est que, huit jours en ça, Alexandre Rous-

« selle, ci-devant résidantà Rouen, s'est compara et
« a cautionné lo-dit Féo de fournir et accomplir le-
c dit contrat alors qu'il serait délivré au-dit Féo la
« somme de trente mille livrescontenue et mention*

« née au-dit contrat (1) ».
Ce document isolé m'a paru assez curieux pour le

mentionner ici ; quoique l'histoire de la grosse Fran-
çoise soit parfaitement connue, je crois que cette
première difficulté était demeurée ignorée, et que,
comme l'acte qui nous la révèle fait connaître en
même temps le nom de l'entrepreneur, il était bon de
le signaler; il montre en outre que si le Roy tenait
rigoureusement à l'exécution des engagements pris
envers lui, il était moins scrupuleux dans l'accom-
plissement de ceux qu'il contractait lui-même.

Cependant en 1585 le commerce maritime com-
mença à prendre vie au Havre ; les actes du tabel-
lionage nous montrent en effet d'assez nombreux
traités d'affrètement ; c'est d'abord Jehan Domelin,
dit Genevois, quiaffrète sa nef la Françoise, du port

Cl) T&bellioMge, 17 mai ISM.
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de 139 tonneaux, à Olivier Pardé, de Rouen, pour
prendre partie de sa charge au Havre de Grâce et
l'autre partie en Angleterre, pour ensuite cingler

vers Marseille, Villefranche, Ligoume, Xaples, Mes-
sine et Païenne, et en rapporter des marchandises
tant audit Havre de Grâce, qu'à Londres et Anvers.

Jacques Malo, demeurant à Dieppe, maître d'une
nef nommée La Fleur de Lys, de 80 tonneaux, affrète
cette nef à André de Malvende, marchand à Rouen,

pour faire voyage à Callix. à Ligorne, à Civiteviege
et revenir faire sa décharge au port du lldcre de Grâce,

à Londres, Anvers et Rouen; l'affrètement sera
payé, savoir : 19 livres par tonneau de marchandises
apportées au Ba'vre de Grâce, 22 livres 10 solz par ton-

neauxde marchandisesportées à Londres oùàAnvers,
20 livres pour ce qui sera porté à Rouen, sur le quai.
Il y aura24 hommesd'équipage et deux pages. 25 écus
seront payésau capitaine pour ses chausses.

Alain Gobin, marchand à Harfleur, ayant affrété
d'un sieurCoudray, de Rouen, le navire la Trinitéest
allé en Irlande chercher des cuirs et autres marchan-
dises et les a rapportés au Havre de Grâce.

SostèneLevallois, demeurant à Honneur, maître
de la nef La Barbe, du port de 140 tonneaux, affrète
cette nef à André de Malvende et à François de Tor-
rès, tous deux demeurant à Rouen, pour faire sem-
blable voyage que La Fleur de Lys et rapporterses
marchandises au Havre de Grâce.

Guillaume Delisle, maître de la nefLe Jacques, du
port de 65 tonneaux, affrète cette nef à André de
Malvende, Melchior de Mouchique et Nicolas de Con-
nel, marchands à Rouen, pour partir du Hdcre de
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Grâce, après y avoir reçu son plein chargement et
cingler droit à Portugalette, à la Rochelle, à Anvers
et revenir au quai de Rouen. — Le prix du fret est
do 14 livres par tonneau et 50 livres pour les chausses
du capitaine.

Thomas Leblond, maître de la nef La Louise, du
port de 65 tonneaux, l'affrète à André do Malvende,

pour faire voyage à Calix, Gibraltar, Carthagènes.
Alicante, revenir à Calix et do là au Havre de Grâce

ou Havre neuf, pour de là revenir à Rouen.
Pierre Baignares, à son retour de Madloque, vend

un quart et un seizième lui appartenant dans le na-
vire Le Jacques, flottant au Havre de Grâce.

François Legrin, demeurant à St Denis du chef de
Caux. capitaine do la Marie, du port de Françoise de
Grâce, armée en guerre, a fait un voyage durant
lequel U a pris en mer deux navires espagnols î
mais cette prise fut déclarée nulle parce que les na-
vires capturés appartenaient à Jean de Quintana-
doine, André do Malvende, Melchior de Mouchique
et François Dangoule de Rieux, Espagnols natura-
lisés Français et demeurant à Rouen.

Raoulin Dehors, demeurant à Quillebeuf, maître
du navire la Julienne, de 80 tonneaux, de présent au
Havre de Grâce, appareillé pour aller à Bordeaux se
charger de vins et les rapporter à Rouen. (1)

Ces quelques notes présentent à peu près la liste
de tous les navires qui de 1535 à 1543 apportèrent

(l) Tabellionage,3 octobre IS3& ; 21 mai, 3, 8juin, 11 décembre
1*36; 23avril r,39; 4 avril, 15 juin, 30 juillet làii ; 33 novembre
15*2; 10 avril, S décembre IS43.
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des marchandises au port du Havre et elles suffivnt
pour donner une idée du p.-u d«« commerce qui s'y
faisait jusque-là.

Mais en 1541 et lô'tô les graïuh armements pour
la guerre que François I« rêvait imprimèrent, non
seulement à la nouvelle ville Françoise de Grâce, mais
aussi à celles de Rouen, d'Hontleur et de Dieppe, un
mouvement extraordinaire. La Seine entre Uouen et
le Havre, pendant ces deux années, fut littéralement
presque toujours couverte de navires, petits et
grands, dont lo tonnage variait depuis 25, 30, 40
tonneaux jusqu'à 80, 100 et 120. Les actes de vente
et d'affrètement de navires ne se comptent plus tant
ils sont nombreux dans les Registres du Tabellio-
nage, et l'on y voit que ces navires appartenaient en
nombre à peu près égal aux ports de Rouen, du
Havre et d'Hontleur.

Mais, disons-le, ce grand mouvement maritime
nuisit beaucoup plus au développement du commerce
qu'il ne lo favorisa. Autant de navires enrôlés dans
l'aimée navale, autant de moins restaient disponibles
pour lecommerce, et, tant que dura cette malheureuse
fièvre guerrière, on ne vit plus ni contrats d'affrète-
ment, ni emprunts à la grosse, ni entreprise commer-
ciale.

Quant aux 150 navires de guerre et 26 galères que
le Roi taisait construire, la ville de Rouen s'en res-
sentit fort peu. C'est pourquoi mes notes ne révèlent
que des détails sans beaucoupde valeursur quelques-
unes de ces constructions.J'ai dit plus haut, en par-
lant de l'armateur Ango, la mission dont il avait été
chargé en 1544 pour ravitaillement de plusieursde
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ces navires, mais je n'ai pas parlé de> galères qui
étaient alors en construction à Rouen et au Havre-de*
Grâce. Voici le peu que je sais surce point : En 1544,

le sieur Pierre de Caulx ( ou de Vaulx), était capitaine
général des galères du Roi ; c'est sous sa direction

que six de ces galères furent construites, il en distri-
bua l'entreprise entre trois chantiers, l'un à Rouen,
l'autre au Havre, et le troisième au port der Damps,
près Pont-de-1'Arche. L'entrepreneur fut un Italien,
nomméBaptiste Auxilia.

Pour les deux galères de Rouen, Auxilia établit
son chantier au Vieux-Palais, mais comme il ne pou-
vait seul menerà fin l'entreprise pour le temps fixé,
il sous-traita avec Jean Letailleur, maître avironnier,
Charles Hébert et Gohorel, maîtres charpentiers à
Rouen ; on voit même que ces sous-traitants sous-
traitèrent encore avec d'autres gens dn métier, carj
suivant un marché du23 mars 1544, Letailleur s'asso-
ciaseptautres avironniersqui s'engagèrentàlui four-
nir tous les avirons nécessaires pour équiper non-
seulement lesdeux galères en constructionanVieux-
Palais, mais encore les deux autres qu'Auxilia avait
entreprises au Havre. Ce marché fixe à quinze sols
le prix de façon de chaque aviron, mais il yest stipulé
que les sept avironniers, tout en paraissant toucher
15 sols, n'en recevront que 14, parce que le sol pas-
sant demeurera au profit dudit-Letailleur(l).

La construction des galèresparait avoirétépoussée

avec une certaine activité, car, dès le 5 juin 1544, je
trouve Baptiste Auxilia devant les tabellions de

(I) Tabellionage, 23 et 24 mars istt
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Rouen et signant un acte par lequel Jehan Bloquetôt
et Cardin Delàvallée, maréchaux de blanche oeuvre,
à Rouen, s'obligent à lui fournir « quatre grappins

c pesant chacun 500 livres et toute la férailie sans
« exception, tant en clous de toute sorte que toutes
c autres ferailles qui sont nécessaires pour achever
« et paragréer les deux galères que ledit Auxilia a
« entreprises à Rouen et qui sont commencées. En
« ce compris les chaînes qui seront nécessairespour atta-
« cher Us forçats. Blaquetot et Delàvallée devront, en
« outre, établir une forge auprès desdites galères

c afin qu'Auxiliaait toujours sous la main les choses

• nécessaires. Pour quoi il leur sera payé 14 deniers
• la livre qui est 116 sols 8 deniers pourchaque cent
• pesant.»

Dans les mois qui suivirent on s'occupa de ravi-
taillement et de l'armementde ces palères.

Je vols, en effet, Pierre de Saint-Martin, lieutenant
du baronSaint-Blancart, capitaine de troisdes galères
du Roi, charger Guillaume Leprevost, sieur de Bosc-
le-Hard, d'acheter pour ravitaillement de ces trois
galères:

• 200 queues de cidre,

c 40 muids de blé,
< 5 muids de fèves,

« 5 muids de pois blancs,

c Du lard et autres chairs soit salées soit sur pied,

• comme boeufs, moutonset pourceaux (1). »
Jean Blondel,brasseurà Saint-Martin-aVCanteleu,

hameau de Croisset, vend, pour les mêmes galères, 50

;i) Tabellionage, 3? mars IM5.
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tonneaux de bière, bonne et pouvant se garder trois
mois, moyennant 450 livres ; Dieppedalle, brasseur
au même lieu, vend également 50 tonneaux de bière
pareille pour le même prix, et Jean Leprevùt en vend
80 tonneaux.

Le 2 mars 1515, Alexandre de Manille, capitaine
des deux galères du Roi, étant sur les quais de Roueu,
reçoit du sieur Voisin, trésorier de la marin-*, 4725 li-

vres t pour la solde et entretenement des deux

• galères qu'il a soudoyées, qu'il entretient et sou-
« doie à ses dépens pour le service du Roi, pendant
« les mois de janvier, février et mars (1). »

Jean Paquet reçoit 145 livres et un écu pour avoir
voiture de Compiègne à Rouen, par eau, cinq canons,
six bâtardes, tous les affûts, rouages, palenneaux et
leur équipage et 20,000 livres de poudre, le tout
pesant 80,000 livres, à raison de 30 solz par mille.

«

L'une des galères dont il a été parlé plus haut,
La Couronne

,
avait été construite au port des

Damps, près Pont-de-1'Arche, et d'après quelques
actes du tabellionage, cette galère parait avoir été
décorée avec un certain luxe ; on voit en effet noble
homme Pierre de Caulx

,
capitaine général des ga-

lères du Roi, commander à Gautier Du Sailly, Ro-
bert Clerot, Jean Jollis, menuisiers huchers à Rouen,
deux planchers en bois de noyer pour la galère qua-
drilaine nommée La Couronne, l'un pour la chambre,
l'autre pour le cabinet, avec les revêtements des '

bancs et couches moyennantle prix de 260 écus d'or
soleil.

(I) Tabellionage,3 mars ts*i.
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Le même jour il fait marché avec Nicolas Ouesnel,
Guillaume Bony, Richard Lerebours et Guillaume
Tranchelion,Tailleurs d'images à Rouen, par le prix
de 150 écus d'or soleil, « pour tailler et agréer un com-
partiment de bois de noïer sec, tout à lenteur des
tableaux qu'il convient mettre eu la chambre et ca-
binet de la galère La Couronne; lequel compartiment
aura deux pouces et demi d'épaisseur, y compris la
taille qui aura deux pouces de relief. Le tout sera
fait conforme aux plan et devis ; mais les portraits ne
seront pas plus chargés d'images que ceux du d»-vi>;
lesquelles images seront différentes comme le peintre
les figure et seront de 28 pouces de hauteur (1). »

D'après ces détails sur les sculptures qui garnis-
saient la chambre et le cabinet de La Couronne, on
peut conjecturer que la décoration de cette galère
avait été soignée d'une façon toute particulière, et il
serait intéressant de retrouver quelque vestige de
ces tableaux et de ces images hautes de 28 pouces ;
mais qui les découvrira ? Peut-être dans l'un de nos
ports militaires, parmi ces vieux débrisdispersés que
notre musée maritime conserve si précieusement, y
aurait-il quelque chance de retrouver les tableaux
de La Couronne* Rien ne dit que cette découverte
soit impossible.

En 1545 la construction des principaux navires du
Roi'était terminée; on avait pourvu à leur armement
et j'ai dit dans un paragraphe spécial au fameux
Angot, de Dieppe, la part qu'il avait prise à leur
avitaillement.

(i) Tabellionage, 12 janvier lit».
4
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U ne restait plu-, pour terminer, qu'à faire la
toilette des navires, c'est-à-dire à faire confectionner
les drapeaux et les oriflammes aux couleurs adoptées
par François I*r.

Voici, sur ce point, quelques notes qui ne me pa-
raissent pas dénuées d'intérêt :

Je trouve d'abord, à la date du 1** juin 1545, un
marché passé devant les notaires de Rouen, aux
termes duquel « Isabeau Baillehache, frangièro et
« marchande publique, épouse de M* Jacques Du-

« four, notaire en la Cour ecclésiastique, s'oblige

« envers messire Charles de Moy, chevalier sei-

« gneur de La Mailleraye, vice amiml de France et
« commissaire pour le Roy en cette partie, à faire,

« fournir et livrer dans trois semaines toutes les
« franges de laine des couleurs du Roi et d'autres
« couleurs qui sont données en échantillon ; des-'

« quelles franges il en faudra pour les marmoutures
« et étendards des navires du Roy jusqu'à deux

< mille aunes, moyennant le prix de six deniers par
c aune de la petite frange de laine pour les étendards,

« et deux solz par aune de la grande frange pour
« les marmoutures ; s'est aussi obligée à faire les

« franges de soie des enseignes des navires des cou-
€ leurs et des soies qui lui ont été baillées par le

« seigneur de La Mailleraye du poids de onze livres

« et demie dont elle tiendra compte et rendra soit
« oeuvrée soit en reste. Et lui sera payé cinquante

• solz par livre de soie mise en oeuvre. »
Le 5 du même mois de juin « Charles Baratte,

« peintre à Rouen, s'oblige envers le même Charles

« de Moy à peindre 78 enseignes de tafetas des cou-
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« leurs du Roy et do messeigneurs le Dauphin d'Or-

c léans et ledit seigneur de La Mailleraye, et sur
« chacune enseigne peindre et asseoir les armoiries

« des dits seigneurs en fin or et en fin argent et azur où

« le cas le requeiera et le reste des dites couleurs de
bonne peinture.

• Et asseoir sur deux douzaines et demi des

« enseignes du Roy les armoiries de fin or avec deux

t salamandres et deux faucons aux quatre coings do

« chacune des dites enseignes.
c Et sur une douzaine et demie des enseignes de

« monseigneur le Dauphin l'escu quartelé en seize
« pièces des armoiriesdu dit seigneur avec une croix
« et deux arcs turquois d'argent, cartelés aux quatre
« coings de chacune enseigne.

« Et à une autre douzaine et demie pour monsei-

« gneur d'Orléans les armoiries aux armes de Franco

« avec les lamberaux d'argent et aux quatre coings

« sera cartelé en deux coings deux porc épys et deux

« serpents tenantchacununpetitenfantdegueules en
« la gueulle. Les porc épys d'oret lesserpentsd'azur.

• En chacune des dites armoiries le collier de

• l'ordre avec une couronne dont celle du Roy sera
« timbrée.

« En une douzaine, pour lo dit sieur de La Maille-

« raye, seront apposées ses armoiries avec une cor-
« delière d'or autour et chacune une ancre et pour
« chacun des quatre coings une ancre d'argent.

« Le tout en huile et le tout à livrer du joard'hui
« en douze jours.

« Et par le prix de 45 solz pour chacune en-
seigne. »
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Le six juin, Pierre Guillots, marchand, paroisse

St-Herblanc, reçoit de noble homme .la u s Vimont
la somme de 114 livres « ordonnée t>a** messire
< Charles de Moy, vice amiral de Frac u et commis-

c saire en cette partie, pour soixante seize aunes de

c drap bleu et jaune qui ont été livréeset employées,

« savoir : 64aunes de drap bleu à faire les marmoutures

« des hunes des navires du Roy et 12 aunes de drap
« jaune qui ont servi à faire les fleurs de Lys à
« asseoir sur les dites marmoutures pour servir au
« voyage de l'armée de mer que le Roy dresse
« contre ses ennemis. Et ce à raison de 30 solz

« chaque aune de drap. *
Le 19 juin « Guillaume de Courteille, maître bro-

c deur de Rouen, reçoit de noble homme J. de

« Vimont, receveur généra] de la marine, la somme
« de 135 livres pour avoir assis et semé de fleurs

« de Lys cent aunes de drap bleu et sur chacune

« aune de drap avoir assis en broderie de laine le,

« nombre de vingt fleurs de lys de drap jaune pour ser-
« vir à faire les marmoutures de laine des navires
« du Roy en l'armée de mer... à raison de 27 solz

« pour chacune aune. »
Geuffrin Lemenu, marchand à Rouen, reçoit du

seigneur de La Mailleraye la somme de 1696 livres
pour fourniture de 8,900 aunes de rolleaux d'estame
et de molette des couleurs noire, incarnat et jaune
paille, et 854 aunes de serge de une aune de large
des mêmes couleurs, le tout ayant été employé à faire
les étendards de» navires du Roy.

Charles Barate, peintre, reçoit du même de Vimont
27 livres 10 solz pour avoir peint aux couleurs du
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Roy, de messeigneurs le Dauphin, d'Orléanset de la
Mailleraye 22 douzaines de demi-piques à étendre
les enseignes et pavillons de tafetas des navires du
Roy.

Après les décors et ravitaillement des navires du
Roy, il fallait trouver de l'argent pour les payer.

François I" y pourvut au moyen d'un mandement
de 64,000 livres sur les bons bourgeois et habitants
de Rouen. Mais ceux-ci, déjà épuisés de longue date
par les sacrifices de même nature qu'ils avaient été
obligés de faire, résistèrent cette fois aussi longtemps
qu'ils le purent. Afin de les presser de s'exécuter, on
envoya à Rouen un sieur Constantin de la Tour,
payeur de la compagnie du marquis de Rothelin et
commis de noble homme Jean de Vimont, pour re-
quérir Jean Voilant, receveur général à Rouen,
de fournir comptant la somme de 40,000 livres tour-
nois nécessaires pour ravitaillement de l'armée de
mer que le Roy fait dresser au Havre-de-Gràce.

Mais Volant répondit qu'il ne pouvait fo» rtir cette
somme, ne l'ayant pu recevoir : qu'il a ctw^e jour
fait assembler le conseil de Rouen pour recouvrer
27 mille livres par lui dues sur la solde des gens de
pied de l'an passé, que n'ayant rien pu obtenir il les
a fait exécuter et constituer prisonniers ; qu'il a fait éga-
lement emprisonner les receveurs des décimes de
Rouen, d'Evreux et de Lisieux pour ce qu'ils doivent
de l'an passé ; qu'il a fait saisir le temporel de l'ar-
chevêque de Rouen et des évèqiies d'Evreux et
Lisicux; qu'enfin les bourgeois de Rouen so retirent
vers le hoi pour lui demander lo temps nécessaire
pour recouvrer : t* les 27,000 livres de l'an passé.
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2* les 64,000 livres qu'il leur demande pour cette
année (1).

D'autres navires et d'autres galères furent encore
construits plus tard, mais cela devient moins intéres-
santà mesure qu'on avance dans le xvr* siècle ; et si
je les signale avec quelquesdétails, c'est surtout pour
montrer que rien ne s'entreprenait alors sans qu'on
fûtobligé d'avoir recours aux artisans et aux artistes
de la ville de Rouen. Notre ville, en effet, était, par
rapportà la province et même à la Bretagne, ce qu'est
aujourd'hui Paris pour toute la France. C'était à la
capitale de la Normandie qu'on avait recours dès
qu'il s'agissait de faire quelque chose de beau, de
grand ou de bon goût, et, sous ce rapport, on peut dire
que les armementsdu Havre profitèrent beaucoup au
commerce et à l'industrie des Rouennais.

Le Havre n'aurait pu, d'ailleurs, se dispenser de
s'adresser aux Rouennais pour tout ce dont il avait '

besoin au milieu de ses vastes entreprises ; on avait
bien pu faire venir à grands frais, pour la construc-
tion des remparts et de quelques navires, des ou-
vriers italiens et autres ; mais, le travail achevé, ces
gens retournaient au plus tôt dans leur pays, et
comme il n'existait encore au Havre-de-Grâce aucune
corporation d'artisans, force était bien de s'adresser
à ceux de Rouen pour les travaux même les plus or-
dinaires.

Pour en revenir aux quelques navires que l'Etat
fit construire en 1548, plusieurs actes du tabellio-

nage nous révèlent les noms de trois navires et

(I) Actes du Tabellionage do Rouen, 1*' s, 15, t9,27jmn 1345.
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d'une galère ; les trois navires étaient : Le Henry-le-
Grand, YHermine et le Normand ; la galère était nom-
mée la Négresse. La coque de ces navires et tout le

gros oeuvre de charpenterte furent faits au lieu dit de

Beaurepos, après quoi les navires furent conduits au
hâcre de Brest en Bretagne. La direction de cette cons-
truction avait été confiée à noble homme Jeljan de
Clamorgan, sieur de Saane, nommé à cet effet com-
missaire du Roi. En décembre 1548, les gros travaux
étaient fort avancés et ies navires devaient être livrés
en état de prendre la mer à la fin de mars 1549; le
sieur de Clamorgan vint à Rouen pour s'occuper des
objets de détail et de l'aménagement définitif. On le
voit d'abord traiter avec un charpentier du Havre de
Grâce, Richard FanLuisson et Raullin Daully,
maître de navire, lesquels s'obligent à lui fournir, au
Havre de Grâce, pour les trois navires en construction à
Brest en Bretagne, nommés : Hcnry-lc-Grand, YHer-
mine et lo Normand, savoir :

«Douzemille pieds de planches de peuplier, dont il
y en aura 4,000 pieds de deux pouces d'épaisseur
pour servir aux belles et faux ponts, à raison de
15 deniers lo pied ;

« 4,000 pieds de un pouce et demi pour servir aux
frontaux et aux chasteaux de devant et de derrière ;

14,000 pieds d'un pouce pour servir aux hunes qui
feront 8,000 pieds à 12 deniers le pied (1). »

Par un autre marché du lendemain, 28 décembre,
Jacques et Henry de Secs, père et fils, peintres, de-
meurant â Rouen, s'obligent envers le même deCla-

(l) Tafoliionaire, 27, 28 a/o>mhro 1*4».
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morgan, « à faire et peindre le nombre de cinquante
étendards ou pavillons de tafetas, lequel tafetas leur
sera baillé par ledit sieur commissaire, sur lesquels
seront peintes les armoiries du Roi avec couronne
impériale et les devises dudit seigneur, les armoi-
ries de monseigneur le Dauphin et de monseigneur
l'Admirai, èsquelles armoiries sera peint et imprimé
l'ordre du Roi. Le tout pour être livré le î** mars
prochain et moyennantla somme de cinquante escus
d'or soleil qui est à l'équipolentde 45 solz pour cha-

cun pavillon. Et s'il plaisait de porter à cent le nom-
bre desdits pavillons, ils seraient faits au même prix
de 45 solz. »

Le 29 décembre, nouveau marché par lequel Phi-
lippe Cotentin, Raoulln Lechien, Henry Desfroissés
et Jacques Lechien, tous maîtres du métier de TaU-
landiers (tailleurs) à Rouen c s'obligent à faire les!

étendards grands et petits et moyens pour servir aux
mats, macheraux et vergues des dits trois navires,'
les couvertures des chasteaux tant de proue que de
poupe avec les martières d'icelles et les marmou-
tures des hunes, le tout g-1 mi de franges et les cou-
vertures doublées de toile ; le sieur de Clamorgan
s'engageant à fourniries serges, toiles et franges.

Le tout prêt à la fin de février prochain et moyen-
nant la somme de 225 livres. » (1).

Enfin par un autre marché du même jour, Mauger
père et fils s'engagèrent « à faire pour lesdits trois
grands navires étant de présent au port de Brest en
Bretagne, de leur métier de Binants, quatre grandes

(l) 29 Décembre 1*48, TabeUtonage.
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chaudières pour asseoir en fourneaux, telles et de
l'essenceet selon la forme, grandeur et laiseur que
le sieur Clamorgan, sieur de Saane, leur a dit et sont
demeurés d'accord, et toute prêtes de asseoir sur les
dits fourneaux à la fin de janvier prochain et ce
moyennant la somme de cinq solz six deniers pour
chacune livre poisant. »

On s'occupait également alors des fortificationsdu
Havre et de leur armement, car un nommé François,
voiturier par eau, à Rouen, reçut de noble homme
Pierre Talon, trésorier extraordinaire de l'artillerie
du Roi, 90 livres tournois « pour avoir amené de
Paris à Pont-de l'Arche, puisa Rouen, et de Rouen
au Hàvre-de-Gràce:

« 1,200 boulets à couleuvrines ;

« 20 pièces d'artillerie de fer de fonte avec leurs
affûts et ro '. ges, savoir : deux couleuvrinesbâtardes,
six moyennes, six faucons et six fauconnets. »

R fut également payé à Guillaume Hellot, charron
à Rouen, 8 livres tournois, pour avoir fourni au
Havre-de-Gràce, deux affûts de bois d'orme, deux
paires de rouages et d'»^sieux en hêtre, pour monter
deux passavants en fer battu.

Loys de Berre, reçut le même jour, 11 mai 1551,

2736 livres 9 sols pour l'entretien et nourriture des
chiourmes de deux galères besoignant aux repara-
rations et fortifications du Havrc-de Grâce, et pour
ses gages de capitaine et ceux ù-z *eux argousins bar-
biers, dispenciers, et 12 mariniers pour la garde des
chiourmes, et 420 livres pour les soldats. (Tabellio-

nage, 11 et 18 mai 1551.)
Au milieu île tous ces armements, on doit penser



— 58 -
que le commerce maritime étaità peu près nul et que
le port de la ville Françoise de Grâce n'offrait pas en-
core une parfaite sécurité aux naviresétrangers. Car,
jusques en 1584, je n'ai trouvé la trace que d'un seul
de ces navires, et encore, était-ce à l'occasion d'un
échouemcntarrivé à l'entrée du >ort à une nef nom-
mée la Conception, du port de 320 tonneaux, laquelle
avait perdu dans le sauvetage, douze balles de
laine (1) de son chargement.

Citons encore en passant une fourniture de 691

aunes de frange longue et petite pourborder le éten-
dards nécessaires aux navires, les quels s'envont en
Agleterre pour le passage de M. le maréchal de Saint-
André. (Tabellionage, 8 juin 1551.)

En cette année 1551 et pendant plusieurs de celles
qui survinrent, on s'occupa sérieusementdes embel-
lissements et des fortifications.

>

En 1550, on fit venir, dans la ville du Havre, les
eaux de la fontaine de Trigauville près Graville, et
ce fut un maître fontainier de Rouen, Gabriel Pillée,
qui fut chargé de ce travail. En 1551, on acheta les
eaux de Sainte-Adresse pour alimenter les viviers
et fontaines du Havre (2).

On fit venir du Vau-des-Leux 2,000 tonneaux de
pierres ; on construisit sur une place pris le boullevard
Saint-Michel, une grange spacieuse pour serrer et
mettre à couvert les agrez, appareils et ustensiles
des navires du Roi. Il fut payé pour tout le bois,
planches, lattes et ;;aulettes, 460 livres à Guillaume

(l) Tabellionage, ISaoût l »»>.

'•*) Tabcllionagp, 29 juin Ijjt.
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Lemasurier, marchand à Caudebcc, qui les avait
fournis.

En 1558, pour réparer les dommages faits au Havre
par les Anglais et ceux causés par les grandesmarées,

on fit marché, avec un maître maçon nommé Gra-
tien Belle dit Gouchon, et on lui donna l'entreprise

c des ouvrages de maçonnerie de la fortification et
emparement de la ville. Il fit d'abord une écluse de
30 pieds de long sur six pieds un pouce de large, en
dedans de la muraille de la grande jetée près la
grosse tour, et ce, pour faire entrer les eaux venant
de la mer et des tranchées d'alentour de la ville, afin
de les y retenir quand besoinsera et aussipour servir
de barre à vider le perrey que la mer amenne ordi-
nairement. Le tout ordonné au commencement de
l'année 1558, par le sieur de Basqueville, lieutenant
pour le Roi audit Havre. » Le même entrepreneur
avait fait également, au commencement de 1558,
beaucoup d'autres travaux, lesquels n'étant point
achevés lors de l'entrée des Anglais, furent complè-
tement dévastés par eux; ces travaux consistaient
« en grand nombre de murailles, en batteries et cano-
« nières sur lajetée, et en une plate-forme au bout de

c la grandejetée, pour porter et charrier les pierreset
« matériaux et enfin plusieurs batards-d'eaux que la
« mer avait enlevés. » Le préjudice causé à cet entre-
preneur fut estimé, par les experts, à 1,500 livres,
sur lesquels, par accommodement, il n'en toucha

que 800(1).
U ne me reste que peu de détails à ajouter à ceux

(l) Tabellionage, 26 janvier l»5t».
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qui précèdent, car en dehors des constructionset des
fortifications, en dehors des événements de guerre
et des troubles que maintes fois les protestants sus-
citèrent dans la ville du Havre, rien d'intéressant

pour l'histoire du commerce maritime ne s'y produi-
sit. A l'exception d'une douzaine de petits navires
qui se livraient habituellementà la pêche des mo-
rues de Terre-Neuve et à celle du maquereau, il

ne s'y faisait aucun commerce. Pendant tout le

xvr1 siècle et jusqu'en 1664(1), son port était en si
mauvais état qu'un navire de 300 tonneaux ne pou*
vait y entrer, ainsi que le prouverait encore l'exem-
ple que j'ai cité plus haut. D'ailleurs cette ville
n'était alors c que commeun entrepôtdu commerce

« qui se faisait à Rouen, et le peu de gens qui se mê-

« laient du trafic et de la pèche des morues étaient

• plutôt des facteurs que des marchands; » et ils
avaient si peu d'argent que dans la première
moitié du xvir* siècle ils n'auraient pu mettre en
mer plus do quinze vaisseaux pour la pêche des

« morues, seul objet de leur navigation. * En 1664, ils
possédaient « trente heux pour navigueren Seine du
a Havre à Rouen (2). t

En 1551, Henri II, par lettres-patentes datées à
Villcrs-Coterets du 23 février, ordonna la réduction
do la ville du Havre d'environ moitié ; mais l'exécu-
tion rencontra tant do difficultés qu'en l'année 1569

on plaidaitencore pour les faire interpréter.

(1) Voir lo Rapport présenté à Colbcrt en 1661 par le chevalier
de Cierville.

(2) Mem.
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Les protestants s'étant insurgésen 1562. se rendi*
rent maîtres de la ville, et pour s'y maintenir appelè-
rent les Anglais à leur secours et la leur livrèrent.
L'année suivante, Cossé de Brissac et le connétable
de Montmorency, en présence de Charles IX et de
Catherine de Médicis, reprirent la ville et en chas-
sèrent l'Anglais.

En 1569, le roi consulte le sieur de la Mailleraye
sur le lieu qu'il conviendrait de choisir pour la ci-
tadelle qu'il veut faire construire au Havre. Avis
est donné au même des menées des ennemis et des
Français réfugiés avec eux en mer ; on arme des
vaisseaux pour les poursuivre.

Depuis ce moment, les protestants qui étaient fort
nombreux au Havre, vaincus et mécontents, devin-
rent de plus en plus turbulents, et le Parlement fut
maintes fois obligé de s'occuper d'eux.

En 1570, ils prirent une part très grande dans la
conspiration de Dieppe, laquelle fut instruite et
jugée en Parlement par la chambre des enquêtes.

En 1572, on construisit des halles et une bouche-
rie sur l'emplacement du Palais de justice actuel ; et
provisoirement on installa au premier étage les di-
verses juridictions du Bailliagi ».-t de la Vicomte' ; on
appelait cela la cohue du tfoiet non pas la colme,

comme on la HUÎ»; ii> pih- >
40 d

• l'hi-tuiiv du Havre
par M. d;Loi!t! icv ; nui cuiumuon desirait faire un
bâtiment a >tz ^»iide <'t a-sez grand pour y pouvoir
installer L-s juridictions et que c< tte construction
menaçait de coût r un peu cher. 1" Parlement s'y
opposa et ordonna « qu'une enquête serait faite pour
* savoir quels moyens ont les habitants du Havre
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t pour faire bâtir une maison tant pour y tçnir la

« juridiction que pour loger et incarcérer sûre-

t ment les prisonniers (\\; • après quoi la construc-
tion fut commencée G 573'». mais non pas terminée,
car les fonds ayant manqué, il fallut suspendre les
travaux et s'adresser au Roi pour en obtenir un se-
cours, lequel ne fut accordé qu'en 1587, par lettres-
patentes enregistrées au Parlement le 13 mai. Elles
accordaient aux habitants du Havre un don de 1333

écuspour la construction d'un lieu pour tenir et adminis-

trer justice et servir de prison.
On était ainsi arrivé à cette fataleaffaire de laSaint-

Barthélémy qui souleva l'indignation de tous les
Français et qui naturellement alluma tant de haines
et de projets devengeance parmi les réformés.

Depuis l'année 1563, Corberon de Cardillac, sieur,
de Sarlabos, était gouverneur de la ville du Havre ;'
c'était un homme d'un caractère énergique, mais peu
disposé à favoriser les menées des réformés ; M. de
Conninck me parait bien sévère etpeut-être pas très
juste à son égard, car sans fournir aucune preuve ni
aucun détail et en mettant sa responsabilité à cou-
vert derrière celle de Mézerai, il accuse Sarlabos
d'avoir fait fusiller six cents protestants du Havre, et
comme si cela était indifférent, il n'indique ni le jour
ni le mois, ni même l'année où ce massacre aurait eu
lieu (2); seulement, il place son récit immédiatement
après la Saint-Barthélémy, de façon que l'on pourrait
croire que les deux massacres furent simultanés; en

(1) Arrêt du Parlement, 6 mars 1573.

(2) M. de Cunninck est prolestant.



— b.i —

même temps il s'abstient de signaler les troubles que
les protestants suscitèrent au Havre en 1573 et qui
donnèrent lieu à de nombreuses poursuites devant le
Parlement qui instruisit l'afiaiiv et ne put la termi-
ner qu'à la fin de 1574. Ce procès était ainsi qualifié:
Tentative faite sur le Havrepar aucuns sujets du Roi. Or,
comme le gouverneur Sarlabos fut obligé d'interve-
nir et qu'il fit échouer la tentative en employant la
force, ne serait ce pas à cet événement que Mézeray

a voulu faire allusion quand il a porté contre ce gou-
verneur l'accusation rapportée plus haut ? Me trou-
vant actuellement dans l'impossibilité de tenter une
recherche sur ce point, je ne peux que citer trois ar-
rêts du Parlement des 22 novembre et 7 décembre
1574 et une lettre de messire de Moy, sieur de la Mail-
leraye, adresséeau Parlement, et qui est ainsi con-
çue :

« Messieurs, après avoir fait saisir quelques ungs
« chargés d'avoir fait entreprise sur la ville du Havre

« do Grâce, j'en avais à l'instant adverty le Roy pour
• entendre sur ce l'intention deSa Majesté,mais d'au-
c tant que chacun jour il s'offre des occasions qui
• requerent prompte diligence et aussi que dillation

< (retard ou délai) en telle chose pourroit apporter
c dommage au service du Roy, il m'a semblé être con-

« venable de vous en donner advis sans attendre la

« réponse de sa dite Majesté afin que preniez sur ce
« résolution s'il sera propre de députer commissaires

• pour envoyer sur les lieux pour avoir tant plus
« de moyen d'approfondir ces choses avec autre ocea-
• sion survenue au précédent celle qui s'offre qui semble

» avoir quelqu'adhérenccavec la dite entreprise. Me
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« remettant à la créance du sieur Dnunois présent
t porteur qui vous le fera entendre d; boucie, qui

« mogarderi de vous faire c ite plus !on_:
: %

-d uon
a pour me recommander lmtnl>l- MI nt à w.. bonnes

• grâces.Suppliant le cr tt-M;- v.us dinn-r, Mes-

« sieurs, en bonne santé. l>. u h u u- .* et l ngue vie.

« De Caudebec le 2S< j u: i
L

[JÎJ. 1574.
Votre entieivm ut ».-:-v; Mile .'niy,

DE MOY. 1". »
C'est à la suite de cette lettre que le Parlement se

saisit de l'affaire et rendit les trois arrêt> des 22 no-
vembre et 7 décembre 1574.

L'année suivante le Roi fit don au sieur Sarlabos
de toutes les terres du retranchement de l'ancienne
ville du Havre, comprenant trente acres de terre, et ce
pour le récompenser de ses bons services (2).

Maintenant, pour résumerce chapitre,je répète que
jusqu'à l'avènement d'Henri IV le Havre ne fut autre
chose qu'un port de guerre et que le commerce mari-
time y fut presque nul ; il ne commença que vers 1598

et ses progrès furent assez rapides, car pour chacune
des années 1628 et 162!) le Registre de l'amirauté
constate l'entréede 220 navires. L'amirauté de Rouen
constatait, pour l'année 1614, l'entrée dans son port de
850 navires.

Mais en 1670 et 1676, le Havre avait peu progressé,
car le Registre de son amirauté ne constate l'entrée
que de 205 navires et heux. tandis que celle de Rouen

en enregistrait cinq par jour.

(1) Parlement, registre secret, 29 octobre 1574.

(2) Parlement, arrêt du 31 juin 157j.
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Je termine ces notes par la liste du menu d'un
grand dîner qui fut donné au Havre le 22 août 1584.

André Brancas de Villards venait d'être nommé

gouverneur du Havre en remplacementdu sieurSar-
labos

,
lequel avait lui-même succédé à Charles de

Moy, seigneur de la Mailleraye. Afin de donner une
haute idée de sa munificence le sieur de Villards offrit

un banquet aux autorités et aux principaux de la
ville, mais comme il n'était pas possiblede trouver au
Havre un rôtisseur capable de fournir tout le néces-
saire, il vint à Rouen et, devant les notaires, il
passa et signa le bizarre marché dont voici le texte
exact:

c Du 20 août 1584 — Andrieux de Lyvey, rôtis-

« seur-cuisinier à Rouen, paroisse Saint-Pierre-

« Lhonoré, s'obligeenvers messire André deVillards,
« lieutenant et gouverneur pour le Roy au Havre de

« Grâce, à livrer au dit seigneur, au dit lieu du

« Havre, pour le souper du mercredi 22 courant,
« heure de midi ; savoir, deux cochonnets, quatre
« courrieurs, quatre panneaux, deux levraulx, deux
« marquassins, huit perdraux, douze teurtres,douze

« cailles, quatre petits poulets dindes, deux oysons
« gras, douze beccassines, huit rameaux, quatre
« lapins de garenne, quatre ievraux francs, quatre
t guelinottes à fleur, un chevreuil, quatre cercelles,

< douze petits poulets et douze petits pingeonneaux.

« Le tout pour le souper du dit jour mercredi.
« Et pour le disner du lendemain semblable nombre

c et quantité de viandes, le tout lardé et accommodé

« prêt à mettre en broche.

« Le tout moyennant le prix de 50 escus 2 tiers.
5
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« Et s'il ne pouvait fournir les dix marquassins il
« sera déduit 2 écus 2 tiers de la somme ci dessus.

« Signé, de Villards, de Lyvey. »
Ainsi fut inauguré le nouveau gouvernementdu

Havre de Grâce.

V.

ROUEN

Son commerce, sa marine, ses industries.

On trouvera dans des chapitres spéciaux les notes
relatives aux voyages des Indes, du Brésil, des Cana-

ries, du Pérou, etc., etc., faits par des navires, des
capitaines ou des marchands de Rouen ; j'ai cru de-

voir les diviser ainsi afin de rendre les recherche*;

sur les contrées plus faciles, réservant pour le cha-
pitre Rouen tout ce qui se rattache au commerce avec
l'Espagne, l'Angleterre, la Flandre et nos divers
ports français,

Malgré toutes les vicissitudes que la ville de Rouen
avait traversées et qui, tant de fois, avaient tari les
sources de son commerce et de son industrie en
anéantissant la fortune publiqueet celle de beaucoup
de ses plus riches commerçants, elle était douée
d'une telle vitalité que toujours elle s'était relevée,
grâce à l'énergie de sa population, à son caractère
ferme et réfléchi et à ses habitudes de travail, d'éco-
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nomic et de sobriété qui h: préservèrent à toutes les
époques, et même encore en ce siècle, des excès
auxquels tant de cités florissantes ont dû leur ruine.

Le négoce, pour lequel notre ville eut toujours
des aptitudes particulières, lui avait créé, depuis
plusieurs siècles, de précieuses relations avec les
nations les plus commerçantei.

Par suite de ces relations, des Anglais, des Zélan-
dais, des Flamands, et surtout des Espagnols, des
Italiens et des Portugais affluaient sans cesse à
Rouen, y établissaient des comptoirs et souvent finis-
saient par s'y faire naturaliser. Ce fut surtout dans
les dernières années du xv* siècle et au commence-
ment du xvi" que cette affluence d'étrangers se mani-
festad'une manière plus sensible. Aussi vit-on bien-
tôt apparaître dans les actes et dans les opérationsdu
commerce une foule de noms étrangers. J'en pourrais
citer tout d'abord un grand nombre, mais je me
borne à en signaler quelques-uns parmi les plus im-
portants, tels que : Centurion le Genevois, Alunca
de Civile, Pierre Saldaigne, Thomas de Médine,
Jehan de Langroune, Jehan de Béjard, Samson de
Morolles, Jehan de Bonshoms, Jacques de Civille,
Charles de Querigny, Bastien Alphonse, Antoine
Gonzalve, Jehan d'Acosta, Jehan de Quintanadoine,
André de Malvende, Francisque Scarphy, François
de Rieux, Albaro de la Tour, Nicolas Daclainville,
Melchior Mouchique, et beaucoup d'autres dont les
noms se retrouveront dans les notes qui vont suivre
et qui, presque tous, ont tenu, dans le commerce
rouennais, le rang le plus élevé.

On conçoit donc que rétablissement de tant d'é-
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trangers dans la ville de Rouen dut être très-profi-
table à son commerce extérieur en créant des dé-
bouchés nouveaux et en apportant à ses habitants
des connaissances, des procédés et des ressources
dont, avec leur bon sens pratique et leur finesse or-
dinaire

,
ils devaient promptement profiter.

La marine fut la première à tirer parti de cette
situation nouvelle. En échange de nos produits que
ces étrangers expédiaient dans leur patrie, ils fai-

saient apporter sur les quais de Rouen des masses
considérables de matières premières, de laine, de

coton, de soieries, de denrées coloniales, de sucre,
gingembre, matières tinctoriales,etc., etc.

Malheureusement mes notes sont très pauvres sur
la fin du xv« et sur les commencements du xvr» siècle;
jusqu'en 1525, les actes du tabellionage font défaut
et je n'ai eu, pour combler cette grande lacune, que
les quelques arrêts de l'Echiquier et du Parlement
qui eurent à statuer sur les prises des navires mar-
chands. Forcément donc j'aurai peu de voyages ma-
ritimes à signaler dans le cours de cette période
pourtant si curieuse à étudier.

Comme on va le voir, je n'ai pas négligé les petits
lieux ni les petits navire- dont les voyages avaient

pour limites les eûtes de Normandie et de Bretagne,
ni même les relations de commerce entre Rouen,
Dieppe, Honneur, le Havre, Cherbourg. Fécamp ou
Brest, voyages d'une médiocre importance sans
doute mais qui. ayant pour objet la vente ou l'achat
de produits et de denrées du sol normand, n'en étaient

pa<* moins des opérations commerciales bonnes à
signaler. Cependant, j'ai du m'attacher avec un soin
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tout particulier aux voyages de long-cours qui furent
entrepris par des marchands, des capitaines et des
navires du port de Rouen.

Le premier de ces voyages se place à Tannée 1507.
En effet, cette année, Robert Leprcvost affretta le

navire la Magdelcine de Rouen pour porter à Calmar-
dir, pays d'Angleterre, une forte quantité de mar-
chandises. On stipula dans l'acte que le navire aurait
35jours pour décharger ses marchandises. Le capi-
taine, nommé Jean Leblond, avait accepté cette con-
dition mais il avait été convenu que si les 35 jours
ne suffisaient pas, il serait tenu de rester à Calmar-
dir 5 jours de plus et que, dans ce cas, Leprcvost
lui paierait chacun de ces jours à raison de 30 solz
tournois. Mais le voyage ne fut pas heureux. Par
fortune de mer la Mar/dekine de Rouen se trouva
obligée d'aborder à Saint-Yves et d'y attendre durant
six semaines la lin des tempêtes qui l'y avaient
poussée (1).

D'ennui et de misère, l'équipage -e mutina, et l'ar-
mateur Leprevost, qui avait voulu faire le voyage
pour veiller à ses marchandises, vit se tourner
contre lui la fureur des matelots et reçut un coup de
poignard. Le voyage ne fut pas continué et l'on re-
vint à Rouen où l'on plaida longuement au civil et
au criminel.

En 1514, Guillot, de Dieppe, partit a\>?c son navire
le Volant, pour uno destination inconnue ; il rencon-
tra en mer un navire hollandais, lui donna la chasse,
le prit, et lo conduisit à Boulogne et s'appropria tout

(1) Arr«'t du Parlement, 3om:m i.vw
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ce qui composait son chargement. Mais les proprié-
taires, Hollandais, portèrent plainte devant le Parle-
ment où, dans de longues plaidoiries, on discuta les
traités internationaux et les usages de la mer, après
quoi Guillot fut condamné à restituer tout ce dont il
s'était emparé (1).

L'année suivante, un autre navire de Dieppe, la
Normandie, prit en mer un navire nommé fe Nicolas,
mais on ne trouvé ni les noms des capitaines, ni ceux
des propriétaires. On a vu plus haut que fa Norman-
die appartenait au fameux Ango.

Maisvoici un nom connu dans le négoce rouennais ;
c'est le sieur Bonshons,quidevint plus tardconseiller
au Parlement et seigneur du Petit-Couronne; pro-
priétaire de deux navires dont l'un, la Trinité, passait
pour le meilleur voilier de l'époque, il avait été
signalé au Bâtard de Savoye, alors gouverneur d$
cette province, et ce dernier Pavait chargé de lui
porter en Savoye une quantité considérable de fer et
de plomb dont il avait besoin. Or, à cette époque
(1520), il était expressément défendu de transporter
aucunesvictuailles etl'on ne pouvait armerni équiper
un navire sans permission de l'amiral. Bonshons
voulant, en apparenc , se conformer aux arrêts du
Parlement, demanda l'autorisation d'équiper un na-
vire nommé la Trinité ; mais il abusa de l'autorisa-
tion, il équipa deux navires au lieu d'un et il les
chargea non-seulement de soixante milliers de fer et
de douze milliers de plomb, mais encore de soixante
letz de hareng saur, d'une quantité considérable de

(t) Parlement,arrêt do 23 décembre 1515.
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morues sèches,de trente pipes de cidre, de biscuit et
autresvictuailles. Mais la fraudeayant été découverte,
les deux navires furentsaisis et toutes les victuailles
confisquées et vendues au profit des habitants de
Rouen, après quoi les deux navires furent rendus à
Bonshons avec autorisation de conduire le fer et le
plomb à leur destination (1).

Le coton filé nous était apporté de Venise en assez
grande quantité, mais il faut constater que les usages
de la mer et la pira'erie n'étaient point de nature à
favoriser ces envois. En 1522, un sieur Charles de
Querigny avait fait venir deux navires chargés de
seize balles de cette marchandise ; rencontrés en mer
par deux nefs dont l'une était appelée ta Fleur de Lys

et l'autre la Cigogne dont était maître Cardin d'Esque-
ville, seigneur de Bléville, les deux navires de Que-
rigny furent assaillis et les seize balles de coton filé
passèrent aux mains du seigneur de Blévillequi, sans
doute, ne crut pas déroger en commettant cet acte de
piraterie.

En la même année, je retrouve encore le fameux
Guyon Le Roi, seigneur du Chillou, vice-amiral au
Havre ; mais cette fois il s'est associé Jacques de Ci-

ville
,

bourgeois marchandà Rouen, et tous deux ont
pillé en merle navire Sainte-Mariede laConceplion&xec
toutes les marchandises qu'il contenait. L'affaire fut
portéedevant leParlement par Bastien Alphonse, Por-
tugais, propriétairedunavire et des marchandises, et
les conseillersdeCormeilles et Jubert,chargés, d'exa-
miner l'affaire, amenèrent les parties à transiger.

ri) Arrêt du Parlement, 21 janvier 1521.
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Au mois de février 1523, Raoul Lehutru, Colin

Mallet, Guillaume Leblond et Robin Leprieur avaient
chargé sur un navire qui leurappartenait et qui était
amarré au Havre de Ravenoville, en Cotentin, grand
nombrede marchandises, de beurre, suifs, lard, fèves,
chanvres, et autres provisions et victuailles qu'ils
devaient porter à Dieppe. Ayant cinglé en mer et se
trouvant entre Dives et Estrehan

,
le 8 mars

suivant, ils firent rencontre d'un navire armé en
guerre par les Anglais, alors nos ennemis, qui
prit et dépréda leur navire et l'emmena vers l'An-
gleterre ; mais tôt après, environ sept à huit heures
avant que les Anglais pussent arriver en leur
territoire, Favrel qui se trouvait dans ces parages
avec son navire la Barbe, les attaqua, reprit ledit
navire, l'amena au Havre de Saint-Valéry et pré-
tendit qu'il était de bonne prise pour lui. D'abord {

l'amirauté lui donna tort et le condamna à restituer;
il appela devant le Parlement. Là, Lehutru, Mallet,
Leblond et Leprieur soutinrent que la prise ne
pouvait être déclarée valable, puisque l'usage de
la mer, le long des côtes du pays de Caux et de
la Normandie, est tel que quand un navire de
France est pris Jure belli des ennemis et depuis res-
cous de la main et puissance des ennemis par autre
navire de France dedans les trois marées ou trente-
six heures ensuivant la priso faite, en ce cas, ceux
qui ont fait la reprise ou rescousse sont tenus restituer
aux premiers dépredez leur dit navire et chose res-
cousse sans rien îeteniret n'ont droit qu'au quart ou
au tiers du sauvetage.

Favrel essaya de soutenir qu'il ignorait la première
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prise, mais le Parlement confirma la sentence de l'a-
mirauté (1).

L'amiral d'un port français prélevait habituelle-
ment son dixième sur toute prise faite en mer et
amenée dans un port de sa juridiction. Or, en l'année
1524 Sevestrc Gilles, bourgeois d'Hontleur, étant en
mer sur son navire la Barbe, qui était armé et équipé
en guerre, avait rencontré deux navires espagnols,
les avait attaqués et pris avec leur cargaison consis-
tant en sucres, mêlasses et merlants. Il revenait vers
Honfleur avec sa capture lorsque, surpris par un
grand coup de vent et une forte tempête, il fut jeté
sur les côtes de Bretagne. Le sieur Pierre Le IUdoux,

sr de Lartigues, qui était alors vice-amiral de Bre-
tagne, prétenditqu'il lui appartenait de juger la irise,
il la déclara bonne et légale, lit procéder à la vente
des ileux navires et de marchandises, s'adjugea >«ui
dixième sur le tout et laissa ensuite- le capitaine re-
gagner paisiblement Honfleur, son port d'embarque-
ment.

Cependant tout n'était pas fini pour r'û\o\ ; en effet,
ayant fait dès son arrivée, comme ii le devait, le
rapport de son voyage devant l'amiral de Normandie,
celui-ci prétendit qu'il avait droit au dixièir: de
la prise puisque la Barbe appartenait au port d'iïiui-
fleur et qu'elle y déclarait a prise. Gilles appeau t^
deux amiraux devant lo Parlement.

Lo Parlement jugea que le dixième appartenait à
l'amiral de Normandie et condamnaccluide Bretagne
à rendre ce qu'il avait reçu <2).

(I) Parlement, ti ftvrior IJW.
(1\ IMrlemetîl. '>."*. ilOrembre K»2."»
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En l'année 1525, la guerre étant déclarée entre la
France et l'Espagne, les navires espagnolscouvraient
la mer le long des côles de Normandieet de Bretagne,
à tel point qu'il n'était plus possible à un navire nor-
mand, si bien armé qu'il fût, de s'aventurer pour le
plus court voyage. Ainsi, pour aller en Brouage (faire
leur sel), dans l'un des ports de la Bretagne, ils
étaient obligés de se réunir et de composer une flotte.
C'est dans une circonstance semblable que trente-
cinq navires qui devaient aller en Bretagne faire leur
sel, s'étaient réunis en vue du Havre de Grâce pour
partir tous ensemble et se prêter réciproquement
secours et assistance. Parmi eux se trouvait lo na-
vire la Pensée, de 90 tonneaux, bien armé et bien
équipé en guerre, avec une bonne artillerie ; il appar-
tenait â Pierre Durand et à Guilbert Guerey. Deux
autres navires, la Pie, appartenant à Jehan Chef-
dostel, et la Catherine, appartenant à Pierre Chefdos-
tcl, faisaient partie de cette flotte. Le dixième jour
de décembre 1535, ayant obtenu du vice-amiral la
permission nécessaire, la flotte leva l'ancre et fit
voiles vers la Bretagne. Pour mieux conduire leurs
affaires et assurer l'ensemble de leurs manoeuvres,
tous les navires, d'une commune voix, constituèrent
pour leur amiral le navire la Pensée, comme le plus
grand et le mieux équipé. Tous les autres navires
promirent et jurèrent à l'amiral la Pensée de lui tenir
foi et devoir et edui-ci de bien les guider; tous les
jours chacun des navires de la flotte allait recevoir de
l'amiral le signe et mot du guet. A certain jour, une
flotte espagnole, composée de 13 forts vaisseaux de
guerre, bien armés et équipés, ayant 400 hommes
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armés, fondit sur la flotte normande qui d'abord
reçut bravement le choc ; on se battit pendant huit
heures sur une étendue d'environ neuf lieues. Pen-
dant tout ce temps, le navire amiral la Pensée remplit
noblement sa mission ; voyant l'affaire engagée, la
mêlée complète?, et ses associés en danger, il s'élança
au milieu, fit feu de toute son artillerie et tua grand
nombre d'Espagnols, mais à la fin, vaincu par le
nombre, il se trouva cerné et pris, malgré le secours
que s'étaient empressés do lui apporter le* autres
navires associés. Après cet échec, qui termina la
bataille, tous les navires de la flotte normande se
retirèrent au port du Morbihan. Mais depuis long-
temps les navires la Pie et la Catherine avaient dis-
paru et l'on avait constaté que seuls ils n'avaient pas
pris part au combat et n'avaient porté aucun secours
à la Peniée. Aussi, dès que les maitres de la Pensée

se retrouvèrent libres, leur premier soin fut-il d'ap-
peler devant la justice les deux Chefodstel et de leur
demander des dommages-intérêts motivés sur les
conséquences de leurlâcheabandon, sans lequel peut-
être la Pensée n'aurait pas été prise; quelques af,.t:es
navires avaient fui également au moment où les F. p i-
gnols paraissaient être vainqueurs, mais on ne vivait
au juste quels ils étaient ; c'est pourquoi ils fais i ut,
en demandant condamnation contre le navire la Pic
et la Catherine, leurs expresses réserves pour le cas
où ils découvriraient les autres fuyards.

Ce qui fut accordé par la Cour le 17 juillet 1526 (1).
En 1523, un autre navire également nommé la

(I) Parlement, t~ juillet Ittfi.
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Pensée, du port de Dieppe, avait, sous le commande-
ment du capitaine Jehan Leduc, livré combat à un
navire flamand nommé le Saint-Jacques et l'avait pris
avec toute sa cargaison, qui se composait de grande
quantité de cuivre, de divers métaux, de boulets et
de pièces d'artillerie. La Pensée ayant amené sa prise
à Rouen, c'est à Rouen que la vente fut ordonnée, et
qu'elle eut lieu. Mais comme un grand nombre des
hommes de l'équipage avaient été occis pendant lo
combat, et que leurs héritiers (au nombre de 200),
n'étaient ni présents ni représentés, on remit à plus
tayd la répartition des fonds, et afin d'assurer à l'ami-
ral, quand le temps en serait venu, le paiement de

son dixième, le Parlement ordonna que les cuivres
et une partie des deniers provenant de la vente, se-
raient consign-'s aux mains des Échcvins de Rouen.
Déjà partie de ces cuivres avait été achetée par un
fondeur rouennais, nommé Nicolas Lefebvro. Croyant
bien faire dan* l'int ;rèt do la ville, dont on pressait
alors l'armement et les fortifications, les Échevins
allèrent trouver Lefebvre et lo chargèrent de faire

pour la ville, avec les cuivres qu'il avait achetés,
des pièces d'artillerie pour lesquelles ils s'obligèrent
à payer, à qui de droit, 3.500 livres. Un peu plus tard,
quand ont eut dé-couvert h> deux cents héritiers des
matelots occh.ces héritiers, le capitaineJehan Leduc,
et les survivants de l'équipage, joints aux héritiers
de l'amiral qui réclamaient, en son nom, le dixième
qui lui était du, exigèrent des Échevins le paiement
des sommes dont ils avaient reçu la consignation.
Ceux-ci se trouvèrent alors fort embarrassés; ils n'a-
vaient point de fonds et s'excusèrent comme ils



purent, en disant qu'ils avaient fait de grandes dé-

penses pour la réparation des fortifications et pour
subvenir aux pauvres: qu'ils n'auraient point traité
avec le fondeur s'ils avaient pu prévoir qu'on leur
réclamerait si tôt le paiement des deniers ; que s'ils
sont contraints de payer, ils seront forcés de revendre
l'artillerie, faire suspendre et délaisser les édifices
du boulevard Cauchoise et de la Tour du Colombieret les
autres fortifications.

Se rendant à ces considérations, la Cour accorda

aux Échevins un délai de quatre mois. Ils deman-
daient un an (1).

Voici un nom qui nous est déjà connu ; c'est Jaspar
Centurion, marchand génois, le même qui plaida
pendant plusieurs années contre le vice-amiral du
Havre, Guillon Le Roy du Chillou, et le fit con-
damner à lui restituer la valeur d'une prise impor-
tante que le Parlement déclara nulle.

Aujourd'hui Centurion s'est définitivement établi
à Rouen, dont il est devenu i'un des plus importants
commerçants; il a fait venir près de lui deux de ses
neveux, Vincent et Gérôme Dencgre, et les a associés
à son commerce. Je les trouve, en 1526, donnant
pouvoir à Guillaume Betremont d'aller en Brahant,
et par tous les autres pays qu'il voudra, acheter
toute sorte de marchandise. Ils le chargent en outre
de recueillir tous les verres et marchandises qui
arriveront pour eux dans le Duché do Normandie,
de les vendre et de les expédier à toutes personnes
par tel prix que bon lui semblera.

(I) Parlement, arrêts îles l" avril Iâ24,l«r, i:>, 21 juilletet à août
1525.
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Enfin, il charge sur le navire le Jacques, capitaine
Lemenu, du port de Saint-Pol-de-Léon,805 muids de
sel. mesure de Brouage, que le Jacques devra porter
en l'Ile de Zélande, et livrer à Vincent et Gérôme de
Nègre, en leur maison d'Anvers, et à raison de
8 livres, monnaie de Flandres, pour le transport de
chacun cent de sel. Et en cas de perte du navire par
fait de guerre, Centurion s'oblige à payer pour le
prix du navire, de son artillerie et apparaux, la
somme de 2,800 livres (1).

Voici un arrêt du Parlement, qui est plutôt relatif
à la guerre qu'il ne l'est au commerce, mais il peut
être bon de le citer à titre de curiosité :

Robert Mahiet, dit Bonnebotz, chargé d'une ga-
lère sous Maurice Jonas, capitaine, auquel le Roi a
donné la conduite de

«c certain nombre de galères que
c le Roi fait dresser et mettre sus au pays de Pro-

« vence, pour s'opposer à ladescenteque les Turcs et

« ennemisde la foicatholiquey font ordinairement, »
présente des lettres patentes qui c l'autorisent à se
« faire délivrer, pour tirer la rame des dites ga-
« 1ères, le nombre de cent prisonniers criminels,

« nommés forçats par lesdites lettres, tous renieurs
« de Dieu et de sa glorieuse mère, joueurs et hasar-

« deurs de dés et cartes, jeux défendus, pipeurs,

<
ruffiens, gens essorillez, banis, qui seraient re-

« tournés par dessus leur ban et mal vivants sur les

« champs, sans maître, commission et adveu du

c Roy, qui ont mérité la mort ou autres peines cor-
f porelles et qui soient en telle convalescence qu'ils

(l) Tabellionage, 19 et 2? juiHet, et 20 octobre I52C.



— T.\ ~
« puissent tirer la rame, excepté ceux qui auront

• commis hérésie ou crime de leze majesté. »
La Cour accorde ladite requête et ordonne que « les

« prisonniers étant es prisons de la cour et autres

« prisons du pays de Normandie, ensemble les vaga-
« bonds, oisifs, malfaiteurs coepables pour ledit acte

« qui ont mérité et desservi la mort ou autre puni-

« tion corporelle seront délivrés aux suppliants en
« faisant apparoir de leur pouvoir et puissance et en
« leur donnant réception, à la charge de 1> s rendre

« au temps que la cour ou les autres juges auront
« fixé pour leur peine suivant les crimes par eu\
« commis » (1).

Nous arrivons à une époque où les relations com-
merciales avec les côtes de l'Espagne devinrent assez
actives et nous allons nous efforcer do les suivre au
moyen des quelques notes que j'ai pu recueillir sur
ce sujet.

Jean Delisle, demeurant à Vatteville, affrette son
navire la Martine, du port de 110 tonneaux, pour faire
voyage à Saint-Lucques,Cadix et Gibraltar et en rap-
porter des marchandises à Rouen (2!.

En 1532, Robert Costentin, de Dieppe, affrette sa
nef, la Ferronnière, de 80 tonneaux, à Guillaume
Roullart, pour faire voyage en Espagne et côtos du
Portugal ; elle était armée de vingt-huit hommes en
harnois et do deux pages ; elle avait quatre grosses
pièces d'artillerie tirant à boulet de fer; quatre
grands passevolants de moyen calibre tirant aussi à

(0 Parlement, 23 août 4531.
(2) Tabellionage, «7 juin I53i.



— su —

boulet de fer; -jx arquebu-c- à cmcli. t et lances à

feu ; plus l - utuuiti'»U> de poudre et boulets. File
emportait 7'» tonneaux de marchandise-.

.
1 d i ait en

rapporter î5 autres. Boullard >'oblig< ait à payer pour
le fret ISO livres par iuui>, plu- 40 livres pour les
chaus-es du capitaine (I |.

Eu loi;», Poulain, maître de la nef nommée la
Boniu-.tventuci, du port de ;«o tonneaux. eteî...rta de
Rouen à la Rochelle : une halle de gatvncc. ÔG bouts
de l)iù- du lîré-il. 02 médaille-, 10 petite- brouettes,
0 verrier-, une gro--e de lanterne-, mille pelles iii
boi-, 4 mont- île piitre, 8 meule- de moulin, 8 pa-
ni.i- tleverie-, S balle* dt couverture- et de tapis
d* table 2).

i-ài lô:!7. lu t'erronnièi'c, indiquée dans le précé-
dent paragraphe, ci (ri Bonne-Acenlare, s'a>-ucièrent la
Vodiiie.vt ies trois viis-eaux, naviguant de conserve,
bien armé- et bien équipés en guen-", prirent la mer,
Ayant rencontré* deux navires espagnols qui reve-
naient du Pérou, ils leur donnèrent la chasse, les
prirent et s'emparèrent de leur cargaison qui se com-
posât d'or et d'argent en lingots, et de platine; le

tout e-tiaté, -avoir : l'or à loi marcs, 'l'argent à
1901 marcs plus 80 pesée- de billon. chaque pesée
étant d».- 2* liwes. soit 2210 livres io .

Le 2 juin lô3ti, le Parlement prononça la dissolution

« delà prétenduecompagnie française des marchands
de vin pour les droits de choix et de niueson »(•!)•

(1) Tabellionage, f" mai ?5J2.
(2) T.ibelUutia:.'»-', 11 juin 1533,
({) Tabollionajîo, 3 juin YA\.
[t) Arrêt du Parlement,2 juin IJ3G.
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Kn lo;»,*», irois navires, ht Marte, appartenant à
David Roi-mare, ta Crou de hi>u, apparb liant à

Jacques Relain, et ta t.oysi, uppark liant a Thomas
Leblond, tous trois de Nut'v-Daïue-de-Cauinont, par-
tirent pour les côtes d'Espagne, Gibraltar, Lisbonne
et le Portugal.

François de Torrès
,

marchand à Rouen, partit
également, en cette même année, sur son navire
le Nicolas, pour Cadix et Anvers.

Voici une grosse affaire qui, durant plus de trois
ans, occupa les audiences du Parlement.

Trois navires normand-, CAndrieu, la Petite-Martine

et la Jument, armés et équip's en guerre, s'étaient
associés pour donner lâchasse aux navires étrangers.

En l'année 1539, ils dépivdèrctit le navire Saint-
Nicolas dit Corpo-Sancto, appartenant à Jean Daco-ta,
Espagnol résidant à Rouen, et le Claude, appartenant
également à un Espagnol, résidant français. On dis-
cuta pondant longtemps sur les usages de la mer, sur
la validité des prises, et enfin la Cour les déclara
nulles, et condamna les maîtres et victuailliers des
naviresl'Andrieu, la Petite-Martine et la Jument à resti-
tuer 13,00Q livres au maître du Saint-Nicolasdit Corpo-

Sancto, et 3,000 livres à celui du Claude. La Cour pro-
nonça onze arrêts dans cette affaire qui, commencée
devant elle le 8 avril 1540, uo fut terminée que le
29 novembre 1543(1).

En 1510, Pierre Donnet, maître d'une nef de
30 tonneaux, nommée la Marguerite, part de la Bouille

avec un chargement pour Calais.

'>) Parlement, «avril t:,U' <t V.t nov»-n>l»r<- |j«.
0
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Cette nièine année. Roui. Legrand, capitaine du

navire île guerre le Noyer, et Michel Roismare, capi-
taine du navire le Sauveur, de Dieppe, avaient fait
prise d'un navire portugais, appartenant à Emmanuel
Poix, à Jehan Martine et à Antoine Avos, lequel était
chargé de 1G7 eai.—es de Miere estimées à 10,1>.H)livres.

La prise ayant étj reconnue illégale, Legrand et
Roismare devaient la restituer, mais le sucre étant
déjà vendu, les Portugais acceptèrent par transaction
la restitution des 10,000 livres en espèces(l).

En 1513, Marin Delahaye, maître du navire le Jac-

ques, du Tréport, et Jean Veulles, son capitaine, bien
armés et équipés, firent en mer une pri-. très impor-
tante ; mais, au lieu d'amener leur navire à Tréporl,
ilsehargèiv nt le capitaine Jacques Doublet, de 1 Heppe,
de le conduire en Bretagne, dans un petit port appelé
le port Rlanc, allèrent l'y rejoindre, et dressèrent
l'inventaire de la prise. Elle se composait d'une quan-
tité considérable de perles, d'or en lingots, de mue,
d'ambre gris, de vaisselle d'argent, d'habillements
couverts de broderies. Cette alïairo était tout à fait
mystérieuse, et l'on semblait craindre d'éveiller sur
elle l'attention publique. Afin de se débarrasser au
plu- tôt, et sans bruit, de toutes ces richesse-, on fit
prévenir secrètement les orfèvres de Rouen. Ils s'y
rendirent au nombre do dix, dont voici les noms :

Nicolas de Chyuerrer, Noël Rousselin, Mathieu
Dcroiix, Jean Carré', Robert Michel dit Duchesnc,
Nicolas l)ugard, Nicolas Jouen, Richard Lefebvre,
Pierre GraUurt et Jacques Frontin. La vente fut im-

\\] Tabelliuiiage, ?c novomliro lâ'iJ.
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orfèvre; furent appelé-, d vaut le- tiUellioit, de
Rouen pour faire connaître la nature et l'importance,
des marchandises par eux achetée- et le prix qu'ils
avaient payé, -.'enfermant dans de bizarres réticence-,
ils déclarèrent qu'il ne leur était resté aucun sou-
venir ni de l'importance du leur achat ni du prix qu'ils
avaient payé'B!..

Nous voici parvenus à une époque où la nature du
commerce rouennais commence à s'accei i.»er; jus-
qu'ici, nos actes ne révélaient que des naviies char-
gés de marchandises, d'or, de perle-, doi-eaux, mais
on ne voyait jamais arriver ni partir, -oit des ma-
tières premières, soit îles tis-n-oii autres objet- con-
fectionnés ou fabriqués. Bientôt nous rencontrerons
quelques-uns de ces détails et nous aurons soin de
les signaler.

Constatons d'abord qu'en 1521, les marchands espa-
gnols étaient très nombreux à Rouen; qu'ils y fai-
saient venir de leur pays des laines en quantité con-
sidérable; mais ces laines étaient tellement sales
qu'on était obligé de les secouer f'utenieiit, de les
étendre sur des claies et de les battre avant de les
laver. Il advint même que les marchands rouennais
voulurent empêcher la vente «le ces laines et que le
Parlement dut intervenir et déclarer qu'il prenait les
Espagnols en sa sauve-garde :2i, et qu'il les autorisait
à vendre leurs laines.

On sait qu'il existait alors \ Rouen, ^ir la paroisse

(M Tabellionage, li> lï-vt i.-r IJ««.
(?) l'.irl^munt. arr.'-t -lu i ' juin tv'M.
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Saint-Yivi. n
.

une mai-eu eoi.nue -ous le nom île
l'eiiil. li- d- - E-pagn.-i-

.
.t c'e-t à ce point de vue

que j ai nu ntK-iuu ce petit fait
De leur côte, le> Anglais tiens apportaient une

grand, quantité de iYi-e> f.ibriqn e-en AugUterre.
il- étaient uuturi^ s à les faire v.-ndiv à la halle, après
ou san> aunage, suivant la \ oient- d- l'acheteur. Ils
furent iiume l'occasion d'une sage reforme dans la
manière d'auncr. On découvrit que « certains au-
« neurs mettaient à chaque l>out de Faune, entre le bcut

€ et le \ouci, deux ou trois doigts de distance, ou évent.

• les uns plus, les auttv> moin> ; dont il advient -on

• vent que quand les frise
>

ont une fois ete aune

t -i on L-> f.iit atuur une seconde fois, il >e trou.,
« une >i granJe dilurenee que sur deux ou trois mille

« aunes il s'y est trouve une taie de loO a 200

t aunes (D. P Un arrêt du Parlement défendit
expressément aux uuieurs île donner désormais du

pouce ou évent. Le dro«t de- auueur- était de cinq solz

par cent aunes, paye- par le vendeur.
Déjà, eu 1517.1e- petites fraudes de l'aiinage avaient

été- d-n eue - au Ru.ly ue Rouen, qui !e. avait eon-
damn es; mai- U - courli is auueur-, d'accord avec les

m;, chaud-ac/wM/r>\nen avaient te'.uiaucun compte;
il- voulurent éluda* de même l'arrêt de 15^2, mais
alors il> rencontrèrent l'opposition des marchands
vendeurs de draps de Lyon, d'Orléans, de Genève,
ainsi que celle des marchands de draps et toiles de
Rouen qui les appek eut devant le Parlement. Cette
Cour, en maintenant son arrêt du 8 mai 15:22. con-

r Par.fin-au. .ui-t «lu r* nui i m.
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linna la sentence ivtuiue >ur la mature en 1517 par
le Bailly de Rouen, et deciaa, en même temps, que
sur les *iO courtiers auneurs, dix -eulement par
chaque semiine feraient l'.iunago exclusivement, et
que les autres

,
aussi exclusivement. se livreraient

au courtageiD.
Kn 1537, deux gallions, du p^rt de Fecainp. nom-

més le Bon-Ksvoir et/a H une- Uventure. firent prise
d'un navire nomme C.tnge. Au port de KHI tonneaux,
chargé de quatre barils de tara y ou poix. C.70O pièces
de bois dit en flamand chl iphout. quatre barils de
cendre à couronne, un letz de blé et six baril- de fa-
rine. Ces marchandises, ainsi que le navire /' /. *.

appartenaient iPi-r.e D> -tourwiîh/et à Pierre Kib. c.
marchands de h h n./e t uth uieue. La pri->- l'ut dé-
clarée nulle, comme t>.mt t l'ut-en c e tra\

*

ntieii
désirait - d'--u!r 11 IV me •

.! ! i H éi m-le ;.v.
Kn 151t. Th -mas t". >uq, m uvhand à R> lien, eh ir-

gea sur une nef u. :nm e ia Mar-jf, du put d' Vnwr-,
« de pr'setit au quai de Rôti u : cinq deu.i-balle- de

* papier, onze ballets de cmeva-. liait pondu-us

« blancs de cartes, deux tonneaux blancs de cardes,

« un tonneau de vin, trente deux panier> de verre,
« six douzaines de bouteilles, trois bahuh de litres,

« cinquante rames de papier et deux s.-Mes a ehe\al.
« Le tout pour être porté à Londres ;»). »

Pierre Duinouehel, marchanda Rouen, chargea sur
tir autre nef, la .l/.in>. capitaine Jacques Moiuvault.

.D l'aricutcui, an et ua 11 Jctiml'fi t.«2*.

.»* Tuliclluuj^t-, IJ jum IJII.
,.) VtbclUaiU-

• ÎJ iui:i !>il



— 86 —

*,*5 tonneaux de bois de Brésil, pour porter à la Ro-
chelle.

Jean de Qumtaiiadoine, marchand à Rouen, reçoit
d'Espagne (JUlbao», 240 balles de laines d*.

Francisque Scarphy, marchand florentin, demeu-
rant à Rouen, obtint du Roi le priwlége do fournir
d'aluns tout le royaume, pendant dix ans.

Jacques Masures, marchand à Rouen, fournit à
Jean Marc, marchand de verres à boire, demeurant à
Senonches, pays du Perche, pour 31 livres de soude
à faire du verre t*|).

On devait déjà fumer la pipe en 1513, car à la
date du 1S juin, et à des dates postérieures, il existe
au tabellionage de Rouen des aetes passés au nom
de Loys Thierry, marchand à Honfleur et proprié-
taire pour partie d'une nef nommée la âtadehine. Ce
Loys Thierry avait l'habitude, quand il signait au bas
d'un acte, de dessiner tant bien que mal, une tète
d'homme ayant à la bouche une pipe, c'était sa si-
gnature ; il n'en avait pas d'autre. 111 et 18juin 1513).

Kn 1541, François de Rieux, Albaro de la Tour et
Nicolas Daclunville, marchands à Rouen, vendent
à Pierre Boursier, marchand à Paris, M tonneaux
et 3 barriques de vin d'Espagne, par lo prix do
2013 livres, 9 solz.

André de Malvende, marchand à Rouen, reçoit
56 balles d'épiceries, poivre et gingembre et en ex-
pédie deux tonneaux à Paris.

.

-liior Monehique. Albaro do h Tour, Pierre de

1) Tabolh.Ki i..*, !t Sf'iU'tiilirti IJU. 17 jativu«r '.'»*».

V ralj>'llui!..i-*e, IX j.iuv u .



Sallézard et François de Réz ird, m uchauds à Rouai,
ont fuit venir cent balles de gingembre; ils en expé-
dient a Lyon douze tonneaux,pesant chacun lîOO livres.

Guillaume Bocherouavait chargé sur son navire ta
Marie, pour un sieur Dupont de Rouen, douze muids
de vin frais, quatre pipes vin d'Espagne, 107 morues,
5 barils de maquereaux, deux |tonchons pleins
d'oeufs, pour porter au camp du Roi en passant
par Abbeville.

Jehan Bocquet et Robert Michel, marchands de
Rouen, paroisse Saint-Jean, fournissent 2,000 barils
de chair de boeuf pour ravitaillement des navires du
Roi et en reçoivent le prix qui est de 15,850 livres.

Jacques Ragoi-, officier de cuisine de Madame la
Dauphine, s'oblige aivers Jean Goursault, verdurier
do ladite dame, de quérir, fournir et trouver lotîtes
les herbes, verdures et autres choses requi-e- et
nécessaire-,

<_ :e ledit (îour-ault est tenu fuirniren
la maison de ladite dame, à cause de son état de ver-
durier,

. •, pour le temps de deux ans, à com-
mencerdu mois de mai 1*511. Le tout moyennant la

somme de 40 solz tournois par chaque jour (1).
En 1544, Guillaume i trière, de Rouen, vend

quinze balles de voide de pastel par le prix de 07 li-

vres 10 solz et soixante muids de sel pour 1,050 livres.
Thibaut Darré vend 105 livres de laine par 31 li-

vres tournois.
Vendu pour servir en la galère quadryrames de la

marine du Roi en Normandie, 1,212 aunes de cane-
vas a raison de seize livres le- cent aunes.

(0 Tabeiliuua^c, 2C.2Savril. I.! :où< uîi, U janvier, I" avril
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Pierre Labaratte vend au siuur Pierre beaux, ca-

pitaine génénd des galères du roi en Normandie,
4,000 aunes de toile ro/ony»i<: (l).

Jacques Neovallet, forgeur de garnitures d'espèes, se
loue )>endant un an à Jacques Monnepveu, apotieaire,

pour forger, au profit de ce dernier, autant de garni-
tures d'espèes qu'il en pourra faire; Monnepveu
fournira la forge, le logis, le fer, le charbon et tout ce
qui sera nécessaire et iiièine un homme pour aide-
fcrgeron. Mais bien entendu il ne fourni'"a quoique
ce soit à la dépense de Neovallet. 11 lui paiera seu-
lement la somme de dix solz pour chaque douzaine de
garniture d'espèes qu'il produira (2).

Voici un industriel d'un autre genre : c'est Baltha-

zar Sanches, de la ville de Séville. en Espagne ; il
vient à Rouen pour y travailler de son état de sucrier
raftiueur de sucre, et, pour cela, « il se met et alloqe

« pour demeurer avec et en la maison de honorable

t homme PierreDubosc, bourgeois marchand apothi-

• caire, demeurant à Rouen, paroisse StrMartin du

« pont, où pend pour enseigne Le Mortierd'or (celui-là

• même avec lequel traita, vers la même époque,

«
Marréot Abaquesne, potier émailler, dont il sera

« parlé plus loin), pour le temps et espace de deux

« ans, pendant les quels le dit Sanches sera tenu et

« a promis servir bien et dûment et loyaument lo

« dit Dubosc, tant de son dit estât de sucrier et rafi-

« neur de sucre que eu toutes ses affaires licites et

«
honnesfes. Et sera tenu et a promis montrer et

I) TabelliuiiJh'u, 28 UOVCU.JJIC, t- 1
iloc«.-iubru iAï, 2, l«», 14 et

l'j janvier lj»i.
'.-') Tal>;llioua;,''j. * >Leombr<. t >i^
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« apprendre au dit Dubosc le dit estât de sucrier et

« ralineur de sucre et a faire confitures au mieux

• qu'il saura.
« Le dit Dubosc sera tenu et a promis fournir au

« dit Sanches le boire, manger, feu, lit, hostel bien

« honnestenientet lui paiera pour la première année

t 27 livres et pour la seconde 10 livres
<
1). *

Kn 1548, le 4 janvier, Nicolas David, marchanda
Rouen, vendit 5t)0 livres de laine blanche des envi-

rons de Fecamp pour 157 livres.
Le onze janvier Hugues Gaugain, de Caen, vendit

à Thomas Bacltelet de Rouen, 151)0 livres de beurre
salle en pots, livrables le jour St Jean prochain,
moyennant la somme de 81 livres 7 solz 0 deniers.

Du 20 janvier, Nicolas Massieu, marchand de bois
à Magny, vendit à Noël Relais, marchand a Rouen,
vingt milliers de bois à merrier à compter 104 pour
cent, de dix pieds à toise de longueur, cinq pouces
en un sens et six pouces en l'autre, pour la somme
do 23 livres 10 solz chacun cent.

Du 19 février même année, Thomas Morin et
Toussaint Guillochet, de Rouen, attestent par ser-
ment que depuis un mois, ils ont acheté des mar-
chands flamants le charbon de terre du pays d'An-
gleterre et Newcastle au prix de 85 et de 87 livres le
cent, et celui de Liège au prix de 63 livres 10 solz
et de 65 livres le cent, et ce à la mesure accoustumêeen
cette ville de Rouen (2).

Un arrêt du Parlement du 27 mai 1517 fournit do

(I) TabolIiona;5Te> 18 avril liiS.
.2) Tabe!!U>iia?e. tu lëvncr ij»t>
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bons détails -ur l'importance du coiuiuerco des
prunes sèches, des ligues, des raisins, des oranges,
citrons et limons. Il fit vendu par les marchands
forains aux marchands de Rouen, du 30 avril 1544
jusqu'au 1 janvier 1540, savoir :

ÏÏÛ prunes sèches, pour 46.091 livres.
Les marchands forains en vendirent aux autres

marchands forains pour 53,835 livres.
Les ligues et raisins apportés a Rouen par nier et

vendus à raison 20 solz le cabas, se montent à
34.0*20 livies.

Entiu la vente des oranges, citrons et limons
atteignit le chiffre de 4,330 livres.

Cet arrêt contient en outre les noms des cinq cents
et quelques bourgeois marchand; de Rouen qui se
livraient au commerce des prunes seiches, des
ligues et raisins, des oranges, citrons it limons (!).<

Nicolas Baziiv, maître delà nef la Tri.iité, de 140

tonneaux, part pour le cap «le Foy. Il emprunte à la

grosse aventure 100 livres.
A celte époque ces départs et ces emprunts sont

extrêmement nombreux; on en trouve souvent trois
ou quatre pour un seul jour, la moyenne est d'au
moins un par jour i2).

Les capitaines Pierre de St Martin et André de
Marsay, commandant chacun une des galères du Roi,
ont pris en mer deux navires do Hambourg, le Griph

et la Meure; mais le Parlement déclare ces prises
nulles. 15 juillet 1547.

M) Arrêt «lu l'urlcuit-'iU, 27 mai Ui".
">.) Taitiliiouiifc, 12 'léccmbre lâiH.
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Abrah nulungoiiville,maître du navire r.ldriiou-,du

port de 60 tonneaux, affrette ce navire à Jacques Le-
seigneur, de Rouen, pour aller à Lisbonne, y déchar-
ger et recharger, puis à Madère et à la côte d'Anda-
lousie ; aux quels lieux il sera tenu de séjourner
60 jours pour faire retour aux quais de Rouen. Le
fret est /ùrc <i 11 licres par chaque tonneau de mar-
chandises portées et rapportées ; plu-, 45 livres,
pour les chausses du capitaine, lequel sera tenu
d'équiper le navire de toutes choses nécessaires, avec
21 hommes d'équipage, armé- d'un bon p is-evolant,
d'un gros pierrier et de 14 berches garnies de leurs
boites, lances à feu, poudre et autres munitions de

guerre (11.

Bastion Néel, maître maréchal à Rouen. -'.»' "\e
envers Cri.-tophe du Refuge, g-'néril de l'ar '

; 4e
du Roi, lieutenant d- M. d-' Rri-ac, à l'a. les
pièces d'artillerie ci-après :

4 couleuvrines, autrement appelées bâtardes, te-
nant boulets de bat-.rde, du poids de 1200 livres ou
environ, y compris les deux boulets et ferrure
d'affût.

Plus 4 passevolant i à grands boulets de moy •; 10,
du poids de 800 livres ou environ, y compris le deux
boulets pour chaque pièce et ferrure d'affûts.

Plus 56 Berches, tirant boulets, du poids cuaquo
Berche de 160 livres.

Plus 10 petites Berches pour hunes, pesant de 100

à 120 livres avec les deux bouettes.
Le tout rendu tout prêt, dûment agrée

<
l appa-

I) T.'ibrtliiiiiair.-, i" juillet l>iU
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reillé, moitié à la lin de ce mois, et l'autre moitié le
15 juillet prochain, rendu au garde des munitions du
Vieux Palais et bien éprouvé aux dépens du Roi.

Par le prix de sept livres le cent pesant (1).
Raoulin Tuvache, maître de la nef nommée le Jac-

ques, du port de 75 tonneaux, appareille pour aller à
Cadix et Malaga, à raison de 16 livres de fret par
tonneau de marchandises ramenées au quai do
Rouen et 20 écus de chausses. — 10 août 1549.

Le 11 septembre 1549 une flotte de trente-un navires
s'est réunie pour aller faire du sel en Brouage et
Bretagne.

Michel Millon, maître du navire la Marguerite, du
port de 50 tonneaux, apporte à Rouen, pour les taire
transportera» plus près de l'astellier et fonte do la ville
de Paris, 55 barriques où il y a du métal et 20 grosses
pièces aussi de métal, le tout provenant des cloches,
prises au Château-Trompette à Bordeaux, et pesant
63,507 livres (2).

Le 11 avril 1551, Clément Hédent, maître du navire
la Jehantu ayant apporté de Bordeaux à-Rouen
31 tonneaux et uno barrique de vin do Gascogne,
reçoit 6 livres 10 solz par tonneau pour le fret, y
compris le pilotage de Quillebeuf.

Jean Néel, maréchal à Rouen, s'oblige envers
M. François de Chaumel, lieutenant-général do l'ar-
tillerie du Roy, à faire en bon fer battu :

• 2 grandes Cardinales, garnies chacune do deux

« bouettes et de leur forme d'affûts.

a) TabiiUiuiKip'-j, 7 juin «Jè'j.
"-') TalM'iliouas.'c, li avril IJJI.
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• 2 Passcvolants, aussi garnis de macun deux

« bouettes et de leur forme d'affûts.

« 6 Berches pareillement garnie- aiacune de deux

« bouettes.
« Le tout en fer battuet pesant ensemble toutes nues

« sans affûts ni rouages, 5,382 livres fourni par ledit

« Néel et chargé sur le navire la Madeleine nu Havre-

• de-Gràec, excepte les deux cardinales mont-es qui

« sont restées à Rouen.
« Ledit marché fait a rai. on de 17 deniers la livre

« de fer batu. »
Lo 12 avril 1553, Guilbert Casselier, charpentier

de navire, demeurant à Sotteville-lès-Rouen,s'oblige
envers Olivier Martin, demeurant à Rouen, à lui

§ construire etagréer bien et dûment en toutes choses

« tin navire de 31 pieds de quille, 20 pieds de quarts
« de banc, 12 pieds de bords avec cinq 'baulx courbez

« tillac, de chaque bout une courbe de baulx et sept

« courts de serre sous le dit tillac. Et sous le dit tillac

« y aura 9 pieds de hauteur ; le dit tillac assouvy de

« courbes et tant qu'il appartiendra bien et dûment.
« Et y aura sur le dit tillac deux cours de noyaux, un
« su/lin qui ira jusqu'au grand mât d'icelui navire,

« avec une poulaine. Et y aura en icelle nef quatre
« dallots do chaque bord, la callingue du matériel de

« devant et un fourq ou deux s'il est requis.
« Le dit Martin fournira tous les matériaux, bois,

€ clous, étoupe, ferrements, poutres, chevilles et fera

« scier et préparer les bois à ses frais.
« Et paiera le dit Martin pour tout audit Castelliet*

• la somme de 130 livres (1) ! •

il) Tabellionage. U avril 1353.
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Armement d'un navire de 00 tonneaux :

« Lu graud mât, lo matériel de devant (matériel est
« employé ici pour mâts et cordages) ; le matériel du

« beaupré, le matériel de misaine, deux matériaux do

« hune, lagrandehune, lahunededevant, tous lesmâts
« assouvis de toutesvergues—Voiles: un grandpapefie

« et deux bonnettes, leborsede sus beaupré, la mi-
« saine, le grand borscde hune, le petit borset de hune

« devant ; tous k»s mats fournis et assouvisde palants,

« haubanset farains.—Quativ*ancres,quatrecables; la

t maître ancrepesant650 livres, la seconde 450, le ca-

« ble pourlesancres pesant550livres ; la troisième an-
« cre pesant100 livres, le cable pourladitcancroôOOli-

« vres ; la quatrième ancre pesant 350 livres d\ »
En 1560, il existait à Rouen une forte Compagnie do

banquiers sous lo nom de Vincent Santiny, Nicolas
Colardi et compagnons. — Tabel. — 31 janvier 1560.,'

Lo 12 avril 1565, Pierre .de Bargalle; marchand à
Rouen, vendit à Thomas Lentant, marchand à Paris,
une cargaison de 200,000 oranges pour le prix de
850 livres, prise aux quais de Rouen.

Guillaume Garet. maître cloutier à Rouen, vendit
à noble homme Antoine de Marcillac, baron de
Courseulles 200.000 de clous à ardoises, au prix do

onze solz le millier. — Tabellionage, 9 février 1565.
Nicolas Martel et Pierre Vauqueliti, marchands de

fruits;';Anneville-sur-Seine. vendont à Poujot le jouno
et à Guillaume Leiniire, 110 myius de pommes
Rainette moyennant 600 livres. — Tabellionnage.
22 juin 1568

vl) TalK-ilio...iLr'', iî janvier r-».»7
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Pierre Aubcrt. marchand à hh-ppe-, vend à

Guillaume Brochet, trésorier de l'extraordinaire de
la guerre, 2,500 pieds de planches, à raison «l'un sol
six deniers chacun pied ;

113 planches de hêtres à six solz la planche et
1,551 livres de fer à quarante-deux livres 10 solz
lu millier.

Le tout pour servir et employer à la réparation des
jetées, palissades et écluses du havre do Calais.

— Tabellionage, 20 avril 156b'.
Le 20 avril 1560, Jehan Dubosc, faiseur de

brouettes à Moncomble, vend à Jehan Rome, fu-
tailler à Rouen, 51 petites brouettes telles qu'il les
fait habituellement en la forêt d'Eavy et ce moyen-
nant 21 livres les 51 ; et le 6 mai, Mathurin Amotiret,
demeurant à Esclavelles au hameau des Hayons,
vendit au même Rome, 50 petites brouettes du bois
de la forêt d'Eavy

,
avec.V' roues à brouette-, pour

9 solz par brouette et 7 livres 10 -olz pour les
52 rouets à brouettes. — Tabellionage, 10 avril
1566.

Tabellionage, 11 juin 1568. — Sever Delisle,
Pierre Thiesséet Jean Fessardtonnelliers. s'obligent
enversJehan Leroux, tavernier, à leur faire et livrer
500 ponsons en bois neuf, dressés, équipés et acous-
trés bien et dûment, prêts à mettre vin, à condition
que Leroux fournira tout le bois, cercles, ozicr dont
il sera besoin; les dits 500 ponsons livrables le
15 août prochain et seront fabriqués à Vasccuil.

Cette soumission faite à condition que Leroux leur
fournira chaque jour trois pots de vin et bière, pain,
feu, lict et hostol et autres choses qu'il leur con-
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viendra, aux jours d'oeuvres comme aux jours «le
fétes, tout le temps que durera la dite besogne.

Et en outre il leur paiera dix sept livres pour cha-
cun cent ponsons

Tabellionage, U mars 1570. — La veuve Cucu, pa-
netière à Vimoutiers-en-Auge, vendà Jean Larcanier,
marchand à Rouen, 500 rames de papier, dont
350 à la marque du gros pot, et 200 au grand écu, à
livrer 40 rames par semaine, au prix de 28 solz la
rame du gros pot et de 12 solz la rame à l'écu. Et, le
23 mars, Jean Rogeray, papetier à Notre Oarae des
Vieilles, près Beaumont le Roger, vend à Jean
Mallet, marchandà Rouen, 200 rames de bon papier
à la mein bien collé chaque rame pesant 8 livres et
demie, au prix de 15 solz 6 deniers la rame,
200 rames au peti' écu du poids de 6 livres et demie
au prix de 13 coL la rame, — 500 rame3 de papier
Eslrasse du poids de 17 livres la rame, au prix de
20 solz la rame.

Tabellionage, 17 février 1570. — Guillaume Her-
ment, capitale d'un navire anglais, apporte sur les
quais de Rouen, 22 charges de cheval de creseaux et
coton ; dès le 3 février, il était arrivé d'Angleterre
34 charges de marchandées de draperie, 24 creseaux
et 50 goddes de coton.

Le 4 août 1570, devant les tabellionsde Rouen, Jean
Godet, marchand drapier drapant à Rouen, s'oblige

enversJean-Baptiste Berinsagne, marchand à Lyon,
à lui fournir, pendant trois ans, tous les draps qu'il
pourra faire ou frire faire »ur cinq métiers.

Tabellionage, 10 octobre 1570. —Pierre Burel, fon-
deur do cloches à Rouen, ru*' des Matelats, s'oblige
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envers le curé et les paroissiens de Lamberville en
Caux, à leur foudre, en leur paroisse, deux cloches
pesant seize cents livres environ,pour mettre en rang
et accordance avec celle qui est en la tour de la dite
église ; et, si lesdites cloches ne sont du timbre et
accord, le fondeur sera obligé de les refondre à ses
frais ; il fournira le métal ; mais les paroissiens four-
niront la brique qu'il faudra pour faire le four où
sera fondu le métal ; ils iront chercher le métal à
leurs frais à la vicomte de Rouen. Les cloches seront
fondues le 13 septembre prochain, pour quoi il sera
payé au fondeur huit écus un tiers par cent pesant
de métal.

Le 13 mai 1572. Nauldin Ozenne, marchand de
tuiles à Saint Aubin la Campagne, vend à Mathurin
Louvel demeurant à Rouen, 700 tuiles de cornier,
à 20 solz le cent, 300 festiers à 40 solz le cent. 3,000
grandes tuiles à cent quinze solz le mille et 2,000
petites tuiles à 4 livres le mille.

En juin 1572, le capitaine Desarpens a chargé
dans son bateau, au quai de Rouen, une bassine en
pierre de marbre et 14 caisses de marbre pour la
Heine-mère ; ces marbres venaient de Saint Malo et
on les portait à Paris.

Moyennant huit livres par cent pesant Etienne
Agnez transporte par terre, de Rouen à Lyon, en 24

jours, trois milliers pesant de draps de laine.
22 décembre 1581. — Noël Guerard. voiturier par

eau, s'oblige à prendre dans la cour des Cordelière
à Rouen toutes les pierres de marbre blanc; qui y
sont avec une grande colonne de jaspe et une grande
pierre de marbre blanc, pour laMpuUure du feu Roy

7 /
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Henri ; le tout étant au nombre de R*6 pièces y com-
pris la colonne, pour porter en la maison blanche lez

Saint Denis moyennant la somme de 141 écus d'or
soleil.

Le 7 août 1581, Pierre Jouenne et Nicolas Mor-

vent, vergers raquetiers, affirment par serinent que
le prix des raquettes est de un écu la douzaine et ce*
lui des bonnets longs rouges, d'un écu et demi la
douzaine.

Jean Thierry dit Babier, faiseur de balles à jouer
à la paume à Rouen, vend à Thomas Doisseau, mar-
chand à Angers, cent grosses de balles de laine à jouer
à la paume moyennant soixante six écus deux tiers
pour le tout. Lesquelles cent grc es seront livrées
dans la première semaine de mai prochain. (Tabel-
lionage 4 janvier 1582.)

Tabellionage, 16 novembre 1583.—- ThomasThef-
froy. maître poudrier, paroisse Saint Pol, enclos de
Rouen, vend à Mas>iot Vastel d'Hontleur. maitre
et victuaillier du navire YEspérance, dont est capi-
taine Guillaume Lelièvre, 500 livresde grosse poudre
à canon, 190 livres de poudre grenée à arquebuze et
50 livres de mèches.

Fabrication d'touilles. - I!) mai 1584. — Tabel-
lionage de Saint Gênais. — Richard Dubosc, com-
pagnon éguillier, s'alloua chez Nicolas Picard,
maitre dudit métier, pour y travailler de son estât à
faire des éguilles, aux conditions suivantes : Picard
lui fournira le fil tout coupé et préparé ; il lui four-
nira en outre le logement, mais Dubosc se nourrira.
Picard fournira aussi les outils et paiera â Dubosc
0 sols par millier de persage signolées et trocques ;
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10 solz pour vidage de chaque millier. 5 solz par
millier de fine pointe. 1 solz par millier de div sage
au marteau, et, pour chaque millier do dressage à
la lime, 15 deniers

; enfin il paiera 8 solz pour polis-

sage et vernissage de chaque millier.
14 mars 1585. — Jean Gibert, maître du navire

la Marie, s'oblige à porter de Rouen à Bayonne, pour
le compte de Mathieu D'Oliva, 3 coffres, 8 ballots,
2 paniers, 1 baril pleins de merceries mêlées et de
vaisselle d'étain. plus trois paires de landiors, 29 pa-
niers de verres, 3 lits de camp, 12 réchauds d'étain
et 10 muids de bled.

Le 13 mai 1585 il est amené sur le quai de Rouen
35 balles de coipeau de buis pour faire peignes, le
tout venant de Bayonne pour Jean Delacroix de
Rouen.

Le i 1 février 1588, Robert Savé et Jean Rense,
marchands corroyeurs à Rouen, vendent à Garcie
Delpeze, aussi marchand à Rouen, 168 peaux de veau
pour être expédiées à Bourges (Burgos?) en Espagne.

Le 22 avril 1588, Pierre Danyel, jardinier, paroisse
Saint- Gire de Répainville à Rouen, vend à Denis
Tremol, marchand de fruits à Rouen, tous les arti-
thavds qui croîtront cette année dans son jardin,
nommé Lapye, sis audit Saint Gire de Répainville
et ce, à raison de 10 solz la douzaine composée de qua-
torze artichauds, et, le 26 octobre suivant, il vend

encore au même et par le même prix de 10 solz,
deux cents douzaines d'artichauds à compter 14

pour 12.
Le 5 juillet 1588, Jean Lefaucheur, maître charron

à Rouen, s'oblige envers les fermiers des Coches, à
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entretenir bien et dûment pendant cinq ans les six
coches ordinaires allant de Rouen à Paris et de Paris
à Rouen de toute chose généralement quelconque de

son état de charron, et ce moyennant le prix de
30 écus d'or par chacun coche et par chaque année.

Quant aux coches ou carrosses particuliers il en
existait à Rouen dès 1562, car l'abbé du Bec en pos-
sédait un très riche à son hôtel du Bec, rue de ce
nom.

Bientôt la mode s'en établit. En 1596 unmalletier-
cocher avait ses ateliers sur la paroisse Sainte Marie
la Petite et le 19 août de cette année il s'obligea en-
vers noble homme Thomas Guitton seigneur de
Carvet, à lui faire et livrer un coche bien cliché
d'osier, garni de fer aux cercles des bouts et du
mitan, et les cercles de bois de fresne couverts et
garnis de cuir de vache, et le dedans doublé de serge
tanée cramoisie de Beauvais; deux grands dossier**

avec deux grands carreaux et un petit aussi couverts
de la même serge. Deux rideaulx aux portières en
serge d'escot tanée. Et la flèche en bois d'orme ou de
fresne et le timon pareillement de fresne. Quatre
roues ou traits de bois d'orme, avec les harnois de
quatre chevaulx en cuir de boeuf et baudrier cousus
à quatre rangs, tous complets de colliers, avalloirs,
traits, tètiers, rangor et guides ; Et les colliers cou-
verts de quatre peaux et bien acoustrés de clous
blancs. Deux étriers à monter dans le coche et les
coffrets ferrés et garnis de serrures et clefs. Deux
cadenats avec la chaîne jîour fermer le dit coche. Et
la frange et cordons de fleuret ou saiette. Les dos-
sier» piqués de soie et garnis de laine et les esseaux
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de bon bois avec bons équignons dessous les happes
et brebans et des flottes pour changer en chemin
quand besoin sera. Et la voilée barrée, et bascus et
boites aux moyeux ferrés de bon fer d'Espagne; Et le
dedansdudit coche peint de tenné blanc et orange avec
des chiffres ; les pommes et les dits chiffres dorés.

Le tout moyennant le prix de cent écus d'or !

Voilà ce qu'était et ce que coûtait un coche en
l'année 1596.

Tabellionage, 12-14 août 1589. — Nicolas De la
Salle et autres marchands de Rouen, attestent par
serment que le 11 juin dernier ils ont livré à Pierre
Tardieu, marchand à Rouen et chargé dans le bateau
du capitaine Desarpents, qui devait les mener à
Paris, 1,792 livres de cire de Barbarie, trois pipes et
une botte d'huile d'olive, plus un tonneau de 1,063
livres de cire; qu'arrivé au Pont-de-l'Arche, le
bateau fut arrêté et les marchandises pillées par le
capitaine Raullet.

De son côté Abel Lemarchand atteste que le
20 juillet suivant ii trouva le dit Tardieu qui était
prisonnier au château de Montagny, près Montagny,
entre les mains du capitaine Chaumont, capitaine
des gardes du Roi ; que lui qui parle le sait parce
qu'il avait été lui même arrêté prisonnier au dit châ-
teau par le dit Chaumont. lequel voyant sa pauvreté
(il est un pauvre brouettier) l'avait élargi avec let-
tres du dit Tardieu adresséesà Jean Souplix et Pierre
Fermanel, marchands à Rouen, afin qu'ils lut en-
voyassent cent cinquante escus montant de la rançon
fixée par le capitaine Chaumont ; ce qui fut exécuté

par les dits Souplix et Fermanel.
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2.' mars 1589. - Nicolas Moriu, cirier à Rouen, at-
teste avoir refondu en cette ville de Rouen, en la
maison de Charles Reluutlet, 6,660 livres de cire de
Hambourg, dont il a fait cent onze pains ; et pour
Balthasard Despinose, 2,377 livres dont il a fait
40 pains.

Le 11 mars 1589. — François Villa, marchand ita-
lien, vend à Louis Lespertde Rouen, cinq pièces
de velours dont une de velours raz, bleu, à cinq écus
l'aune; une pièce de velours raz, incarnatin, à cinq
écus l'aune ; une pièce de velours raz, noir, impri-
mée, à 4 écus et demi l'aune, une autre à fond de
Rue noir, à trois écus l'aune ; enfin, une autre de
velours supra-riche, noir, à trois écus l'aune.

Du 8 août 1589. -Nicolas Doublet et Gilles Letel-
lier, marchands à Rouen, attestent par serment qu'il
y a à Rouen des ouvriers qui font des bas de chausscf
d'estante, façon d'Angleterre à coins retournés de mêmes
bonté et étoffe que ceux qui se font en Angleterre, et
ils le savent parce qu'ils ont eux mêmes des ouvriers
ordinairement qui leur en font et livrent à toute
heure qu'ils en ont à faire.

Tabellionage, 14 mars 1594. — Jean Paviot, mar-
chand à Rouen, achette de plusieurs marcha..J» de
Rouen, grand nombre de pièces de toiles de 3r;0 r : les
chaque pièce; il en compose 21 balles dan»

-
ha une

desquelles il a fait entrer 24 pièces de toile, ce
qui fait environ cent cinquante et un mi"-' deuxcents

aunes qu'il expédie à Saint Luc, pays d'Espagne
Avant 1586, les ouvriers de la monnaie de Rouen

étaient payés à raison do 3 solz par marc d'ouvrage
de billon y compris la cisaille, mais vu l'augmenta-
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tion du prix des denrées et du charbon. Claude Le
Roux, maître de la monnaie, leur alloua 4 solz par
marc. En 1594. on voulut ramener l'ancien prix de
3 solz le marc. Les ouvriers refusèrent ; il y eut coa-
lition et refus de travail. Le Parlement se saisit de
l'affaire, nomma des commissaires pour entendre les
parties et, néanmoins, ordonna que les ouvriers se-
raient payés « au prix qui leur a été payé ces der-
nières années » soit 4 solz par marc. — Arrêt du 21

juin 1594.
Courtier maritime. — Tabellionage, 3 février 1595.

—JérômeCarrel pourvu à Yétat d'écrivain de la mairie
et interprète des langues étrangères, commet Thierry
Vernère pour, en son nom, aller, venir et assister en
cette ville avec les maîtres des navires étrangers qui
voudront employer le dit Carrel, tant aux diligences
de leurs arrivemcnts et décharge de leurs navires,
que pour leur aider à recevoir et à constater les man-
quements et avaries des marchandises apportées
dans leurs navires et aussi pour la recharge et par-
tement d'iceux, et en autres affaires que les dits
maîtres de navires étrangers auront à employer le
dit Carrel.

20 janvier 1599. — Pierre Letellier vend à Charles
Seririer, marchand à Paris, cent milliers d'oranges
dont moitié en citrons, à compter onze cents pour un
millier, par le prix de deux écus solz et deux tiers le
millier de onze cents.

26 février 1599. — Jacques Quin et Fernand Michel
achètent 19,921 livres de fromage de Aidre ; Jean
Heuft en achette 8,778 livres en 1.002 pains ; enfin
Jacques Song fait venir six tonneaux contenant trente
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six mille livres du même fromage ; il les ont fait char-
ger à Aidre distant de quinze lieues d'Ambourg.

Du 26 juin 1599. — Louis Couette reçoit du tréso-
rier des bâtiments du Roi. douze, écus pour avoir ap-
porté à Rouen dans sa gribane. 21 caisses et 12 bar-
riquesdans lesquelles sont coquilles, vignots, nacres,
roches de corail, congélations et autres pierres ma-
ritimes, au nombre de seize tonneaux, le tout pour em-
ployer ans grottes et fontaines que Sa Majesté fait fuira
à Saint-Germain-en-JLaye.

26 février 1601. — Jacques de Bourneville s'alloue
à Jean de Gouzemont (Juan de Jusmont) maître par-
fumeur à Rouen, de ce jour au jour Saint Jean-Bap-
tiste prochain 1601, pour que de Gouzemont lui ap-
prenne pendant le dit temps son état de parfumeur
de toute sorte de cuirs, de toute sorte de gants, de
de draps, de toiles, velours, satin, damas, chaînes de
senteur, toute sorte de poudres de senteur, casso-'
lettes, miroirs, boittes de jaspe contrefaites, pom-
mades de senteur ; :

apprendra aussi à parfumer
toute sorte de confitures et autres choses que peut
faire le dit de Gouzemont dépendant de son état ; le dit
de Gouzemont fournira à de Bourneville, feu, lit,
hôtel, boire et manger, et celui-ci lui paiera 30 écus
dont 6 écus dès ce jour et 15 écus à Saint-Jean-Bap-
tiste.

De Bourneville s'interdit de travailler du dit état à
Rouen avant le 26 février 1602.

•

Le 15 mars 1601.—Jacques Deshommets,|Nicolas
Surgis, et Jacques Sauning, marchands à Rouen, ont
vendu et chargé sur les navires la Françoise et le
Soleil, 17 balles de toiles et de double oeuvre fabri-
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quées à Rouen ; le tout envoyé à Séville, en Espagne.
Chaque balle contenant de 20 à 21 pièces et chaque
pièce mesurant environ 300 aunes, représentent à peu
près cent mille aunes !

Le 3 octobre 4601, furent apportées à Rouen, par
un navire de Hambourg, 25.000 livres de laine, en
16 balles.

Avec le xvir* siècle le caractère du commerce
rouennais se modifie. L'industrie proprement dite
tend à se développer ; le négoce s'étend sur une
foule d'objets dont à peine il avait été fait mention
jusqu'ici ; la mercerie, la quincaillt rie, la bimbelo-
terie acquièrent une importance extrême, enfui il
semble qu'un élément nouveau, la concurrence, par
exemple, ait inspiré à nos corporations des idées de
progrès. Les notes suivantes permettront de constater
ce mouvement inusité vers les perfectionnements et
les inventions.

Teinturiers : Parlement, arrêts des 3 août 1601,
11 août 1602, et 28 février 1603.

1° Lettres patentes qui défendent l'introductionen
France et l'usage par les teinturiers de la drogue
venant des Indes appelée lindeet aint, employée au
lieu de pastel et de guelde ;

2* Arrêt qui défend aux teinturiers déteindre en
noir aucuns draps, crezeaux, frocs, double fuzeti,

serges, etc., en laine et draperie excédant la valeur
de 20 solz l'aune, qu'ils n'aient été auparavant dû-
ment passés en la teinture de voide et de garence.

Un nommé Lcmasson. teinturier à Beauvais,
ayant fait apporter à Bouen de la marchandise
dinde prohibée par les lettres patentes du 3 août
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1601,lo Parlement, sur la demande des teinturiers de
Rouen, ordonna de jeterdans la rivière la dite tein-
ture et marchandise.

Du 10 au 20 juin 1605, Guillaume Bteunt et Da-
vid Chefd'oeuvre, teinturiers à Rouen, teignirent en
couleur d'incarnat cramoisi une pièce de crezeaux
blancs, façon d'Angleterre, et l'expédièrent à Lis-
bonne.

Le 7 novembre 1605, devant les notaires de
Rouen, David de Beaulleu attesta qu'aux années
1592 et 1593, la graine d'écarlate du Portugal valait
à Rouen de 45 à 50 solz la livre, et le pastel ou
poudre d'écarlate de six livres quinze solz à sept
livres, aussi la livre.

Tabellionage, 13 novembre 1603, Jean Langlois et
Robert Savé, corroyeurs. vendent à Jean Gervais,
466 douzaines de peaux de veau tannées, plus deux(
douzaines, teintes en couleur orange, deux dou-*

zaines en rouge, deux douzaines jaune paille et
sept douzainesnoires. Le tout apprêté et accoustré à
Rouen, pour être expédié à Lisbonne.

Tabellionage
,

7 octobre 1603
.

Jean Dannet,
marchand épinglier à Rugles. et François Hommet,
marchand à Rouen, vendent à Èonaventure. aussi
marchand à Rouen, cent douzaines de paquets d'é-
guilles, façon de Rugles ;

Quatre grosses et cinq douzaines d'étuis à lunettes,
six grosses d'écritoires et six grosses de cornets pour
écritoires : Le tout façon de Rouen. Des quantitésconsi-
dérables de dez à coudre, de ciseaux. de dagues, de
patenôtres et de bas, ''-gaiement fabriqués à Rouen;

Pour expédier en Espagne.
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Le 11 décembre 1601, Jacob Pouchei, Pierre Ferry

et Jean Feron, fabricants de chapeaux à Rouen, s'o-
bligent à fournir à Ferry Gosmont, marchand cha-
pelier à Paris, les chapeaux dont il aura besoin,
savoir, les chapeaux noirs à grands bords, à raison
de 14 livres la douzaine et les moyens de bord, à
12 livres la douzaine.

Les 15 février et 4 octobre 1605, Alexandre Agasse,
marchand à Rouen, expédie en Portugal 360 pièces
de Bougrens teints de diverses couleurs, et pour
Saint-Sébastien, 288 pièces d'autres Bougrens teints
aussi en diverses couleurs.

Les 23 avril, 15 juin et 1*» août 1605. Robert Gue-
roult, marchand à Rouen, et plusieurs autres, expé-
dient en Espagne et en Portugal 122 douzaines d'épin-
gles, chaque douzaine renfermant douze milliers, soit
1,464,000 épingles, façon de Rouen; 7 douzaines et
demie de bonnets, façon de Rouen ; vingt grosses d'à-
lènes. façon de Couches ; vingt-six grosses de cornets,
six grosses d'écritoires et trois balles de cardes à
laine, façon de Rouen ; douze grosses d'aiguillettes de
cuir, façon teinture et manufacture de Rouen; douze
douzaines de petites poêles en fer, six petites fon-
taines en fer, deux petits bassins en cuivre et 250 li-

vres pesant de poêles à frire, le tout façon de Rouen ;
42 douzaines de pots en fer, façon de Lire en Nor-
mandie.

Le 20 décembre 1605, vente de quatorze douzaines
de chapelets en os, quatre grosses d'Agnus Dei en
cornes, cent quatre mille grains de verre, 750 grains
d'ambre, 7,000 grains de cristal, douze grands mi-
roirs dorés, onze mille plumes à écrire, 8 pièces de
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rouleaux de laine, une grosse de ceintures de tissés
de coton, ferrées, cinq grosses decassots,six grosses
de bagues en corne, six douzaines de verges en soie,
dorées et noires, 2,500 douzaines de dez à coudre,
13 caisses de lunettes, trois grosses et deuz dou-
zaines de tablettes, six grosses de petits miroirs,
onze douzaines de boites peintes, 25 douzaines de
cadenats ; Le tout de la fabrique de Rouen et vendu
pour l'Espagne.

Le 5 janvier 1605 Henry de Beaulieu, marchand à
Rouen fournit à Pierre de Beaulieu son fils, moyen-
nant la somme de 5,0)0 livres, quatre mille aunes
de toile blanche façon et mesure de Rouen.

U était tenu à la mairie de Rouen un Registre sur
lequel on constatait les ventes pour l'étranger ; de
plus, il existait deux estampilles qui servaient à
marquer les marchandises fabriquées à Rouen e^|

celles fabriquées en France que l'on expédiait en
Espagne ou en Portugal (1).

Le 7 mai 1605 Nicolas Lehucher, maître étamier
à Rouen, vend pourS* Sébastien en Espagne, 18 plats
grands et petits, une fontaine avec son bassin, une
équerre et deux sallières; le tout en étain et par lui
manufacturé en sa maison à Rouen.

Il faut constater ici qu'à cette époque, le commerce
Rouennais avait pris une extension extraordinaire,
surtout pour la quincaillerie, la bimbeloterie et la
mercerie. Gn a pu voir déjà par, les quelques notes
qui précèdent, les débouchés que nos marchands
avaient trouvés en Espagne et en Portugal. Les an-

(l) Tabellioan**©, It mai lie*.



— 109 -
nées qui suivirent jusqu'en 1G12 environ ne tirent
qu'aecentuer davantage cette grande reprise d'af-
faires. Les vente.-» et les expéditions pour l'fcNpagne
et pour le Portugal sont U-lleuient nembreu>es qu'il
serait trop fastidieux de leseuumérer; leur objet ne
varie d'ailleurs presque pas ; c'est toujours, comme
je viens de le dire, la quincaillerie, la bimbeloterie
et la mercerie.

Je me borne donc à donner le détail de quelques
ventes, afin que l'on puisse apprécier en même temp*
l'importance de ces ventes, leur nature et au>>i
dans quelle proportion leschoses fabriquées à Rouen,
ou aux environs, entraient dans le commerce d'ex-
portation.

Ainsi le 12 juillet 1606, je prends au hasard mu)
vente d'objets fabriqués à Rouen : 300 pièces de rou-
leau, 20 millions d'épingles, 412 paquets de petites
épingles, 18 milliers de crochets, 12 livres de soyes
de pourceau, vingt mille rocailles, 0,000 clouts à
cordonnier, 30 grosses de chapelets, 30 grosses de
Biblotage, 12 douzaines de verges en poil, 12 dou-
zaines de décrottoirs en poil, 12,400 grosses dedez
d'acier, deux grosses de miroirs, 0 douzaines de
boites peintes, douze douzaines de mouchettes,
douze douzaines de chantepleures, douze douzaines
de tablettes, une grosse d'aleines et soixante neuf
douzaine* de milliers d'épingles.

Les plus fortes maisons pour la fabrique des
épinglesà Rouen étaient celles de André Gueroult et
de Jacques Leblond ; je les vois faire des ventes de 3
et 400 douzaines de milliers d'épingles ; à Rugles le
plus fort fabricantétait un nommé Jean Donet.
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Jacques Carré fabriquait considérablement d'ai-
guillettes en fil ; c'était, avec André de tiu-*tre, Jean
Bultel et Simon, les plus importants merciers de la
ville ; Us expédiaienttrès fréquemmentenEspagne et
en Portugal des navires chargés de merceries et de
quincailleile de fabrique vouennaise et normande ;
mais vu l'importance de leurs opérations, Rouen ne
suffisant pas toujours a les alimenter, ils faisaient
venir d'Allemagne, de Nuremberg surtout des lu-
nettes, des étuis a lunettes, des écritoires, des cor-
nets, des cadenats, des étrilles, des décrottoirs, des
chandelliers, des crochets, des dez, des tablettes,
du fil à carder, etc.

Le commerce des éguillettes était tellement impor-
tant qu'il occupait journellement quatre mille ou-
vriers (1) tant à Rouen quedans les faubourgs et dans
les paroisses d'Esquetot-Lambert, Yrville, Pymont,
Saint-Martin-aux-Arbreset Bourdainville ; il consisi
tait en la fabrication de ces mêmes éguillettes et en
celle des lacets dont les damesde ce temps-là, aussi
bien que les bourgeoises et les filles et femmes des
artisans, disaient une énorme consommation ; ces
éguillettes et lacets étaient terminés parunferret;
or, les merciers, qui taisaient fabriquer le tissu,
ayantessayé par économie, de les ferrereux-mêmes,
les éguilletiers prétendirent quec'était là une atteinte
portée à leurs droits, s'en plaignirent au Roi et en
obtinrent des lettres patentes qui obligèrent les mer-
ciers à leur donner toutes leurs éguillettes et tous
leurs lacets à ferrer (14 avril 1611).

(0 Arrêt du Parlement, 14 avril mit.
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Le commerce' des toiles était •"'gaiement fort impor-
tant, mais l'importation l'emportait de beaucoup sur
l'exportation; les toilliers de Saint-Gervais, cepen-
dant, expédiaienten 'Angleterre d'assez fortes parties
dt» toiles de leur fabrication, mais comme ces ventes
avaient presque toujours lieu aux foires de la Chan-
deleur et de Saint-Romain, il est difficile d'en retrou-
ver les traces.

Parmi les négociants en toiles, tissus, dentelles,
etc., j'ai souvent remarqué un Jacques Muisson à
cause de l'importance de son commerce; il lui arrivait
très fréquemment des navires charges de tissus de
toute espèce, des camelots d'Yprès, des toiles et des
dentelles de Gand, des toiles grises et des toiles na-
turellesjaunes de Courtray, des routtee calcndries de
Tournay, des futaines d'Ausbourg et de» toiles tein-
tes, et tout cela par quantités de 4 à 500 pièces de
chaque sorte ; il faisait même le commerce des plat»
à barbiers qui lui arrivaient par 3 et 400 à la fois.

En 1608, Jean Thimonnier, Pierre Doublet, quin-
caillier,et Jean Marye, expédient eu Ylie des Canmrie»%

un navire chargé de quincaillerie, de drogues, de
toiles et de tapis de table, le tout fabriqué à Rouen,
et adressé à la veuve de Jehan de Moy et a Her-
nanda Morean. De leur côté, les habitants de cette
lie nous envoient des navires chargés de cages rem-
plies des oiseaux de leur pays. En 1014, le jeune Roi
Louis XIII, étant à Rouen, acheta 250 de ces oiseaux
(serins) ; un autre négociant, Ezéchiel Decaen, avait
aussi une grande situation commerciale, mai* ses re-
lations avaient un caractère particulier ; c'était sur-
tout avec le Pérou, le Canada et les Indes qu'il trafi-
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quait ; il faisait venir de ces pays, en quantité consi-
dérable, des plumes et plumasses d'autruches,de la
cochenille et des cuirs ; je le vois recevoir en une
seule fois, le 12 avril 1607, 2.300 cuirs du Pérou.

Mais un commerce tout particulier, ou plutôt une
fabrique, existait dans notre ville ; un nommé Henry
Tillieu, maître peintre, s'étcit établi fabricant de Ta*

bleauxà \huile tt à lu détrempe ! iî occupait même à cette
fabrication un assez grand nombre d'ouvriers et il

expédiait ses produits ù l'étranger. Ainsi, en no-
vembre 1606. il chargea sur le navire la Conception

de la Vierge sacrée, capitaine Michel Sognel de
Dieppe « trois tableaux peints à l'huile, l'un la Ites-

< cente de Croix de Xotre Seigneur, l'autre des vi-

« sage et figure de Notre Seigneur et le troisième vi-

« sage et figure de Notre Dame, le tout enchâssé de

m
bois de noyer ; un tableau gravé en acier, de même

« encastillement ; huit couples de tableaux de l'effigie

« de Notre Seigneur et de la Vierge sacrée, un ta-

« bleau image de Notre Seigneur; un tableau image

« de S* Véronique, un tableau image de Notre Dame

« tenant Notre Seigneur ; deux tableaux en toile en
« l'un desquels est peint un crucifix de Notre Sei*

« gneur et en l'autre un S1 Jerosme; un tableau

« image de S1 François ; plus deux tableaux en al-

« batre et treize douzaines de petits tableaux enlu-

c minés, ces derniers ainsi que les deux d'albâtre
< n'étant pas de la fabrique du dit, mais fait venir
< par lui de la ville d'Amiens.

c Plus deux tableaux faits par ledit TUlien, l'un
c est la Nativité de Notre Seigneur, l'autreest la re-
« présentation du crucifiement. •
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« Enfin 18 tableaux non peints fabriqués à Arr is.
€ Le tout expédié à Vieille, pays d'Espagne, et

« consigné à Jean Baptiste Carré. • -
Tabeilionage,

4 avril 1608.
Dans le même mois de novembre, ce S' Tillien

qui avait sa fabrique sur la paroisse S» Lu, fit encore
un euvoi de tableaux en Espagne, et les chargea sur
le navire le S1 Miebel

%

capitaineSoignonde Dieppe ; il y
avait deux caisses pleine-» de tableaux à l'huile
peints par Tillien et autres ouvriers domiciliés en sa
maison. • II y avait aussi un> etis^e de tableaux
peints à la détrempe, des tableaux d'albâtre, des
plats fonds sans peinture en tableaux mais sans
encastrement, le tout fait venir par Tillien de la
falnrique d'Amiens, ei envoyé par lui, avec ses propres
tableaux, en Espagne.

—
Tabeilionage, 9 mai 1607.

Pendant une périodede douze ans environ l'activité
des relations commerciales outre Rouen et l'Espagne
fut vraimentextraordinaire ; la mass^ de quincaillerie,
de bimbeloterie, de mercerie que nos marchand-
expédièrent en ce pays est incalculable et dut amé-
liorer singulièrement le sort de la classe ouvrière,
puisque pour environ les trois quarts ces marchan-
dises se fabriquaient à Rouen et dans les environs;
l'autre quart était tiré de l'Allemagne. De son côté,
l'Espagne nous envoyait des cuirs en échange des
nôtres : en une seule fois je vois arriver 3,897 cuirs
deSeville; mais nos envois étaient incomparablement
plus considérables. C'était par milliers que nos mar-
chands expédiaient lAs peaux de chamois, de bouquin,
de motifoa, de veau ; les peaux de chamoisétaient tra-
vaillées à Conches et à Poitiers, et les autres à Rouen.

8
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Les Indes nous envoyaient également des cuirs;

'acques D»»sboniniet*. entre autre-, reçut de l'Inde,
le 2 août 1608, un - ma >•• de 6,700 cuii*set une caisse
de cuirs doits. Dohomnuts t;'ii !«• plus fort mar-
chand de cuir* «1 • itou n.

Avant dt cloiv ce chapitre, je crois bon de préciser
les différentes marchandises de la fabrication rouen-
naise. et de reproduire les noms de nos principaux
fabricants :

Antoine Rigodias, André de Grente, Jean Bultel,
Jeufrin Delauiare, Philippe Lecoq, André De Quitter.
Abraham Hébert, Louis Lemasson, François Houart,
Etienne Lanoe, Antoine Hébert, Jean Person, Fran-
çois De Sotto, Jean Ruûu, Jean Duval, Antoine Loi-

son, David Delamare, Perrette r'harles, Jacques
Gossey, Pierre Levelu, André Guéroult, Simon Le-
métais. Marin Letellier, Franchis Couvet, Nicolas
Lemonnier, David Abel, Marc et André De Génetayj
sont ceux dont les noms se rencontrent le plus fré-
quemment dans les actes de vente.

Maintenant voici la liste des marchandises :
Épingles, éguilles à coudre, éguilles à emballer,

patenôtres en verre, chapeletsen os, cassotsdorésgar-
nis de rubans, lunettes, étuits à lunettes, gallemards,
écritoires, cassots garnis en soie, jouets pour enfants,
bagues en corne, vergettes en poil, dorées; miroirs
dorés et non dorés, grands et petits, dés en fer, boites
peintes de toute grandeur, rasoirs, cadrans en bois,
d s pour femmes, rocailles taillées, carnets à écrire,
casses à écrire, ciseaux, mouchettes, époussettes,
estampes en feuilles nommées taille douce, grandes et
petites. L ' 3 juillet 1608. il en fut expédié vingt-six
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mille pour l'Espagne, cartons de dévotion, grands
et petits. Le 27 février prér nient, on avait déjà expé-
dié onze rames d'estants en taille douce, du fil
d'acier, des étrilles, des ciseaux, etc.

Toutes ces marchandises fabriquées à Rouen e*

une énorme quantité d'autres objets de même nature
que l'on faisait venir de Rugles, de Laigle, d'Amiens,
de Saint-Étieime-en-Forét. de Thiers en Auvergne, de
Paris et de plusieurs villes d'Allemagne, s'emmaga-
sinaient à Rouen, d'où elles étaient ensuite expédiées
par navires en quantité

*
si considérables que l'on

se demande i vraiment l'E-'paguc et le Portugal
pouvaient tout consommer ou si, au contraire, les
commerçante de ces pays ne les réexpédiaient pas
eux-mêmes en d'autres contrées.

Mais ce qui parait ressortir de tous les détails qui
précèdent, c'est que toutes ces petites industries de-
vaient occuper un nombre consid rable d'ouvriers et
répandre dans la vilie uue grande activité ; les por-
teurs, la carue et tous ces hommes employésjour-
nellement à charger et à décharger les navires de-
vaient également y trouver leur compte ; notre ville
était alors une véritable ruche où, sauf les nobles, le
clergé, les membresdesCours et des R-iilliages,lesavo-
cats et les procureurs, chacun avait son commerce,
son industrie ou son métier.

Eneffet, il ne fautpas oublierqu'outre lesindustries
dont il vient d'être parlé, l>eaucoup d'autres et des
plus importantes avaient placé, depuis des siècles, la
ville de Rouen à la tète des cités les plus manufactu-
rièresdu royaume. Lesdrapiers, personnen * l'ignore,
et les tisserands en tapis et en toiles occupaient des
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milliers d'ouvriers d leur> produits laient recher-
che- >ur tou- les marches de l'Europe.

Depuis le commencement du xvi >iède, l'indus-
trie proprement dite était entrée, pour notre ville*
dans la voie du progrès et, sans parler de l'Imprimerie
qui, dès 1488, avait déjà fondé son premier établisse-
ment dans la rue Saint-L6, paroisse de ce nom, nous
pouvonsconstater l'existence d'autresindustriesdont
plusieurs devinrent très florissantes.

En 1531, nous trouvons celle des tisserands en sole
si fortement établie déjà que, comptant un nombre
considérable d'ouvriers, elle se forma en corporation
et rédigea des statuts qui furent approuvés par le Roi
et enregistrés au Parlement de Normandie (1).

Un arrêt du Parlement constat qu'à la date du
10 mars 1581, il existait à Rouen plus de 2,500 tisse-
rands en soie établis.

.

Beaucoup plus tard, en 1604, deux industriels
dont l'un nommé Charles Benoist, maître passemen-
tier et moulinier en soie à Rouen, et Isaac Mayaffre,
du pays de Languedoc, désirant répondre aux inten-
tions d'Henri IV de propager en France c l'art de
Caire la soie, lui présentèrent une supplique pour
être autorisés à s'établir à Rouen.

Désirant favoriser l'entreprise, le Roi, dès le
23 août 1604. adressa aux échevins de Rouen la
lettre suivante :

• Nos amez et féaux, vous savez avec quelle affec-

« lion nous désirons de l'art de faire la soie en notre

« royaume comme chose que nous reconnaissonsde-

(0 lit tut rélrospeclhce, André Pollier.
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• voir être fort utile et profitable à nos subjets. Pour
« y parvenir, il n'y a rien si nécessaire que de traiter
«

le plus favorablement que faire se pourra ceux qui
• s'y emploient et lesquels à leurs frais et dépens

commencent à introduire la manufacturecomme déjà

« ont fait Charles Benoist, maître passementier et mou-
« linieren soieen notre ville de Rouen et Isaac Mayaf-

« fre, du pays de Languedoc, lesgurls nous ont fait voir

• les échantillon* de la soiequ'Us ont tirée de In nourriture

« des nersqu'ils ont faite en notre ville de Rouen, que nous

« avons trouvée de la beauté et bonté requises. Et >ur
ce qu'ils nous ont fait entendre que pour la ctufi-

« nuatton de leurs ouvrages,ils auraientbesoin d'eue logés

t en une maison située en la rue SaintJ'ielenoù pend pour
< enseigne le Beufcouronné, qui appartient au corps de

• notre dite ville de Rouen, nous avons voulu vous
faire la présente par laquelle nous vous mandons

« que vous ayez à tenir la main,autant qu'il vous sera
« possible, à ce que la dite maison leur soit délivrée

« pour le terme de vingt années, afin qu'ils y puissent

• dresser leurs établis pour faire la nourriture des

« dits vers et autres métiers servant à foire leurs

« ouvrages. La dite maison est de si peu de revenu à

• la dite ville que les échevins d'icelle n'en doivent

< faire difficulté,vu le grand profit qui en peut revenir

• au public, que nous voulons croire leurêtreplus recom-

• mandé que leur particulier intérêt.

« Si n'y faites faute, car tel est notre plaisir.

« Donné à Fontainebleau, le 23* d'août 1604.

• Signé : HBKRT (t). •

'•} Parlement, réf. secret. l • •ptembre Mot.
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Helas t le bon Roi le» avait bien mal jugé» ces
digne> échevins, car ils prouvèrent que leur intérêt
particulier leur était plue recommandé que celui du
publie.

Après que le Parlement les eut fait venir en la
chambre du conseil et leur eut communiqué la lettre
qu'on vient de lire, ils se retirèrent à l'hôtel-de-ville,
regardèrent leurs registres, et n'y ayant trouvé, sur
la paroisse Satnt'Vivun aucune maison appartenant à
la ville, où pende pour enseigne le Boeuf couronné,
mais seulement trois petites maisons assises près la
haute porte Saint-Ouen en la dite paroisse Saint-Vivien,
lesquelles sont louées quatre-vingts et tant de livres
affectées au domaine de la ville, ils répondirent qu'il
n'y avait pas possibilité de satisfaire à la demande du
Roi.

Le Roi avait indiqué une maison rue Saint-Vivien,
t

or, les trois petites maisons du Boeufcouronné n'exis-'
tant pas dans cette rue, mais près la haute porte Saint-
Ouen, et rapportantd'ailleurs à la ville un revenu an-
nuel de quatre-vingts et tant de livres, ce n'était
évidemment pas d'elles que le Roi avait entendu
parler et il n'y avait rien de plus à faire, qu'à ren-
voyer Benoist et Mayaffre chercher ailleurs la mai-
sonde la Rue Saint-Vivien.

' C'est ce que firent Messieurs les échevins Paviot et
Fremin. En sorte, qu'éconduits par cette fin de non
recevoir, Benoist et Mayaffre comprirent à demi mot
et se mirent en devoir de se passer de l'appui de gens
qui paraissaient plus disposés à leur être hostiles
qu'à les favoriser.

Gomme toutes les nouveautés qui tentaient de se
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produire alors, celle-ci n'éveilla guère que des anti-
pathies. Que deviendraient ces grandes opérations
commerciales avec Lyon et les autres villes du Midi,
si Benoist et Mayaffre réussissaient? l'importation du
mûrier à Rouen et l'élevage des vers à soie leur
feraient une situation telle que personne ne pourrait
essayer de leur faire concurrence.

Je ne sais si ces considérations contribuèrent à
l'isolement dans lequel nos deux industriels se trou-
vèrent ; mais ce qu'il y a de certain, c'est qu'ils ne
rencontrèrent que répulsion et mauvais vouloir

Il existait alors, parait-il. dans la ville de Rouen et
surtout dans les faubourgs, une grande quantité de
mûriers ; Benoist et Mayaffre ayant apporté avec eux
une forte provision de vers qu'il fallait nourrir ou
perdre, s'en allèrent de j>orte en porte demander des
feuilles de mûrier en proposant de les payer ; n'é-
prouvant partout que des refus, ils supplièrent le
Parlement de leur veniren aide et d'ordonner que les
propriétaires de mûriers « eu cette ville, faubourgs

« et banlieue seraient tenus de leur en bailler les

« feuilles pour la nourriture des dits ver--, en payant
« ce qui serait taxé pourchaque mûrier

. »

Mais la Cour, par respect sans doute du droit des
propriétaires, au lieu de leur ordonner de livrer les
feuilles de leurs mûriers à Benoist et Mayaffre, se
borna à • permettre à ceux-ci de cueillir les dites
feuilles en satisfaisant les propriétaires, t puis, pour
assurer l'exécution de cette permission, elle ren-
voya les parties devant le Bailly de Rouen il)-

d) Arrêt da Parlement, lijuin ico*.
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Cet arrêt prouve au moins une chose, c'est que

Benoist et Mayaffre, quoiqu'écouduits par les éche-
vins , en septembre 1604, ue s'étaieut pas découra-
gés et avaient commence leur établissement

Mais la grosse difficulté était la nourriture des

vers ; comment en effet se procurer chaque jour assex
de feuilles t puis, que de perte de temps pour les
aller cueillir dans chaque propriété, et que de frais

pour ces déplacements et pour payer ces feuilles au
prix qu'en exigeaient les propriétaires !

Il ue faut donc pas s'étonner si l'entreprise, au
bout d'un essai de quatre années, fut abandonnée par
ses auteurs.

Mais Henri IV, qui avait à coeur d'acclimater le
mûrier dans tous les diocèses de son royaume et de
donner à la fabrication de la soie toute l'extension
possible, donna mission à un certain nombre de;
commissaires d'établir des pépinières de mûrier
blanc partout où ils le pourraient.

Pour la ville de Rouen, ces commissaires traitèrent
avec un Flamand nommé Jehan Yander Veken, lequel

se chargea de planter et d'entretenir une grande
pépinière. I! se mit proinptement à l'oeuvre ; ayant
découvert à Darnétal, paroisse Saint-Pierre-de-
Carville, près Rouen, un vaste clos, à une bonne
exposition du soleil, il en obtint la location assex
facilement; ce clos appartenait à honneste femme
Marthe Pradon, veuve de Guillaume Gibert, et à
Jean Gibert, son fils.

VfnderVekenlit venir de Nîmes un nommé Syraon
Légal, homme très au fait de la culture du mûrier;
puis, avec le concours de nombreux journaliers
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recrutes à Darnétal, ou prépara le terrain et l'on
planta des mûriers. Mais c'était surtout une pépinière
qu'il s'agissait de fonder pour l'avenir. Légal se
chargea de faire faire tous les travaux nécessaires.
Il avait déjà semé 285.000 pépins de mûrier* blanc?
lorsque, voulant a'assurer de son concours et se
l'attacher, Vander Veken l'appela ae nt les notaires
de Rouen, le 29 mars 1608, et s'obligea à lui payer
par chaque mois, à partir du 1" avril, la somme de
quinze livres tournois ; de plus, à fournir à Légal
tous les outils et choses nécessaires, et à payer telle
quantité de personnes qu'il trouvera bon d'employer.
De son côte. Légal s'obligea à bien entretenir la
pépinière, labourer, fu&er, sarcler, etc., et, en outre,
d'enseigner au fermier de ladite pépinière les soins
nécessaires à son entretien et à son amendement.

Les détails qui précèdent sont si peu connus que
M. Pottier les a ignorés, sans quoi il n'eût pas dit dans
saRevue rétrospectivequ'aucunesuite n'avaitété duuné.
è la teniutive Je septembre 1604.

Maintenant que devint la pépinière de Darnétal et
que resta-t-il des 385.000 pépins semés par Légal t
Il serait difficile de le dire, puisque jusqu'ici aucune
trace, aucune tradition n'a pu être découverte.

Potière, êmailleirs et fayenciers.

On a longtemps ignoré que, dès la première moi-
tié du xvi* siècle, il avait existé à Rouen un fabricant
de poterie émaiiiée. Cependant M. A. Pottier l'avait
soupçonné ; il allait même jusqu'à donner un nom à
ce céramiste ; il l'avait découvert dans un livre inti
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tulé : Chronologia inclitx urbis Bothomagentie. par
Delamare : ce livre mentionnait parmi les hommes
les plus remarquablesde la cité normande,pendantle
xvi* siècle, un nommé Macutus Abaquesne, figulus :

U savait, en outre, que sur l'un des carreaux en
fayence qui composaient le tableau des armoiries du
connétable de Montmorency, trouvé en son château
d'Ecouen, et possédé aujourd'hui par M le duc
d'Aumale. on lisait ce mot et cette date : Bouen, 1542.

Mais c'était tout ce que Ton savait.
Après le décès de M. A. Pottier et tandis que

MM. l'abbé Coîas, Raymond Bordeaux et Gustave
Gouellain préparaient l'impression de son beau livre
intitulé : Histoire de la faïence de Rouen, j'eus le
bonheur de faire quelques heureuses découvertes sur
ce fameux Abaquesne, figulus.

Avant cette découverte, plusieurs écrivains
>f

MM. Alex- Lenoir et Léon Vaudoyer, avaient dit que
«

François l«f avait fondé, à Rouen, un? fabrique de

* terre vernissée, sous la direction de Bernard Palissy!»
C'est une belle chose que l'imagination dans le

roman, mais en histoire cela ne vaut rien. Bernard
Palissy était bien loin de songer A faire les carreaux
du château d'Ecouen, et il ne connaissait même pas
encore le connétable Anne de Montmorency, en
l'année 1342.

Au reste, ce n'est pas ici le lieu d'engager une
discussion sur ce point, et je crois plus intéressant
de citer les actes qui prouvent que c'est bien Masséot

Abaquesne et non pas Bjrnard Palissy, qui établit à
Rouen une manufacture de terre émaillée.

Dès avant 1531. il existait à Boos. tout près de



- 123

Rouen, un colombier que Guillemette Dassy, décé-
dée abbesse de Saint Arnaud, en cette mémo année,
avait fait décorer de carreaux émaillés • analogues
(dit M. Pottier), aux carreaux d'Ecouen. •

Mais qui les avait fabriqués ; qui avait fabriqué les
carreaux d'Ecouen portant cette mention : Houen,
t542?

Voici les actes que j'ai découverts et qui, je le
crois, répondent à ces questions :

Le premier est daté du 22 décembre 1543; c'est

un acte du Tabellionage de Rouen, ;iux ternies du-
quel Masseot Abaquesne, bourgeois marchand à
Rouen, déclare prendre a -on >ervice pour un an, le
nommé Pierre Rouillard, potier, lequel s'engage A

servir Abaquesne en son état «le potier comme il la
servi ci-devant. Pourquoi le dit Abaquesne lui doit
quérir et trouver boire, manger, feu, lict et hostel et

aussy lui payer pour tout le dit temps la somme de
24 livres tournois l'i.

Mon second acte e-=t plus précis et vient plus direc-
tement A la question. Il est du 24 mai 1515; à cause
de sa longueur je me borne A l'analyser :

Masseot Abaquesne, esmailleur en terre, demeurant
A Rouen, raroisse S1 Vincent, vend A Pierre Dubos",
apothicaire, parois-e s» Martin du Pont, où pend pour
enseigne le mortier d'«»r, :;U> douzaines de pots de

tfrre esmatllée. de difl"''rentes grandeur-, d'un pot, d'une
painte. d'une chopine. d'un demyon. d'un d»*miart.
le tout »n f;u;on de boite et bien entaillé. et .">0 dou-
zaines de chevrettes de contenances diverses, soit,

I Tahctiion ;?•'-. »• 'l<''Cïmfiv !.»»t.
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en tout, quatre mille cent cinquante deux pots en terre
n»aillée l

Mais passons à un troisième acte.
Il est daté du 7 mars 1548 ; Masseot Abaquesne

a transféré son domicile à Notre Dame de Sotteville -
lez-Rouen, tout au près de la carrière de la terre à
potier; c'est une quittance par laquelle il reconnaît
avoir reçu comptant la somme de cent écus d'or soleil

sur le prix et somme à lui dus par puissant seigneur

mesfire te eonnestablr grand maistre de France pour cer-
tain nombre de carreau de terre exmaillée que le dit
/tbaquesne s'estait soumis et obligé faire au dit sT con-
nestable(l).

Faut-il d'autres preuves encore? en voici : Le
24 mai 1553, Abaquesne obligé d'aller vers le conne*
table et ne se trouvant pas en fonds, emprunte d'un
sr Bejault la somme de quarante livres qui lui « eont\

« nécessaires pour les carreaux qu'il ext tenu baifler et

• fournirpour PARER les seules etautresédifices de meesire

« le connestable de France 2». »

Enfin, un acte du 22 septembre 1557 constate
qu'Abaquesne a vendu et livré « à monseigneur le
Dauphin • pour 559 livres tournois de carreaux en
« terre esmaillée (3) » en ce compris douze livres
pour la façon des casses de bois et nates où a été mis
et enchâssé le dit carreau «4*.

Masseot Abaquesne décéda en l'année 1564, lais-

(l) Tabellionage, 7 mars 154*.

'3) Tabellionape, 24 tuai 1553.

•3; François, qui épousa Marie Sluari et devint roi de France

v>u« le nom de François II

(4 Tabeltionage, il. septembre i*j7.
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sant Marion Durand, -a veuve.et LaurentAbaquesne,
son fils, chargés d'exécuter plu>ietirs marchés qu'il
avait consentis antérieurement. Entr autres il avait
contracté avec « révérend père en Dieu messire
« Martin de Beaulieu, abbé de Coullouiby et de

« Valasse, l'obligation de lui faire et fournir, pour
« le jour de S* Jean BaptUtc 1565, quatre milliers de

« carreau émaillé des couleurs d'azur, blanc, jaulne
« et vert, de trois poulces en tous sens, suivant

« pourtrait fourni au parmi du quel pourtraict est
« figuré un carreau à quatre paons en carré dans le

« quel y a aussi deux XX croisés et un F au milieu,

« et à l'entour du dit carreau quatre autres carreaux
« joignant à cel du parmi en forme de lozanges.

« Cette vente ainsi faite par et moyennant le prix de

« 36 livres pour chacun millier (1). »
Masseot étant décédé, ce furent sa veuve et son fils

Laurent qui achevèrent le travail et en firent la li-
vraison.

Que devint l'établissement fondé par Abaque^ue ?

Tout porte à croire que sa veuve et son fils le lais-
sèrent tomber, puisquà partir de 1565 on n'en ren-
contre plus aucune trace.

Pendant 75 ans l'industrie introduite par Aba-

quesne dans notre ville demeure dans l'oubli et ce
ne fut qu'en Tannée 1645 qu'un nommé Pocrel de
Grandval obtint un privilège pour la fabrication de
la faïence A Rouen, fabrication qui depuis quelques
meis était essayée à S' Sever prés Rouen.

'!/ T.ibfllionaj»e, 14 d'Vembre Is6i
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Pour l'histoire de cette seconde eiitrepri-.'. voirie
livre de M. A. Pottier : Histoire de la fàichce de Rouen.

I 'erreru.

On dit que, très anciennement, et du temps même
des Romains, il avait été fabriqué du verre A Rouen ;

on dit également qu'une fabrique de poterie y avait
fonctionné et l'on ajoute qu'elle, avait son siège aux
environs de la rue Potard, d'où cette rue aurait tiré
son nom. Sans me préoccuper «le cette opinion, je me
borne A constater, à l'aide «le documents certains,
l'origine «l'une industrie qui subsist.i dan^ noire ville
jusque vers la fin du xviu* siècle.

Le premier essai d'établissement «l'une verrerie A

Rouen, dans les temps modernes, eut lieu en 1597.

Deux gentilshommes verriers, natifs du duché de
Manthoue, nommés Vincent Busson et Thomas Bar-
tholus, en avaient conçu le dessein. Après s'être as-
surés que notre ville présentait toutes les ressources
nécessaires A l'alimentation de cette industrie, ils
louèrent sur la paroisse S'-EIoy, rue des Jacobins,
plusieurs bâtiments et un terrain convenable pour y
construire leurs fours. Cela fait, ils s'adressèrent au
Roi pour en obtenir un privilège et la permission de
construire des fourneaux.

Par lettres patentes du 24 janvier 1598, Henry IV
qui avait A coeur d'encourager toutes les industries

,
et * voulant donner A ses sujets du pays de Nor-

t mandie l'usage commun des ouvrages do verrerie

comme chose qui leur est nécessaire », permit aux
sieurs Vincent Busson et Thomas Bartholus. « de
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• construire dans la ville de Rouen ou s«»s fan-

« bourgs une verrerie |H»ur y fabriquer verre «le

« cristal, \vnvsdoiv>, eti.aux et autres ouvrages qui
«i se font A Venise et autivs lieux et pays étrangers,
« et autres qu'ils {ouïront «le nouveau inventer...
« «:tc • (1)

Les fourneaux lurent con-druit' rapidement, mais
avant la lin de l'année 151M, Busson et Bartholus re-
noncèrent a leur entreprise. Ils étaient en relations
suivies avec un nommé Jacques Sarro«le. gentil-
homme «pli exploitait alors la verrerie «le SMiermain-
en-Lave et cellj de Nevers. Soit «pie, pour se «l bar-
rasser «l'une nouvelle concurrence vu Normandie,
il ait promis A Busson et Bartholus une situation
avantageuse tlan> l'une de ses venviies, ou «pie
ceux-ci, en présence des gramles dé|»enses que leur
imposait le nouvel etablisseni«>nl, ne se soient pas
trouvés as>ez forts pour le pousser jusqu'au bout,
toujours est-il que le Mi décembrede celte même année
1598, ils obtinrent «le Michel Letac, propriétaire des
bâtiments et du terrain qu'il leur avait loués, -on
consentement A la résiliation du bail et s'obligèrent
A lui payer une indeinuil'• «le 520 livres et à lui livrer
trois douzaines de verres «le cii>tal et un chandelier
aussi de cristal, propre à mettre huit chandelles t i).

La preuve que Jacques Sarrode n'avait pas été
étranger A la détermination «ie Busson et Bartholus,
c'est que, dans et acte, cesiierniers.se «lisent • ses
«

associ-'-s en sa verrerie de Paris sise aux faubourgs

(l) Art•'•! .lu Parlement,'•G f'vri^r l >"S.

*1) TtiSi'-ilionaar, 16 d.V. mbro t.,m.
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« de S^Gcnnain-des-Prés • et qu? Sarrod », présent
à l'acte, y apposa sa signature.

Ainsi finit ce premier essai d'établissement.
Cependant, à sept années de là, un nouveau per-

sonnage recommença l'entreprise et y réussit. Fran-
çois de Garsonnet, d'Aix en Provence, vint A Rouen,
chercha et trouva dans le faubourg S*-Sever le ter-
rain et les bâtiments qui lui étaient nécessaires, puis
obtint du Roi, A la date du 3 mars 1605, la permission
d'établir une verrerie A Rouen et le privilège d'exer-

cer son art pendant dix ans, sans que jusques là
aucune autre verrerie pût être établie en Norman-
die. (1)

Muni de son privilège, Garsonnet loua du sieur
Bocadoeuvre les bâtiments sis à S*-Sever-lez-Rouen

« ou pend pour enseigne l'image S'-Eustache » ; le
bail fut fait pour une durée de 6 ans. (2)

Désormais la verrerie de Rouen était établie et
dès 1606 elle commença à fabriquer. Mais ses débuts
furent difficiles et Garsonnet vit approcher le
terme de son privilège alors qu'il commençait à
peine à réaliser quelques bénéfices. En cet état, il
eut recours au Roi Louis XIII qui, par lettres pa-
tentes du 4 mai 1613, prolongea le privilège de dix
nouvelles années <3).

A Garsonnet succéda une famille d'Azemar, origi-
naire du Langue«loc, qui conserva son privilège et le
fit renouveler souvent ; elle en jouissait encore en
1659.

(1) Arrêt du Parlement, î6 février i60>.
(?) Arrêt du 6 avril 1607, et Tab-îllionagc, 17 mai 1609.

(3> Parlement, 26 juin 1613.
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Alors furent révoqués tous les privilèges accordés

précédemment aux gentilshommes verriers. La con-
currence devint libre et la famille d'Azemar s'ètant
éteinte, la verrerie n'en continuapas moins sa fabri-
cation

, soutenue et exploitée successivement par
Jean-Baptiste Cardon, Louis Barniole et Antoine
François Hubert.

Le commencement du xvu? siècle fut fécond en
industries nouvelles et, sans nous occuper plus lon-
guement des verriers et de leurs luttes contre de

pauvres patenôtriers, entre autres contre un nommé
Mathieu Delamare qui avait construit, au faubourg
Cauchoise, un petit four pour fondre et faç' mer le

verre à l'usage des patenôtriers, nous allons conti-

nuer de passer en revue les diverses inventions qui

se produisirent et qui prouvent qu'A cette époque un
véritable progrès commençait A se manifester.

Ea effet/on voyait souvent apparaître des inven-
tions nouvelles dont les auteurs, armés de privilèges
pour quinze ou vingt ans, venaient s'établir chez nous
et y apporter, sinon toujours la fortune, au moins
l'émulation et des idées de progrès ; en voici quelques
exemples :

En 1602, Antoine de Garancières, sieur de Cour-
celles, fit marché avec Antoine Quesnel, maitre de la
forge et fourneau de Lyre, pour la construction d'un
fourneau à fondre la mine de fer et à faire du fer et
d'une forge pour affiner le fer et le mettre en ou-
vrage (2). Et le 24 novembre suivant des lettres pa-

(l) XnlLe sur la Verrerie <!>• fin >>, par ^f. de Giraocourt.
Cagniard, imprimeur, itouen, iW7.

(î) Tabellionage, m mai 1602.
9
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tentes autorisèrent le même de Gareocières à foire
construire sur sa terre de Courcelles une forge et un
fourneau pour faire fondre le fer.

Le 16 novembre 1606, le Parlementautorisa Pierre
Barcelin, marchand de la ville d'Ariette en Italie» i
vendre et débiter à Rouen, thuile de bitumaon napkta,
dit» de petrolle, propre et expérimentée pour ta auérwon
des humeurs froides (1).

Parlement- 27 avril 1606.— Un édit dn Roi, daté
dejuillet 1605avaitautoriséen France et spécialement
à Rouen, l'établissement de fabriques de savons tant
madrés que communs et en avait réservé le privilège
à Marc Antoine Leblanc, l'un de ses valets de cham-
bre, et aux associés de celui-ci. Ce privilège fut vive-
ment attaqué par les marchands, les apothicaires, les
drapiersde Rouen et ceux de Darnétal. Le Parlement
examina sérieusement l'affaire ; il en fit même des
remontrances au Roi, auxquelles un arrêt du conseil

privé fit droit en partie : il maintint le privilège, mais
il accorda que les savons étrangers ne seraient admis
en France qu'à la condition de payer les mômes
droits que les savons français. Le Parlement ne fut
point satisfait de cette concession, et malgré des let-
tres dejussion qui l'obligèrent à enregistrer l'édit
de 1605, il déclara dans son arrêt qu'il refusait l'exer-
cice des privilèges et qu'il retenait au contraire toute
liberté pour tous ceux qui voudraientfabriquer dossavons

comme par le passé.
Le 7 février 1615, le Parlement enregistra des

lettres patent accordant à un sieur Jacques Bocquet

fl) l'arlpiwnt. s novmbfp I60-.
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un « privilège crai lui permettait de bâtir «les moulins
« à faire faulx et grandes forces A tondre les draps,
t à battre et tirer l'acier et tous autres ouvrages en
« fer; faire du lethon, en battre et tirer du fil, faire
« des plaques et tout ce qui se peut faire. • lui per-
mettant, en outre, de s'associer tant nobles, officiers
que autres, sans déroger ni prejudicier A leur qua-
lité(l).

Enl620,Jérémie Vualens.qui déjà en l'année 1613.
avait obtenu un privilège pour établir A Rouen une
raffinerie de sucre, fut maintenu dans son privilège et
autorisé à continuer son art de rafineur. avec ses as-
sociés (2).

David de Landrinu, docteur-médecin, et Pierre
Virais firent enregistrer des lettres patentes leur ac-
cordant pour vingt ans le privilège de faire des eaux-
de-vie avecdu marc de raisin.—14 août 1625 — Parle-
ment.

Le 29avril 1626, enregistrement «les lettres pa-
tentes qui t autorisent René de Montesson A mettre
en lumière » la culture du tabac (Petun) durant 20

ans. LeParlement neconsentl'enregistrementqu'avec
cette restriction,c'estqu'il ne pourraêtre vendu dudit
petun pour le corps humain qu'après visite des mé
decins de Rouen et leur rapport stirjl'utilité ou dom-

mage du peltun à peine de nullité du privilège et de
3,000 livres amende.

Henry et Melchior Goynart père et fils sont auto-
risés A établir «tir la rivièredes moulins et fourneaux

(I) Parlement, 7 février io ..-.

V, Parlement, n février 1620.



pour préparer -t faire le bleu d'azur — 20 décembre
1629.

Le 15 décembre 1631, un nommé Pierre Loysel,
sieur des Perriers, demande au Parlement de lui
octroyer un privilège pour l'exploitation d'une nou-
velle presse pour les marchands drapiers vendeurs de
draps, serges et toiles dont il est l'inventeur, avec
défense à toute personne d'en faire de telles, ou de
l'imiter.

Du 14 septembre 1642, lettres patentes qui per-
mettent à Louis Sellier et à Louis Deschamps de
fabriquer et mettre en ouvrage Vinvention d'une lampe

en forme de chandelle utile au public et qui n'a encore
été pratiquée.

Ie» août 1656. Enregistrement «!.- lettres patentes
qui permettent à Etienne de Villebressieu, ingénieur
ordinaire du Roi, de faire édifier sur toutes sortes
d'eaux courantes et dormantes les machines hydrau-
liques de son invention pour l'élévation des eaux.

Comme on le voit par ces quelques exemples, l'in-
dustrie s'éveillait, mais lentement; l'émulation, ce-
pendant, demeurait inerte et ne devait donner signe
de vie que beaucoup plus tard. On a dit à cet égard

que ces privilèges étouffaient l'émulation; ce re-
proche ne me parait pas fondé, car si la révolution
de 1789 a supprimé tous les privilèges industriels et
autres, elle a donné naissance aux brevets d'invention,
lesquels, sous une autre forme et sous un autre nom,
ne sont en définitive que des privilèges, et cela,
Dieu merci, n'a pas empêché l'industrie de se déve-
lopper à l'aise et de doter la France de ces magnifi-

ques conceptions qui font sa gloire et sa fortune.
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Disons plutôt que le g nie industriel attendait son
heure, c'est-à-dire l'élément qui devait lui donner la
vie et sans lequel il ne pouvait rien, cet élément,
c'était la science ; sans la physique, sans la chimie,
sans les hautes mathématiques où en serions-nous
encore aujourd'hui? Voilà ce qui manquait aux
siècles passés; ce n'était pas le génie, mais des
connaissances spéciales.

Avant de clore ce chapitre relatif au commerce
rouennais, je dois dire un mot de la draperie, bien
que son histoire soit parfaitement connue ; je me
borne à quelqiies petits faits de détail qui peuvent
présenter encorequelque intérêt.

Tout ce qui touche à la fabrication, à la largeur
des draps, aux lisières, au nombre de fils avait été
réglementé par des ordonnances qui remontaient aux
XIII* et xrv* siècles ; la manière de fouler et de tondre
les draps avait égalementété spécifiée, en sorte qu'il
ne restait plus qu'A suivre les lois, statuts et règle-
ments pour fabriquer dans de bonnes conditions.
Mais l'expérience, la concurrence et ce besoin de

progresser qui surgissent incessamment au coeur de
toute industrie amenèrent tout naturellement dans
la draperie des modifications et des améliorations.

Ce furent les bonnetiers qui provoquèrent la pre-
mière réforme. Depuis des siècles les bonnets,
comme les draps, étaient foulés au moulin. Cepen-
dant quelques bonnetiers, sans doute par un motif
d'économie, avaient depuis un certain temps donné
des bonnets â fouler soit à la main, soit au pied. Les
foulonniers se trouvant lésés par cette tentative de
réforme appelèrent les bonnetiers devant le Parle-
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inentc-t soutinrent que cas derniers n'avaient pas le
droit d'innover Mais l'intérêt public devant toujours
primer l'intérêt particulier, le Parlement ordonna
une enquête sur cette question: quel est le plus
avantageux pour le commerce que les bonnets soient
foulés à la main et au pied, ou au moulin ?

L'enquête dura trois ans et après beaucoup d'inci-
dents un arrêt du 30 mai 1544 décida que les bonne-
tiers pourront donner à la foulerie du moulin tous
les bonnets à fond simple, mais qu'ils devront don-
ner tous les autres bonnets à fouler à la main et au
pied. Ils placeront au fond de chaquebonnet une
marque pour indiquer ceux qui ont été foulés au
moulin et ceux qui ont été foulés à la main et au
pied.

Il ordonna aux uns et aux autres de s'en retour-
ner en leurs maisons et leur défendit de plus s'inju-
rier ni quereller sous peine d'amende et de prison.

La question ainsi tranchée entre les bonnetiers et
les foulonniers devait renaître, mais beaucoup plus
tard, entre les drapiers de Rouen et de Darnétal, et
les foulonniers au moulin, les foulonniers à la main
et les foulonniers au pied ; ce fut à l'occasion des
draps et des serges.

A l'imitation des bonnetiers, les drapiers avaient
fini par donner presque tous leurs draps A fouler au
moulin, en sorte que les pauvres foulonniers A la
main et au pied, qui étaient alors fort nombreux, se
trouvèrent insensiblement privés de travail et tom-
bèrent dans une profonde misère. Dans leur dé-

tresse, ils invoquèrent l'appui du Parlement, mais

cette cour, par un arrêt du 8 juillet 1599. décida qu'il
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serait loisible aux fabricants de faire fouler draps et
serges, soit au moulin, soit au pied, à la condition
que les fabricants apposeraient sur chaque pièce une
marqueindiquantauquel des deux systèmes de fou-
lage elle avait été soumise.

C'était assurément la ruine des foulenrsau pied ou
à la main,carla fabrique trouvant plus d'économie à
faire fouler au moulin devait naturellement préférer
ce systèmeà l'ancien et c'est ce qui arriva.

Cela dur* jusqu'A l'année 1636; mais alors la con.
carrence anglaise était devenue si redoutable que
fabricants et ouvriers étaient menacés de ruine. Les
ouvriers surtout, au nombre de plus de sept mille,
rien que dans la ville, faisaient entendre des cris de
menaceet se révoltaient. De leur côté les foulonniers
an pied et à la main assiégeaient le Parlement et le
pressaientpar leurs doléances.

En ces péniblescirconstances, la cour, à la date du
24 avril 1636, après avoir entendu les fabricants dra-
piers de Rouen et ceux de Darnétal, mue par un sen-
timent d'humanité, rendit entre les parties un arrêt
de règlement aux termes duquel les fabricants de
drapsétaient tenus à faire fouler au pied la sixième
prête de draps de leur fabrication.

Aucune des parties en cause ne fut satisfaite de
cette décision, les fabricants moins encore que les
ouvriers fouleurs au pied: cependant on l'exécuta
tout d'abord; mais au bout de cinq à six ans les fa-
bricants s'y refusèrent tout à tait, Le moulin à fou-

ler, disaient-ib. n'existe pas seulement h Rouen,
il est A présent en tous lieux; d'ailleurs, le drap ainsi
foulé e**t mieux dégraissa, mieux prépa»v pour la
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teiuture, il a plus «te lustre, il rend davantage et
coûte bien moins cher ; il est vrai néanmoins que
celui foulé au pied est meilleur, mais la concurrence
est telle que nous ne pouvons continuer à fabriquer
dans les conditions imposées par l'arrêt de 1636 et
si l'on persiste à nous obliger A les subir, nous quit-
terons la ville et nous irons nous établir ailleurs. Le
Parlement, à qui ces réclamations étaient adressées
le 15 septembre 1642, ne voulut rien changer au rè-
glement de 1636 et se borna A ordonner pour la forme

une nouvelle empiète. Mais c'en était fait désormais
des foulonniers à la main et au pied ; des perfection-
nements avaient été apportés au moulin et tout autre
système était désormais impossible. Cependant il
restait encore en l'année 1654 environ cinq à six
cents foulonniers à la main ; de temps à autre on
leur donnait encore quelques pièces à fouler, mais si
peu, qu'il leur était impossible de vivre avec le
produit, c'est du moins ce qu'ils vinrent exposer au
Parlement qui s'était assemblé exprès pour les en-
tendre, le 18 mars 1654. Les maîtres drapiers, dû*
ment convoqués, étaient présents ; ils répondirent
que si les fouleurs au pied, au lieu de ne travailler
qu'une heure par jour et d'aller ensuite passer le
reste du temps à la taverne et y dépenser ce qu'ils
ont gagné, tandis que leurs femmes et leurs enfants
sont obligés d'aller mendier pour vivre, si au lieu de
cela Us avaient voulu travailler, on n'auraitpas été
forcé d'avoir recours aux moulins qui ont élevé le
prix de leurs salairesjusqu'à 35 et 40 solz par jour.
Ils n'ont donc qu'à s'en prendre à eux-mêmes si leur
sort est devenu si misérable. Ce fut, je crois, le der-
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nier mot «le I atiairv
. t le derui«-r effort des fouleurs

A la main.
On voit par cet exemple combien il était difficile

alors de sortir de la routine, même quand il s'agis-
sait d'une amélioration ou d'un progrès incontes-
table ; car il est évident que le foulage des draps au
moulin offrait à l'industrie drapière le double avan-
tage de la célérité et de l'économie. Et cependant,
avant d'arriver A quelque chose d'à peu près définitif,
les fabricants durent plaider contre les fouleurs à la
main pendant plus de cinquante-cinq ans! C'est que
chaque moulin avait >a maîtrise et trouvait dans ses
statuts une sorte de privilège sur certains travaux
que nul autre métier n'avait le droit de lui enlever.

Par exemple, il existait sur la paroisse Saint-Ger-
vais de Rouen, deux fortes corporations, celle des
tapissiers et celle des toiliers. Les tapissiers tissaient
des tapis de table et de pied en laine et fil- Les toiliers,
ayant prétendu trouver dans leurs règlements le
droit de tisser aussi des tapis en laine. se mirent à
en fabriquer. De là surgit tout naturellement un
gros procès. Les toiliers exhibaient une charte du
16 octobre 1398 ; mais le Parlement, n'y ayant point
vu ce que les toiliers prétendaienty voir, leur permit
de faire des tapisseries en pur fil et leur défendit de
tisser en laine Deux arrêts du 7 juillet 1556 et
3 mars 1557 mirent fin à la lutte

Cependant, dès 1571, la concurrence étrangère
commençait A troubler la quiétude des fabricants
rouennais; c'est pourquoi, dans l'espoir de la com-
battre, ils avaient songé à lui en opposer une par la
contrefaçon de ses produits. Le 1er février de cette
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même année, le Parlement ordonna une enquête sur
les moyens et la commodité de faire les serges et les
eseots façon de Florence. Mais c'était sur les draps que
la concurrencedevenait redoutable ; lesAnglais en ap-
portaient à Rouen des quantités considérables qu'ils
vendaient pendant les foires à bas prix. Ainsi, tandis
que les marchands drapiers de Rouen vendaient
leurs draps à raison de 9 à 10 Itères l'aune, lesAnglais
vendaient les leurs au prix de 50 à 60 sols.

La lutte était donc difficile dans de telles condi-
tions et il ne restait à nos fabricants qu'à demander
au Parlement d'interdire les foires ?t les halles aux
Anglais; mais cette cour n'accueillit point leur de-
mande, et, par un arrêt du 1" février 1601, elle
décida que très humbles remontrances seraient faites

au Roi sur ce point, et que, néanmoins, il serait
permis aux Anglais d'exposer et vendre pendant un
mois leurs marchandises, sauf à confisquer les draps
qui seraient trouvés vicieux.

Cet arrêt blessait profondément les intérêts
rouennais, déjàsi compromisdepuisquelquesannées;
la draperie était alors dans un état de décadence telle
que, dans un procès entre les drapiers et les tapis-
siers, M. Duviquet, avocat général, prononça ees
paroles : cLe métier de draperie était si bon autrefois
que l'on vendait l'aune d'écarlate quarante et cin-

quante livres, tandis qu'aujourd'hui elle ne se vend
plus eue 17 à 18 l*vres, bien qu'elle soit plus belle et
d'une main plus déliée • (arrêt du 8 mai 1612).

Cependant, nos fabricants, si rudement atteints par
l'arrêt de 1601. ne se découragèrent pas ; la lutte
éveilla même chez eux une vive émulation.
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L'un d'eux, Paul Pinchon, entrepreneur de manu-
facture, teinture et apprêts des futaines, façon d'An

•

gleterre (t, et qui, indépendamment de sa maison
de Rouen, avait des établissements à Tours et à
Paris, fit venirdu comté de Suffolk un habile ouvrier,
nommé Charles Morice et se l'attacha par un enga-
gement de deux ans, aux termes duquel Morice
s'obligeait à le bien et fidèlement serviret s'employer
à travailler des grandes forces et autres outils, pour
lainer et friser les futaines à la façon d'Angleterre (I),

sans que ledit Morice pût montrer ledit art et science
d'apprêter ainsi iesdites futaines à personne, sous
peine de 300 livres d'amende ; se* gages furent fixés
à cent levées par an, la nourriture et le logement ;
c'était énorme pour l'époque, comparativement aux
salaires que l'on donnaithabituellementaux meilleurs
ouvriers engagés dans des circonstances analogues.
L'établissement de Pinchon réussit à merveille et
prit un rapide développement ; il fit venir de nom-
breux ouvriers d'Angleterre et se mit à teindre,
friper et apprêter non-seulement les futaines, mais
aussi les basins; puis, quand il se fut assuré que
l'appui du commerce rouennais ne lui ferait point
défaut, il s'adressa au Roi qui, par lettres patentes,
enregistrées au Parlement le 19 janvier 1608, lui
accorda un privilège de 10 ans, avec permission
d'établir, tant à Rouen qu'A Paris, Tours et Troyes,
ses ateliers pour teindre, friser et apprêter les
futaines et les basins à la façon d'Angleterre. U eut

I) Tabelliooage, VJ mars 1*0"



bien à souteuir quelques procès contre les toudeurs.
mais il s'en inquiéta peu.

A l'exemple de Pinchon, les drapiers voulurent
sortir de l'ornière ; le discrédit du drap le? fit ajouter
à leur fabrication celle des serges; ils in.entèrent
les seras* è poil, contrefirent les serges de Beauvais
et de Florence et se mirent également à fabriquer d«»
frocs. Bientôt les drapiers de Bolbec, Grurhet,
Bacqueville, Grainville etd'autres pays circonvoisins
les imitèrent.

Les frocs devaient avoir 3/4 d'aune de large et les
froquets une demi-aune. A l'étalage pour être vendus
les froquets devaient être présentés déployés et en
rouleaux et les frocs ployés et « festez > i arrêt du
24 mai 1635).

Depuis 1601, l'industrie de la draperie, de la
tapisserie et du tissage était en progrès ; l'établis-
sement Pinchon par la perfection de ses apprêts y
contribua largement. A coté de cet établissement,
mais au faubourg S* Sever, s'en était élevé un autre
pour tissage des toiles. D fut consacré par lettres
patentes et définitivement constitué par divers
contrats qui furent homologués au Parlement le jour
même de l'enregistrement des lettres patentes, c'est-
à-dire le 30 janvier 1606.

Les fondateurs étaient les s** Wolf et Lambert.
Leur entreprise, dont les contrats et les lettres
patentes expliquent le but et les moyens, était d'une
importance des plus considérables; ils firent d'abord
construire d'immenses bâtimentsdestinés à contenir
350 métiers à tisser; plus deux enranderies. dans
chacune desquelles 50 personnes devaient prendre
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place. L

<
tabli- -eut nt fut «1->igne >ou^ l« nom de

La grande tissandttie ; il fut monte d'abord au moyen
des ressources des deux fondateurs Wolf et Lambert
auxquelles vint s'ajouter un prêt de cent cinquante
mille livres ( constaté par le» actes dont il vient
d'être parlé. La grande tissanderte était garnie com-
plètement « de toutes tuose.i convenables pour y
« manufacturer et fournir toute sorte de ioiles fines

« étrangères, soit de Hollande ou autres, des quelles

c aucune manufacturene se fait à présenten France, tant

« pourvêtir, que pour serviettes,nappes et autres ou-
• vrages ouvrés, damassés, figurés ou rayés d'or et

t d'argent ou de soie, de toute couleur ou façon. »

150 métiers furent d'abord installés et l'année sui-
vante 200 autres. Les ouvriers pouvaient être pris à
l'étrangerpour moitié seulementet le reste devait être
composéde Français. (Parlement,30 janvier 1606.)

Telle fut, je crois, l'entreprise la plus hardie du
xvir> siècle à Rouen ; que devint-elle par la suite ?

que devint «elle de Paul Pinchon? Comme la
verrerie construite en 1597 sur la paroisse S* Vin-
cent, comme la fabrique de soie et la plantation des
mûriers tentées par Henri IV en l'année 1604, ne
jetèrent-ellestant d'éclat à leur naissance que pour
disparaître bientôtdans quelque catastrophe? C'est
ce queje ne saurais dire.

Maisenm'étendant si longuement sur ces détails
je n'ai eu en vue que de montrer lescourageux efforts
tentés alors par l'industrie rouennaise pour lutter
contre la concurrence étrangère, sans m'imposerla
tâche de rechercher si les résultats obtenus furent de
longue ou de courte durée.
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VI

VOYAGES DE LONG COURS

Il ne me reste plus qu'à signaler les navires qui
pendant le xvr siècle, s'adonnèrent ai x voyages de
long cours.

Brésil, Cdte de ta Guinée. Cap Vert, Cape trais pointu.
Terre des Cannibales, Indes, Pérou. Canaries, Iles de la
Palme, etc.

Voici l'analyse des notesque j'ai recueillies sur les
hommes et sur les naviresqui entreprirent de faire
voyage en ces diverses contrées pendant les xvr» et
XVD* siècles.

En 1523, Jean Terrien, marchand à Dieppe, confia
la conduite de son navire à un capitaine nommé
Jacques de Saint-Maurice, pour faire un voyage au
Brésil. Le voyage accompli, le navire revenait à
Rouen c chargé de grands biens, de grand nombre

« d'or en barres et en lingots, de perles, de pierres
« précieuses, de sucre et de caisses de confitures

« lorsqu'il fut assailli par les Portugais qui le
« pillèrent de tons ces biens (1). » L'arrêt du Parle-

ment ne fait pas connaître
:
le nom du navire de

Dieppe.
En 1589, Nicolas Guincestre, marinier à Rouen,

tiercenleren la nef de 120 tonneaux la Madeleine, fit

(1) VarteSMBt, arrêt dt 13 Janvier, et TabtUkHWf», ta jaavi«r
ISM.
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voyage au Brésil et en la terre des Cannibales et ra-
mena la Madeleine au port de Fécamp. Il vendit les
trois quarts de sa part dans ce qui avait été rapporté
du Brésil moyennant 80 livres tournois. — Tabel*
lionnage, 3 février 1540.

En 1541, Guillaume Houxard, demeurant à la
Bouille, fit voyage au Brésil et à la Terre es thtksée,

sur sa nef la Pomme du port de 120 tonneaux.
En l'année 1541, le navire la Madeleine, de 120 ton-

neaux, appartenantàRichard Buisson,demeurantà la
Bouille,partitde ce petitport,arméetéquipéeuguerre,
sous le commandementde Richard Simon et de Tho-
mas BuissoL son compagnon, pour la terre du Brésil

et dus Usa Guinée. La leadelHne effectua son retour
par leHavre-de-GraceAn juin 1543. Après être rentrée
à la Bouille, elle en repartit presqu'iinmédiatementet
s'en alla faire an voyage aux tneke. Avantd'être àrri.
vée au terme de son voyage, elle fit rencontre d'an
navire espagnol, la Catherine, de Séville, qui revenait
da Pérou, chargée de perles, pierreries, or et argent,
ancres, cuirs et antres marchandises. La Madeleine,
fortementannéeet bien équipée, attaqua la Catherine;
c'était précisément le jour de Noël. Après un long
combat, le navire espagnol Ait abordé, pris et pillé de
tout ce qu'il contenait par le navire de la Bouille,
mais 11 se trouva que les propriétaires de la Catherine
de Séville étalent l'Emptrour Chariot d'Autriche t\Phi-
lippe e7Autriche, Peinte ém Sspaonesl C'étaient là de
fortes parties contre lesquelles les deux Buisson,
de la Bouille, allaient avoir à défendre la légalité de
leur prise. Aussi furent-ils promptement appelés de-
vant la justice de l'amirauté d'abord, puis par appel
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devant le Parlement. L amirauté n'h sita pas à dé-
clarer que la prise avait été faite eu temps de paix et
au préjudice d'une nation amie. Le Parlement se
montra un peu plus difficile et, le 18 janvier 1S44, il
ordonna une instruction et des enquêtes. I«e procès
dura fort longtemps, le Roi de France s'en mêla et
blâma la prise dans des lettres patentes qu'il adressa
au Parlement. Enfin, le 1*2 mai 1551, cette cour dé-
clara Buisson et ses pilotes convaincus d'avoir dé-
prédé le navire la Catherin*, en temps de paix, les
condamna à tout restituer, confisqua leurs biens et
les bannit du royaume (\).

Le navire VEspérante, sous le commandement de
Guillaume Lemire, partit en septembre 1541 pour la
côte de Guinée. Le François, de 70 tonneaux, sous le
commandement de Robert Michel et de Guillaume
Lemoine, partit enoctobre pour la même destination.é
Ennovembre, la Marge, de70 tonneaux,capitaine Jean'
Laurens, et la Fteurye, de 100 tonneaux, capitaine
Jean Hardy, partirent d'Honfleurpour le Brésil, ain?i
que la Bonneaéventure,de 90tonneaux,capitaine Guef-
froy Penne et la Marie, de 190 tonneaux, capitaine
et bourgeois, Martin Cavelier, de Rouen(2).

Le 28 novembre 1541, Gérard Mallet, de Rouen,
bourgeois de la loyer, de 90 tonneaux, dont est
maître Jean Buhot, vend son quart du profit du der-
nier voyage fait en Brésil, moyennant200 livres.

Le 11 avril 11543, François Maillard, marchanda

(i) Arrétt des it janvier i*t», il mat ittl, et Tabellioaafe,
• octobre tjtl. 13 «eût et 7 septembre liiJ.

(2) Tabellioaage, M août, 9? octobre, ta octobre, 19 novembre
et 9 décembre 1441.
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Rouen, victuailleur pour un quart du navire la Ca-
therine, de 70 tonneaux, dont est capitaine Robert
Michel et maître Christophe L'oneys, étant (/• présent
eu voyage du Bt'-i' et du cap ù Tcois-Pointts, vend le
demi-quart qu'il auradans les marchandiseset deniers
que produira le dit voyage, moyennant la somme de
460 livres 19 sols. — Tabellionage.

Le 4 octobre 1543. Margarin Rogerin, Thomas
Jahan et Nicolas Dupont, marchands à Rouen, attes-
tent par serment, que se trouvant en Afrique au mois
de juillet dernier, ils virent charger par noble homme
Jehan Pacquelou, procureur pour le Roi au dit pays
d'Afrique, en une caruelledontétait maître Sébastien
de Salme, 157 caisses de sucre, 50 quintaux de cire,
13 ballesde plumesd'autruche,26 quintauxde cuivre,
20 caisses de gomme arabique, 150 onces d'ambre
gris ; une (tenue, 4 faucons, une autruche, 12 poules
de Guinée, un millier de métaux d'or ; avecartillerie
et munitions de guerre. — Tabellionage.

Le 25 août 1543, Merien Chachou et plusieurs au-
tres affirmentqu'au mois de juillet dernier, ils virent
arriver à Rouen deux allèges chargées de grande
quantité de marchandises de maniguette pour Jehan
de Quintanadoine et Robert Leharivel, marchands à
Rouen, laquelle maniguette arrivait de Guinée dans
le navire ht Grande-Martine. — Tabellionage.

En avril 1544, partit de Grandville pour le Brésil,
le navire YAutruche, de 100 tonneaux, sous le com-
mandement dn capitaine Olivier Vasselin. — Tabel-
lionage.

Le 23 juillet 1546, noble homme Nicolas Lemari-
nier, sieur dn Busle, demeurant à Charlemesnil,

10
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bourgeois d'une nef nommée La bonne emoture, du
port de cent tonneaux appareillée pour mire voyage
emcapa Trois-Pointeo, emprunte à la grosse aventure
110 livres qu'il rendra au retour avec 44 livres pour
le profit (Tabellionage). Thomas Mignot

•
dans on

actedn 18 décembre se dit maître après Dieu et bour-
geois pour un demi quart de lanefnommée fafeaae*
Aventure, très probablement la même, également du
port de 100 tonneaux, de présent appareillée an port
de Quillebeufprête et appareillée pour aller faire le
voyage cette présente année an cap è Irois-Pointtt et
à la terre du Brésil, pour partir au premier beau
temps.

U mai 1549— Régné et Jean Féré, maîtres de la
nef la Salamandre, dn port de 140 tonneaux, appa-
reillée, munie d'ar illerie, armes, ancres, voilas, ca-
bles, munitions, etc.,pourfaire voyage au Gap Kart«t
revenir par lescotesdu Armi, montée par86 hommes
et 4 pages, vendent la moitié des victuailles pour un
prêt à l'aventure de 900 livres qu'ils rembourseront
an retour par 450 livres et la moitié des bénéfices dn
voyage. (Tabellionage).

37 juillet 1549. — Thomassin Anber, maître d'une
nef nommée la Trinité, dn port de 88 tonneaux, par-
tant pour le Brésil, emprunte60 livres pouremploynr
auradoubetauxvictuaille8desanef. (Tabellionage).

17 mai 1549. - Jehan Frète», bourgeois d'une nef
nommée La Mènent, dn port de 200 tonneau, com-
mandée par le capitaine Moral, part pour le Iran? et
emprunte 250 livres pour le radoub de son navire.
(Tabellionage).

Le 5 juin 1563. — Guillaume Garrard alloue Jean



Hermyn, chirurgien-barbier, pour faire le service de
son dit état à bord du navire La Prumerollr durant
son voyage d'aller et retour en la Gagnée, moyen-
nan cinq écus d'or soleil pour chaque mois à com-
mencerd'aujourd'hui, dont trois payés d'avance.Plus
20 écus d'or soleil pour employer en onguens, méde-
cines et autres choses nécessaires pour le dit voyage.

Et en cas de prise du navire par les ennemis du
Roi, le dit Garrard sera tenu de payer la rançon dudit
Hermyn et de le ramener à Honneur ou à Rouen.
(Tabellionage.

Du 8 décembre 1554. — Le navire Lamulle en par-
tant pour la Gagnée et le cap é Trois-Pointes, est ainsi
armé: 6ancres, 6 cables, 12 voiles, artillerie, pou-
dres, lances à feu, boulets ; 70 bons marins, y com-
pris les pilotes, canoniers, charpentiers et barbier,
une barquede 25 tonneaux et le bateau du navire. Le
tout bien fourni d'avirons, voiles, grapins, etc. (Ta-
bellionage).

D$ Villegaignon au Brésil.

Le 7 mai 1555, Jehan de SMLéger, marchand dra-
pier à Rouen, reçoit du trésorier de la marine 168
livres tournois en paiement de 396 aunes de frises
ronges, bleues et vertes par lui livrées à 18 solz six
deniers l'aune, au sieur de Villegaignonpour emporter
en «a voyage secret mit par celui-ci par le commande-
ment du Roi et que le dit sieur a dit ne vouloir autre-
wmA être ici spécifié. (Tabellionage).

Dn 13 octobre 1556. Jean Mortreul, laboureur à
9*>Martin-d'Oi«sel. s'e«t alloué à honorable homme
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M. Richard de la Porte, bourgeois de Rouen, pour
aller demeurer avec lui en la terre du Brésil, pour le
temps de deux ou trois ans. pour le service du Roi et
de Monsieur le chevalier de Villegaignon, pour audit
lieu du Brésil servir ledit sieur de Villegaignon et le
dit de la Porte en tout ce qui lui sera commandé.
Lesquels s'obligent à lui fournir sa dépense de bou-
che et à lui payer 20 livres par an pour sej gages.
(Tabellionage).

Le même jour, Jacques Penyn, maçon, plâtrier et
couvreur,de la paroisse Saint-Aubin-Jouxte-Boulleng,
s'alloue aux mêmes de la Porte et de Villegaignon,
pour travaillerde son dit état au Brésil ; il aura sa
dépense de bouche et sera payé à raison de 40 livres
par an.

En 1558, le 27 septembre,Nicolas de Villegaignon,
représenté par Paris de Boislecomte, son neveu et

«

commis, exposeau Parlement que par lettres-patentes'

données à Saint-Germain-en-Laye le 31 octobre 1567,
pouvoir lui a été donné de prendre aux prisons du
ressort de Rouen cinquante hommes ayant commis
crimes dignes de mortet commuablesen galère, pour
les emmener au Brésil pour l'entreprise dudit de
Villegaignon commencée. En conséquence il prie la
cour d'ordonner que les dits chiquante hommes lui
soient délivrés.

SurquoilaCourouIet ce requérant le Procureur
généralordonnela délivranceimmédiatedescinquante
hommes audit de Villegaignon. (Parlement, arrêt dn
27 septembre 1558.)

Le 13 novembre1558 • Catherine Monfrey, femme

• procuratricedeJacques Penyn, maçon, étantà pré*
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• sent en la terre de la France antarctique au fort de

» Coligny, reçoit comptant de noble homme Paris Le-

• gendre s'de Boislecomte-lez-Meaux en Brie, capi-

• taine-général de deux naviresou roberges apparte-
« nant à haut et puissant seigneur monsieur le

« chevalier de Villegaignon, la somme de 38 livres
« 10 solz pour reste et par paye d'une année et demie

« échue à Saint-Michel du loyer du audit Penynpar
< ledit seigneur et par les héritiers de défunt Richard de

• La Porte, en son vivant étant audit lieude Coligny. »

— Tabellionage, 13 novembre 1558.
Le 13 août 1560, nouvel arrêt du Parlement qui

sur le vu de lettres-patentes, accorde au s' de
Villegaignon la délivrance de treize condamnés aux
galères pour les emmenerau pays par lui conquis au
Brésil au lieu nommé la Fance antarctique et pour la
coloniser.

27 février1564.—GuillaumeBerry intéressédans
le navire La Marie, de quatre-vingt-dix tonneaux,
dont est maître Guillaume Parey, de présent en mer,
faisant le voyage du Brésil à l'amont et cote des cani-
baies, est également intéressé dans le Saumon de
quatre-vingt tonneaux dont est maître Geoffroy
Dupré, ledit Saumon appareillé pour partir audit
voyage du Brésilà l'amont et côtes des Canibales.—
Tabellionage.

Jusqu'en l'année 1581 mes notes sont blanches en
ce qui touche les voyages au Brésil; mais à ht fin de
cette année je trouve un personnage important dn
commerce rouennais, nommé et simplement qualifié
bourgeois, marchand demeurant à Rouen, en la pa-
roisse Saint-Jean ; c'est Adrien Useigneur, le même
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qui, à quelques années de là, sera devenu le seigneur
de Rcneville t et qui, dans l'intervalle de 1581 à 1595,
fera construire pour l'habiter, rue de la Grosse Hor-
loge, cette jolie maison en terre-cuite, ornée d'ara-
besques, de dessins, de moulures et de figures, qu'on
fut obligéd'abattre pour l'ouverturede la rue de l'Im-
pératrice (aujourd'hui Jeanne-Darc), mais dont les
débris ont été recueillis avec soin par la ville, dans
l'intention de la faire reconstruire soit dans l'un de
nos squares, soit sur l'une de nos places publiques.
Ceci dit en passant, afin de constater l'origine de cette
maison et le nom de celui qui la fit construire, dont
il sera certainement parlé plus tard, si la note que
j'ai adressée au maire de Rouen a été conservée.

En 1581, le 22 décembre, devant les notaires de
Rouen, Adrien Leseigneur, s'associa Octavien Le-
noir, demeurant à Dieppe, capitaine de navire, et le
chargea de porter au Brésil en l'amont et côte des
Cannibales, sur son navire de 70 tonneaux nommé
VEspérance, une grande quantité de marchandises
pour les y vendreet en rapporterd'autres ; les quelles
eront partagées entre eux au retour, sauf les oiseaux

et les bêtes qui seront donnés savoir : moitié aux
chargeurs et l'autre moitié au capitaine.

Le 22 mars 1584, le même Octavien Lenoir, partit
avec un navire, le Croissant, dont il était capitaine,
pour le Brrsil à l'amont et côtes des Canibales ; ce
navire était du port de 180 tonneaux. Jean David, qui
en était victuallier pour 1/16*, vendit sa part dans le
profit espéré du voyage moyennant 162 écus à un
nommé Jean Buhot.

Tabellionage. — 7 février 1595, Daniel Pvtou,
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capitaine pour le Roi en la marine,demeurantàHerri-
Carville (Qnillebeuf). Isale Poictou son frère et les
associés bourgeois et vietuailteurs du navire YBlisa*
besk, misaientla guerreen mer pour le Roi, lorsqu'ils
firentrencontre d'un navireEspagnolqui revenait dn
BmmU chargéde ancres, canelle, don de giroffle, toi-
les et antres marchandises. Après s'en être emparés
ils le renvoyèrent en France sons la conduite de
quelques hommes de l'équipage de l'Elisabeth. Mais à
pan de temps de là plusieurs navires Flamands tom-
bèrent à lenr tour sur le navire Espagnol et s'em-
parèrent de toutce qu'il contenait, entassèrent le tout
dans leurs navires, ainsi que plusieurs Portugais,
des nègres et des négresses qui s'y trouvaient

Le 96 novembre 1595, devant les notaires de
Rouen, nous retrouvons Adrien Leseigneur devenu
seigneurde Reneville ; il est avec Jean Butteau, autre
marchand de Rouen, propriétaire du navire le Str-
pont, de 65 tonneaux ; ils se sont associés, pour faire
voyageauxcotes de Guinée, Angoulleet Brésil, deux
marchands de Dieppe, les sieurs Favet et Chauvin et
ont confié le commandement du Serpent au capitaine
Berthélemy Dnbosc, de Dieppe. Mais le voyage ne
fut pas heureux; alors que le navire revenait dn
Brésil chargé de marchandises, il fut poursuivi et
pria par un navire Anglais, commandé par un capi •
laine de la reine d'Angleterre.

D'après mes notes, les voyages an Brésil devien-
nent de plus en pins rares. En 1607, je trouve Esale
Poictou, capitaineentretenu par le Rot, en la marine,
partant pour le Brésilsur le navire la Maeye, de 100

tonneaux20avril 1607. (Tabellionage).
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Le 27 août 1607, Jean Guerard, commandantle na-
vire Le Dauphin et la barque Le poste, racontelevoyage
qu'il fit au Brésil en 1596. (Arrêt du Parlement).

Le 25 octobre 1612, devant les notaires de Rouen,
Michel Mariavalle, fait un long récit du voyage qu'il
fit, à la fin de l'année 1611, à bord dn navire le Saint
Jacques du port de 130 tonneaux. Ce navire, com-
mandé par le capitaine Pierre Lecomte, partit du
Havre de grâce à la fin de novembre, étantmonté par
53 hommes d'équipage. Il eut beaucoup à souffrir du
mauvais temps, si bien qu'au bout de huit jours de
tempête, le navire était tellement ébranlé qu'on fut
obligé de jeter le pain à l'eau ; on continuait cepen-
dant le voyage, lorsque à la hauteur du Cap-Blanc,
le Saint-Jacques fut attaqué par un pirate anglais,
mais il se défendit avec une telle vigueur que l'an-,
glais jugea prudent d'abandonner la partie ; une fois
débarrassé de cet ennemi, le Saint-Jacques reprit sa
marchesur le Cap-Vert dans l'intention d'y faire de
l'eau, pour aller ensuite descendre à terre à Tagrin,
côte de Guinée où l'on avait l'intention de prendre
du bois rouge et d'ébène, et passer ensuite à Mafra-
guyas, terre du AVé*t7 ; mais il leur fut impossible
d'exécuter ce projet, ils furent contraints d'abandon-
ner la côte du Brésil. Os eurent tant de malades que
la moitié de l'équipage mourut en peu d'heures de
douleurs de ventre et d'estomac Le capitaine, le
contre-maître, le pilote, tous les principaux de l'é-
quipage succombèrent, si bien que treize hommes
seulement, y compris le déclarant, échappèrent à la
mort et purent ramener le navire t

Le 5 mars 1620, dans un très long récit devant les
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notaires de Rouen, un nommé Jacques Souing parle
de deux navires le Saint-Jacques et le Jean de Poim-

pont qui auraient fait voyage au Brésil et auraient
disparus chargés de marchandises pour environ qua-
rante-cinq millions t...

Enfin un arrêt du 20 décembre 1653, à l'occasion
d'un voyageaux côtes d'Espagne, de Portugal et du
Brésil, par le capitaine Hovel, commandant le navire
La Vierge fournit quelques détails sur ces voyages.
(Parlement20 décembre 1653.)

Ayant fait une série à part des notes dans les-
quelles il n'est plus parlé du Brésil, mais seulement
du Cap-Vert, des côtes de Barbarie, Guinée. Cap-
Vert et Cap à troispointes, je suis obligé de rétrogra-
der jusqu'à l'année 1556 pour en donner l'analyse :

Dans un procès jugé le 10 juillet 1556 entre Fran-
çois Fauconnier et Jean Bocquet, à l'occasion d'un
voyage fait en Guynée, au Cap Vert et au Cap à trois
pointes, î! est question d'un naufrage à la suite du-
quel tout l'équipage aurait cru se sauver en gagnant
la terre des neigres mais d'où deux hommes seulement
auraient pu s'échapper ! Et comme il s'agit d'une
question d'assurances, on soutient qu'en temps ordi-
naire un navire faisant une lieue à l'heure, 20jours au-
raient suffi pour revenir de Guinée. (Arrêt du Par-
lement, 10juillet 1556.)

Tabellionage, 9 janvier 1558, long marché d'affret-
tement du navire La Bonne-Aventure, de 80 tonneaux
pour porter des marchandisesh la côte de Guinée et en
rapporter maniguette, or, morfil, bètes et oiseaux.

L
•

l'r octobre 1567, Barthélémy Halle, Alonce
L 's. i, n« u\ Bonaventure de Cranu-nt, Eustache Tre-
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vache et Adrien Leeeianeur (dont il a été question
dans les voyages au Brésil) s'associent pour le trafic
et commerce en paya de Barbarie et es lieux de 8a>

pby, Sainte-Croix, Capdaâay, Maroque et terre
de Theronden ; ils y envoientd'abordle navire is
Saenson, puis plnsieurs antres qui suivront, avec
chai^emeai de toiles Manches et d'antres marefaan-
dises propres aadita pays, le tout pour subvenir et
employer à mire un parti de sucres Mans et moyen
jusqu'à la somme de 80,008 mille dncatsl

16 mai 1578, Nicolas Letaillenr,vendàPierre Fa-
ron son navire nommé La Vmem\ du port de 110 ton-

neaux ayantfait le voyage de Barbarie, avec le petit
hateaa flambait, 4 ancres, 4 cables, 4 chiens, neuf
berches fournies chacune de deux bottes, Ions les
mats, voiles, cordages, avirons, moyennant 3,142
livres tournois.

Dn 3 mai 1580. — Nicolas Boisson, maître al
bourgeoispoorunquartdunavirele Cygne,àesoixante
tonneaux, affrette son navire à Charles de Sainte-
CroixvdemeurantdeprésentàRouen,pour,aprésavoir
pris son pteinchargement, partiràla findnmois pour
l'IledeTenérif, an port feSaiiite-CroixetàGaraehico,
autre portdeladitelie,—Signé: CharlesdeSamta Crus.

9 Janvier 1560. — Nicolas Sanssay, de Dieppe,
affrette son navire nommé la Gattaire, cm port de
quatre-vingt tonneaux, à Adrien Leseigneur, pour
mire voyage an cap Vert etrivièredu Sénégal.

13août 1583. — Nicolas SanchaydeDieppe, (l)mat-

(I) Le atae que dans l'acte précédent, awlgré la diferrace
d'ortbegnpbedes deux BMM.
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tre et capitaine de navire la GaUaire de quatre-vingt
tonneaux, prend à tiers le dernier navire de Adrien
Leseigneur, pour faire voyage au cap Vert ; lequel
Adrien Leseigneur a fourniles 9/4 et demi des mar-
chandises à transporter et l'autre demi quart fourni
par Robert Lemercier pour du Mesnil Gaillard.

8 Janvier 1584. — JacquesMignot,a fait en 1581,

pourGuillaumeBosquet levoyage de Barbarie sur le
navire le Grand-Emerillon, commandé par Pierre
Clément ; il est resté en Barbarie pendant trois ans et
huit mois ; il en expédiaitdes marchandises à Guil-
laume Bosquet, lequel y avait établi un comptoir et
y avait un facteur. (Parlement, arrêtdes33 novembre
1583 et 8juin 1584.)

3 Juin 1584. — Cardin Haistre, aflrette son navire
VEspérancedécentvingttonneaux,àEustacheTrevache

pour aller en Saphy et cap de Gay, côte de Barbarie.
Du 13 août 1587. — Guillaume Avisse, demeurant

à Honneur, aflrette son navire la Madeleine, de cent
tonneaux, à Corneille Cupre, pour faire voyage à
Saphy, cap de Gay etcôte de Barbarie.

En l'année 1587, au mois d'octobre, partirent de
Rouen et naviguèrent de compagnie vers les côtes de
Barbarieplusieurs navires, entreautres le Don-de-Dieu,

du port de cent cinquante tonneaux, appartenant à
Corneille Cupre et commandé par le capitaine Jean
Lemonnier, et le caïman, de cent tonneaux, apparte-
nant à Michel Dubois et ayant pourcapitaine Nicolas
Leroy. Ces navires étaient chargés d'une quantité
considérable de marchandises diverses, telles que
toiles blanches, cardes, clous,papiers,cordes, ficelles

pour emballer les sucres, barils, peignes, pondras,
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boulets, artillerie, etc. Mais avant leur arrivée aux
côtes de Barbarie, ils furent rencontrés par trois
navires anglais, dont YAmiral était de plus de quatre
cents tonneaux et était nommé le Marchand royal,
de Londres, les quels trois navires attaquèrent le
Coyman et le Pon-de-Dieu, les prirent et les pillèrent.

— Tabellionage, 12 janvier et 35 août 1588.
Le 16 mars 1588. — Vivien Colas,de Dieppe,affrette

son navire le Lévrier dit le Petit-Bressart du port de
deux cent cinquante tonneaux, à Corneille Cupre et
à François Marc pour charger de^marchandises et
partir en avril prochain et faire voyage à Saphy, cap
de Gay et côte de Barbarie. Il aura un équipage de
quatre-vingt-dix hommes, avec artillerie, poudres,
boulets et autres munitions de guerre.

30 Août 1597. — ThomasVerdier.affretteson navire
le Don-de-Dieu, de soixante tonneaux à Jean Bulteau
et à Jean de Saint-Léger, deRouen, pour faire voyage
à Saphy, cap de Gay et pays de Barbarie.

Le 31 novembre 1609, Antoine Dandane, maître des
matelots du navire le Fleurissant de la Compagnie
occidentale, en prit le commandement à la prière de
Pierre Lemoigne, capitaine qui étant parti de Dieppe
le 16 mars 1669 pour le Sénégal où ilarriva le 30 mai,

y déchargea son navire, le rechargea de cuivre et de
morfil, tomba malade et décéda le 30 août. Le navire
repartit pour France le 16 septembre. (Amirauté du
Havre. Rapports.)

13 septembre 1670. Abraham Gosse, capitaine du
navire le Saint-Antoine de 350 tonneaux, appartenant
au Roi, affretta son navire pour Pierre Formont et C*

de Paris et le sr lu Héron intendant général de la
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marine, partit en décembre 1669, arriva en rade de
la Palice, où il se chargea d'eau-de-vie, boeuf et lard
salé qu'il porta aux Iles de l'Amérique pour les vic-
tuailles des navires IJiermine, capitaine Henri Mar-
chand, l'£urop*, capitaine Josias Boivin, tous deux
en Guinée, le 1er appartenant au Roi et le second

aux s" Formont et C* (amirautédu Havre).

VOYAGES AUX IXDES ET AU PEROU.

Le36 mars 1523, Nicolas Lirot, demeurantà Paris,
confesse que M* CyprienRebia, son maître, principal
du collège des Lombards à Paris, lui a mis auxmains
pour faire le voyage des Indes, pouret au profit de son
dit maître, la somme de cinquante écus d'or ! pour em-
ployer en plusieurs sortes de marchandises pour le
mit du dit voyage et dont il tiendra compte à son re-
tour. (Tabellionage).

Voici un personnage dont le nom ne saurait passer
inaperçu, c'est messire Jehan de Verrasene' ou de
Verrassaine ; ce personnage, qui habitait Dieppe, fut
l'un des compagnonsde Christophe Colomb dans son
voyage aux Indes en l'année 1526. C'est à cause o •

cela que j'ai recueilli les trois notes qui suivent :
1* « Du 39 septembre 1535, Pierre de Rousselay,

marchand à Rouen piège et cautionne messire Jehan
de Verrassaine à l'occasiond'un haro interjeté contre
lui par Guillaume Henout, dit Cornecte pour la
somme de 95 livres. 3* Les 11 et 13 mai 1536, Jean
de Verrasenne, capitaine des navires équipés pour
mire le voyage des Indes, établit ses Procureurs
Jérôme de Verrasenne, son frère, et Zamotée de
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Rousselay, avec pouvoir de recueillir tout ce qui
peut être du pour le ditvoyage. Et 3* par un acte spé-
cial il donne procurationà Adam Godefroy, bourgeois
de Rouen, pour en son nom administrer l'un des dits
navires nommé la Barque de Ficamp, du port de 90
tonneaux, dont est maître Pierre Caunay, pour faire
avec ce navire le voyage auxIndes, y négocier, trafi-
quer, et rendre compte fidèle audit de Verasenne, qui
lui paiera au retour du voyage 500 livres. Godefroy
pourra enoutre charger sur la Barque deFêcampdes
biens, denrées et marchandisesà son profit età celui
deceux qui seront avec lui. > (Tabellionage.)

1557. — Récit d'une poursuite et d'un combat
contre une flotte espagnole jusqu'au Pérou, par deux
navires français la Barbe et fa Marguerite, de Dieppe,
dont étaient capitaines et vietuailleurs Jehan de.
Montpaley, Tardieu, Michel de Canxet autres. (Arrêt
dn Parlement, 1" avril 1557.)

1575.—Lenavire la Salamandrerevenait dn Pérou
chargfVle sucres, cuirs et antres marchandisespour
une valeur de 50,000 livres lorsqu'à fut attaqué par
unnavirepillard,équipéenguerre,DommêleDavphin,
commandé par Emond de Sahures, lequel, avec ses
complices, s'étant rendu maîtres de la Salamandre la
pillèrent et dépréderent, et s'en allèrentà Cherbourg
et Honneur, où ils vendirent les marchandises par
eux pillées. Cette attaque et ce pillage avaienteu lien
en juillet 1575.

Mais voici qui devient plus curieux et montre un
échantillon des moeurs maritimesde ce temps :

Au mois de mai 1576 Michel Durand bourgeois de
Rouen, revenait du Pérou sur son navire nommé la
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Foudre, dn port de 100 tonneaux, chargé de marchan-
dises diverses, pour une valeur de 50,000 livres,
lorsqu'il fut surpris et attaqué par un navire pillard
nommé la Salamandre, équipé en guerre etcommandé

par Jehan Huquetson capitaine, lequel avec ses com-
plices, s'en emparaet amena letoutauxportsduHavre
et d'Honneur pour en faire vente. (Voir deux arrête
dn Parlement, 90 décembre 1575 et 13 juillet 1576.)

En janvier 1584, Guillaume Annery, marchand à
Ronen, venditet livra à Jean Bourdon, capitaine du
navire le Dragon : 50 chemises, 43 coiffes, 54 mou-
choirs, le tout en toile blanche; 13 pourpoints en
toile de plusieurs couleurs; 11 paires de bas de
«hausses en ereseaû de plusieurs couleurs, une pièce
de serge de 9 aunes, teinteen cramoisi ronge ; 43 pai-
res de bas de chausses en toile blanche, 3 aunes de
drap jaune, une aune de drap vert, avec an bahut
pour mettre tes dites marchandises, le tout pour
porter aux lies et Indes dn Pérou pour trafiquer.
(TabeJlienage, 8 juillet 1585.) fo

En 1586.— Le navire 1$ Tigro dont était capitaine
Guillaume Malherbe,ayant à son bord un nombreux
équipage, revenait chargé de marchandises pour une
valeur de plus de 30,000 écus, qu'il rapportait des
Indes et dn Pérou, lorsqu'ilfut attaqué,battu et coulé

par les Espagnols. H emt en outre de 70 à 80 hommes
tués et noyés. (Parlement, 3 février 1587.)

1695, 33 janvier. - Guillaume dn Caxaa, écnier,
demeurantà Honflenr, capitaine et bourgeois pour le
total du navire la Renommée, de 60 tonneaux, part
pour faire le voyage au Pérou, Terre Ferme etantres
ttenx. (Tahell.)
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37 novembre 1595. — Claude de Bazilicat, capi-
taine du navire le S1 André, de 200 tonneaux, prêt à
fairevoiles pour le voyage du Pérou, emprunte93écus
à raison de 45 0/0 d'intérêts, à cause des ri>ques de
mer. (Tabell.)

3 août 1595. — En janvier 1594, Charles Raoul, de
Dieppe, capitaine du navire le Sx Pol, faisant route
vers le Pérou en l'Ile Espagnole, trouva au port de
Montecristo un navire nommé la Demi Lune, de Am-
bourg, échoué sur un rocher et chargé de marchan-
dises.

33 septembre 1600. — Pierre Vampenne, marchand
à Rouen, paroisse S1 Sauveur, propriétaire de dix sept
navires, transporte à Jean Yampénne, son père, mar-
chandà Cologne, tous ses droits sur 8 navires arrivant
des Indes Orientales et Molluques, chargés d'épice-
ries, pour le couvrir des mille écus par lui fournis
dans la vieille Compagnie, au second voyage des
Indes fait en 1598. Ces navire» sont : le Soleil, la Lune,
YEtoile, le Mauritius, le Henriques, le Frédéricques, PEs-
pérance et la Croix.

Les 9 autres sont : le Hollandia, te Frisa, la Transil-

vanye, le Harlem, l'Amsterdam, le Dordreft, le Delft, le

Leyden et le Goudes.

Les quatre premiers étant partis pour les Indes au
mois de mai 1590 et les autres le 31 décembre sui-
vant. (Tabell.)

Le 21 juillet 1603, Baptiste Louvel, maître du na-
vire la Revanche, en partant pour le Pérou, emprunte
350 livres pour radouber son navire.

1613.— Depuis quelques années on n'entendait
parler que d'attentats en mer; plusieurs capitaines
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avec leurs navires s'étaient réunis sous la direction
d'un certain Jacques Bar, capitaine du navire YEspé-

rance, et tous, armés en guerre, faisaient le métier de
forbans; il était devenu difficile de leur échapper.
Cependant en l'année 1613 un dernier attentat les
perdit. Jusqueslà on n'avait pu encore connaître qui
étaient ces forbans ; leurs déprédations étaient bien
vite connues, mais non leurs personnes ni le nom de
leurs navires. Une flotte revenant des Indes avait,
suivant l'usage, envoyé pour annoncer son retour sa
barque d'avis. C'était une caravelle; Bar et ses com-
plices l'attaquèrent; elle se défendit vaillamment et
pendant longtemps, si bien que le vent ayant porté

vers le gros de la flotte le bruit de l'artillerie, elle
doubla ses voiles et arriva sur le navire forban juste
à temps pour le reconnaître, mais trop tard pour sau-
ver la caravelle quelle vit emmener et qu'elle perdit
bientôt de vue. Le nom de Bar et celui de son navire
YEspérance furent promptement dénoncés à la justice
et le 2 octobre 1613, dans un long arrêt où les méfaits
de Bar sont énumérés, le Parlement se saisit de
l'affaire et en commença l'instruction. Des arrêts
nombreux suivirent celui-là; mais, chose étrange.
le parquet ne jugea pas à propos d'en saisir la justice
criminelle. Le procès s'engagea seulement au civil
entre les déprédés d'une part et Bar et ses complices
de l'autre. Les déprédés justifiaient d'un préjudice de
38,000 livres et en demandaient le paiement; mais
Bar usade tels moyens et de tels arguments qu'il fut
délié de l'action et ne fut condamné qu'aux frais du
procès. (3 octobre, 15 novembre, 4 décembre 1613,
9, 11 janvier. 30 mai 1614 et M juillet mi.)

11
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De 1616 à 1670.—Compagniedes Indes orientales.

— Le 19 mars 1616, Jacques Muisson, Henry Carre-
lier, Simon Lemaltre et Augustin de Beaulieu, tous
marchands de Rouen et associés auxcompagnie^de
Paris, Lion et autres, aux voyages'dés Indes orien-
tales, donnent pouvoir à Jean Guiot et à Jacques de
Beaulieu, aussi marchands à Rouen et associés en la
dite compagnie, de traiteravec les autres associés qui
sont à Paris.

17 février 1618. — Enregistrement de lettres-
patentes autorisant Jacques Muisson et Ezéchiel
Decaen à former une association pour la navigation
aux Indesorientales.

3 octobre 1630. — Jacques Mnisson, administra-
teurdu voyage des Indes orientales, donne pouvoir à
Simon Eustache de poursuivre plusieurs matelots du
Havre et d'Honfleur, débiteurs envers lui desdeniers
qu'ils ont reçus pour le voyage des Indes orien-
tales.

9 avril 1633. — Requête présentée au Parlement
par les associés, en ce royaume, à la navigation des
Indes orientalespour leur être permis d'user d'arrêts

sur Us navires, biens et marchandises des Hollandais et
Zélandais. — Rejetée jusqu'à ce qu'on ait fait con-
naître les noms de tous les associés (Parlement. R.S.)

16 avril 1632. — Long récit de toutes les vexations

que les associés de la NavigationauxIndes orientales
ont à subir de la part des Hollandais et Zélandais,
très curieux. (Arrêt du Parlement)

1*juillet 1625. — Augustin de Beaulieu, capitaine
entretenu par le Roi en la marine dn Ponant et ci-
devant général de la flotte, partie en 1619 pour les



- 163 -
Indes orientales contre Simon Lemattre, tuteur des
enfants mineurs de feu Jacques Muisson, en son vi-
vant administrateur de ladite flotte. (Arrêt du Parle-
ment.)

Trois navires français : le Henry-François, capitaine
Charles Barré, de Dieppe ; Le François, capitaine Gé-
déon Jean, du Havre, et la Notre-Dame-des-Anges,ca-
pitaine Alonce Poitou, de Croisset. chargés de
grande quantité de marchandises de la valeur de
vMJoM livres, sont pris en mer par les Anglais. Mais
l'arrêt du Parlement (20 octobre 1636), qui constate
ce fait, ne fournit aucun autre renseignement.

33 mai 1670. — Rapport de mer-amirauté du Ha-

vre. — Pierre Cornet de la Tremblade, maître du
navire la Vierge, de 150 tonneaux, appartenant à la
Compagniedes Indes orientales, rapporte : Qu'il par-
tit de Nantes, le 10 décembre 1669. comme maître des
matelote de la Vierge, qui était alors commandé par
le capitaine Seguin, pour les Iles de YAmérique où il
arriva le 4 février 1670. Le capitaine Seguin étant
décédé en l'Ile de la Tortue, ledit Cornet prit le com-
mandement ; il partitde eette lie le 39 mars et arriva
hier au Havre.

Abraham Duquesne(\e père), 9 avril 1617. — Abra-
ham Duquesne et autres victuaillers du navire com-
mandé par Nicolas Lebon, ayant pris le voyage au
cap de Bonne-Espérance, tArrêt du Parlement.)

Parlement. — 30 mai 1618.,—Abraham Duquesne,
Salomon Leseigneur, Nicolas Tuault et joints, inté-
ressés au navire Le François, ayant fait voyage au cap
de Bonne-Espérance, contre Nicolas Lebon, capitaine
dudtt navire, désavouent les prises faites par ce ca-
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pitaine et y renoncent. — Longs détails. — Autres
des 7 et 30 août et 7 décembre 1618.

Tabell. 3 mai 1619. — André Nyvereq, capitaine
du navire le Saint-André, de 80 tonneaux, en partant
pour les Indes orientales, emprunte 300 livres qu'il
remboursera à son retour par 450 livres, et le 5 mai,
il emprunte encore 300 livres qu'il remboursera par
300 livres.

Tabell. 10 juillet 1646. - David Le BailIif. mar-
chand à Rouen, et Simon Delapierre, son neveu, de
présent à Rouen, de retour des lies Saint Christo-
phe-la-Martinique, avaient formé une société dès le
10 janvier 1639 pour l'achat du petun (tabac). Après
compte fait, ils constatent une peK

•
de 1,472 livres

de petun ; en plus, 600 livres fournies par Le Baillif

pour acheter des neigres propiv à l'habitation. La
perte en argent est de 160 livres 3 solz. Il reste aux
lie 41,519 livres de petun, plus une habitation, mai-

son et case, trois neigres, plusieurs hommes et des
ustensiles. Le Baillifdéclarequ'il se retire de la socié-
té, mais il est convenu qu'en cas de décès de Dela-
pierre, tout l'établissement des Iles appartiendra
à Le Baillif.

15 juin 1652. arrêt du Parlement — Les intéres-
sés en la Compagnie du t'ap du Sord. côtes de l'Amé-
rique, demandent que suivant les concessions à eux
accordées par Louis XIII. de la terre du cap Nord,
depuis la rivière des Amazonnes jusqu'à celle de
Ocresnoque et icelle comprise, dont ils auraient pris
possession, et se seraient logés en plusieurendroits
pour y faire des colonies, y planter la foy, etc., ils
auraient dépensé plus de deux cent mille livres, et,
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sans s'être laissé décourager par les malheurs qui
leur sont arrivés, ils ont résolu de faire leur princi-
pale colonie dans l'Ile de Cagenne où ils ont nombre
de Français, religieux capucins, des vivres et des mar-
chandises. . (Bons détails.)

4 février 1659 — Arrêt du Parlement - Les ar-
mateurs des navires le Saint-Jean, du port de 400
tonneaux, le florissant, du port de 300 tonneaux et
le Saint-Louis, aussi de 300 tonneaux, tous de la
compagnie du Sénégal et de Madère, contre Terée,
Vandal et autres. (Bons détails.)

38 janvier 1719. — Parlement.
-

Lettres de no-
blesse pour : !• Jacques Durai Desprémenil,2* François
Planterose, '»• Joseph Morin. 4° Thomas Planterose,

pour services rendus au commerce et à la compagnie
du Sénégal et du Cap Vert.

CANARIES, ILES DE LA PALME. ETC.

Tabellionage. 9 mai 1536. — « Jean de Conibout,

« maître d'une nefnommée la Saint-Jacqnce, de 65

• tonneaux, affrette cette nef à André de Malvcnde,

« marchand à Roaen, lequel s'oblige à partir au
« premier temp> convenable du quai de Rouen jus-
« qu'à Calix. d'où il partira six jours après son arri-
c vée. s'il lui est commandé par les facteurs, pour
• la grande Canarie, où il prendra sa pleine charge

• et reviendra décharger à Rouen. Et lui sera payé

f sept livres dix solz de fret pour chaque tonneau

« de marchandises qu'il rapportera de Calix (sic), ou
« de Leppe.
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« Et s'il rapporte de la laine, il aura quarante solz

« 'par balle. Et s'il va à la Grande Canaris il aura dix
< livres de fret par tonneau de marchandises qu'il
• en rapportera.

« Et avec ce trente cinq livres pour ses chausses
• s'il ne va qu'àCalix et s'il va à la grande Canarie,

• il aura quarante livres pour ses dites chausses.
« Il devra avoir sur sa dite nef 14 hommes ei un

« page, 3 passevolants, 6 berches, de la poudre et
c des boulets à l'avenant »

J'ai donné le texte complet de ce contrat d'affrète-
ment comme type, parce que tous sont rédigés dans
la même forme.

Tabellionage 3 juillet 1546. — Jean Hemelin,
demeurant à Rouen, maître après Dieu d'une nef
appelée la Marguerite, du port de 300 tonneaux, ap-
pareillée pour faire voyage à Calix et dudit lieu en
Canarie et de Canarie revenir à Rouen, emprunte à
la grosse aventure 308 livres qu'il rendra au préteur
avec 50 livres pour le profit du prêt.

18 août 1580. - Nicolas Billart dit La Roche, de
Quillebeuf, maitre et bourgeois du navire la Cathe-
rine, de 80 tonneaux, affrète son navireà Pierre Le-
febvre dit Lubin, pour aller aux Grandes Canaries et
lie de Tenerif.

16 septembre 1581. — Guillaume Lejeune affrète

son navire nommé YOccasion, du port de 55 ton-
neaux, à Thomas Porée, marchand à Saint-Malo.-
pour porter des marchandises tant à l'Ile de la Palme
qu'aux lies de Canarie et Tenerif,

13 janvier 1583. — Jehan Allen, demeurant à Quil-
lebeuf, maître du navire Bon-Espoir, de 45 tonneaux,
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affrète son navire à Michel Mariage, pour faire
voyage aux grandes Canaries, à l'Ile de Tenerif et à
l'Ile de la Palme. Il aura dix hommes d'équipage
et deux pages, avec armes et munitions à l'équi-
polent

38 août 1584. — Jean Beaudouin, bourgeois de
Rouen, donne pouvoir à Jean de Moy, demeurant à
présent aux Iles de Canaris, de faire rendre compte à
Paul Regnault, né à Rouen, de présent aux lies de
Canarie, des marchandises que Baudouin lui avait
envoyées en octobre 1579, à savoir, sur le navire
YEspérance, capitaine François de Neville, dit
Gendarme ; en juin 1580, par le navire Le Coing,
capitaine Nicolas Buisson, pour décharger en'l'lle de
Tenerife ; en février 1581, sur le navire la Nanette,
capitaine Michel Delamarre.

Arrêt du Parlement. — Michel Mariage, bourgeois
de Rouen, avait envoyé en 1583, aux lies de Canarie
un navire nommé La Pensée, lequel fut perdu en mer
et déprédé avec son chargement. (19 mars 1584.)

Tabellionage, 30 novembre 1584. — Jacques de
Vaulx, cosmographe et pilote, entretenu par le Roy
en sa marine, reçoit de Mathurin Le Beau, trésorier
général de la marine, 50 écus d'or soleil, à lui ordon-
nésipar Mgr de Joyeuse, pour le voyage qu'il vafaire,
suivant le vouloir de Sa Majesté, aux Amazones,
dans le navire du capitaine Pontpierre, et, ce en inten-
tion que le dit de Vaulx puisse rapporter par écrit du dit
pays, tant par carte que autrement, des moyens et
commerce d'iteluy pays.

13 octobre 15o5. — Nicolas Billart dit La Roche de
Quillebeuf, maîtredu navire nommé le Bemooulok, dn
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port de 100 tonneaux, affrète ce navire à Laurent
Rebouliado, pour aller auxgrandes Canaries, revenir
par l'Ile de la Palme et faire retour à Rouen, chargé
de sucre et autres marchandises.

5 novembre 1585. — Adrien Diricson, maître du
navire le Jonas, de 75 tonneaux affrète son navire
pour faire voyage à l'Ile de la Palme et au port
de Sainte-Croix, lequel sera équipé de 18 mariniers,
6 pièces de Breteuil, 4 pierriers, arquebuses, picques,
demi picques, poudres, boulets, etc., et ce moyen-
nant onze écus deux tiers pour fret de chaque ton-
neau de marchandises, le tonneau ainsi réglé : quatre
caisses de sucre pour un tonneau, huit demi-caisses
pour un tonneau, deux pipes pour un tonneau, trois
ponsons pour un tonneau, vingt-deux quintalles de
brésil pesant pour un tonneau, et quatre quarteaux
pour un tonneau.

Avec 50 écus d'or pour le vin.
3 octobre 1586. — François Gabot demeurant à

Dieppe, maître du navire le Soleil, du port de cent
tonneaux, affrète son navire à Michel Mariage, mar-
chand à Rouen, pour prendre son plein chargement
et partir bien équipé de 30 hommes et deux grands
pages, avec leurs arquebuses, poudres, boulets, et
cingler en droite route aux lies de la grande Canarie,
Ténérife et la Palme, et aux dits lieux décharger ses
marchandises et recevoir celles qui lui seront bail-
lées ; sans pouvoir séjourner plus de 70 jours, sans
compter les jours d'arrivée et de parlement Et ce
moyennant quatorze écus dix solz pour le fret de
chaque tonneau de marchandises. Le dit Mariage ne
pourra mettre au dit navire plu de cent cinquante-
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deux milliers au poids de la vicomte. Il sera, en outre
du fret payé 75 écus d'or soleil pour pot de vin et
chausses du dit capitaine.

13 janvier 1587. — Pierre Morleau, des Sables
d'Olonne, maître du navire la I ouyse, du port de 100
tonneaux, affrète son navire à Michel Mariage, mar-
chand à Rouen, et s'oblige à le lui livrer appareillé,
bien radoubé muni et équipé de victuailles et de
toutes choses généralement quelconques pour le jour
de Chandeleur prochain, pour après avoir reçu du dit
Mariage son plein chargement, partir et cingler en
droite route à l'Ile de la grande Canarie, y décharger
ses marchandises, y charger celles qui lui seront
données par les facteurs du dit Mariage, puis cingler
jusqu'à l'Ile de Ténérife, y décharger, y reprendre
d'autres marchandises et faire semblable à l'Ile de la
Palme, prendre là son chargement et revenir, après
avoir séjourné aux dites trois lies 75 jours. Le tout
avec 30 hommes d'équipage, deux pages, bien armés
et équipés d'arquebuses et munitions de guerre, six
pièces en fonte, trois doubles berches, deux petits
fauconneaux, un petit mousquetaire en fonte, moyen,
cant quinze écus un tiers de fret pour chaque ton-
neau de marchandises.

33 août 1594
—

Georges Deshayes. maître du navire
la Morye, de 75 tonneaux, affrète son navire à honnête
femme, Laure Fillastre, veuve de Michel Mariage pour
faire long voyage aux Iles des Grandes-Canaries, de
la Palme, Ténérife et autres.

19 septembre 1603. — Guillaume Dubusc, maître
du navire YArbred'Or, du port de 95 tonneaux, affrète

son navire à Ézechiel de Caen, pour porter des niar
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chandises aux Iles de Canarie, de Ténérife, de la
Palmeet Grandes-Canaries.

4 décembre 1609. — Nicolas Charrier, des Sables-
d'Olonne, maître du navire te Royal, de 60 tonneaux,
affrète son navire à Guillaume Fauter, marchand à
Rouen, pour partir dans deuxjours avec plein char-
gement et allerà Ténérife, l'une des lies desCanaries,
équipé de 14 hommes, 4 canons et 3 pierriers.

17 mars 1615.
—

Etienne Postel, demeurant à
Dieppe, maître du navire la Sainte-Rose, arrivé du
15 mars, venant des Canaries, lie de la Palme, chargé
de riz, de laines et sucres qui lui avaient été baillés
par Nicolas Massieu.

Ici se termine l'analyse de mes notes sur la ma-
rine normande et sur le commerce rouennais; j'au-
rais pu en augmenterl'intérêten cherchantà rattacher
ces notes à des faits historiques contemporains, à
des capitaines, à des voyageurs ou à des évéments
maritimes célèbres. Mais, en agissant ainsi, j'aurais
paru vouloir écrire des pages d'histoire, alors que
mon but unique n'a jamaisété que d'essayer de venir
en aide aux écrivains versés dans l'étude des ques-
tions historiques de la marine et du commerce, en
leur fournissant des documents inédits et authenti-

ques dont ils pourront vérifier l'exactitude en se
reportant aux sources que je me suis efforcé d'indi-

quer avec leurs dates.
Ces sources sont les archives du Parlement de

Normandie et le Tabellionage de Rouen, et toutes les
fois que je me suis borné à donner la date cYun acte
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sans indiquer s'il est du Parlement ou du Tabellio-
nage, c'est au Tabellionage qu'il faudra le chercher.

Je sais qu'on pourra me reprocher bien des négli-

gences et même une certaine confusion dans le
classement des notes, mais dans l'état présent de ma
santé, désireux de ne pas laisser perdre le résultat
de très longues recherches, j'ai fait de mon mieux,
avec l'espoir que l'on me tiendra compte de ce que
j'ai été réduit à écrire cette analyse étant dans mon
lit depuis plus d'une année. f. N
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